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Résumé 

La méthode Quartier Énergie Carbone a pour objectif l’évaluation quantitative et 
prédictive de la performance carbone et énergétique d’un quartier (ou d’un projet 
d’aménagement) selon les règles de l’analyse de cycle de vie (ACV) à partir d’un programme, 
d’un contexte (local et national) et d’une liste de stratégies urbaines et de leviers actionnés 
ou non par les acteurs du projet.  
 
Cette méthode est conçue pour être mobilisée dans les phases amont de conception du 
projet. Plus spécifiquement, en accompagnant l’aménageur et ses partenaires dans les phases 
d’élaboration du programme avec les collectivités et les propriétaires, en passant par la 
rédaction des fiches de lots destinées aux promoteurs et constructeurs jusqu’au suivi des 
choix effectivement mis en œuvre lors du chantier. La démarche est adaptée pour des 
quartiers totalement neufs ou incluant un tissu existant. 
 
Plus qu’une simple méthode comptable, l’ambition de la méthode Énergie Carbone est de 
servir d’outil d’aide à la décision adapté à chaque phase du projet de conception (données 
d’entrées disponibles et choix à arrêter). Dans ce but, elle cherchera à mettre en évidence à 
chaque phase les enjeux clés et leviers les plus performants pour le projet considéré afin de 
servir autant de méthode d’évaluation que de guide à la conception. 
 
La performance environnementale du quartier se traduit au travers de plusieurs indicateurs : 
une comparaison à un quartier de référence pour valoriser les efforts réalisés par les acteurs 
de l’aménagement (aménageurs, promoteurs) dans la mise en œuvre de leur programme, 
mais aussi au travers du calcul de l’empreinte carbone moyenne d’un usager du quartier 
(habitant dans cette première version) permettant des comparaisons aux objectifs 
nationaux et internationaux de trajectoires carbone. Grâce à cette prise en compte du 
O scope large P, la méthode permet à chacun de construire des périmètres plus resserrés, 
adaptée aux objectifs d’évaluation et de responsabilités de chaque acteur. Cette 
méthodologie O à l’usager P est d’ailleurs similaire à ce que fait le C40 pour le bilan carbone 
de ses villes. 
 
L’objectif de ce document est de décrire les principaux concepts, données et modèles 
définissant la méthode Quartier Énergie Carbone. Les calculs étant nombreux et complexes, 
l’application opérationnelle de la méthode se fait au travers d’un premier outil logiciel 
compatible Quartier Énergie Carbone nommée UrbanPrint, développé par le CSTB et 
Efficacity. 
 
La méthode présentée dans ce document a été appliquée avec UrbanPrint sur une 
soixantaine opérations en France métropolitaine entre 2020 (8 opérations pilotes dans le 
cadre du projet de recherche APR ADEME Quartier E+C- dont ce rapport est issu) et 2022 
(AMI ECOQUARTIER et pilotes volontaires). La méthode sert de support au label BBCA 
Quartier élaborée fin 2022 par BBCA, le CSTB et Elioth. 
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1. Principes de la méthode 

1.1. Objectifs 

La tâche 2 du projet ADEME Quartier E+C- fut l’occasion de travailler sur le cahier des charges de la 
méthode Quartier Energie Carbone au travers : 

- D’une analyse des pratiques actuelles de l’aménagement, de l’évaluation environnementale des 
projets et des outils et/ou méthodes associées. 

- D’une série d’entretiens menés par Effinergie et l’Alliance HQE-GBC auprès des acteurs des 8 
opérations pilotes engagées dans le projet.  

- D’un séminaire d’échange et de partage d’une première version du cahier des charges réunissant 
une cinquantaine de participants pour mettre en débat les premières orientations de la méthode. 

Les détails de cette première étape du projet sont disponibles dans les quatre livrables associés à la tâche 
2 du projet.  
Nous synthétisons ici les principaux objectifs auxquels répond la méthode Quartier Energie Carbone en 
lien avec ce cahier des charges. 

▬ Pour QUOI ? 

La méthode Quartier Énergie Carbone poursuit un double objectif : 

Quantifier avec une approche en analyse de cycle de vie la performance environnementale 
d’un projet d’aménagement ou d’un quartier. L’application de la méthode Quartier Énergie 
Carbone permet d’évaluer le plus précisément possible les O impacts P (a minima carbone et 
énergétique) d’un quartier, neuf ou existant, au travers d’une description adaptée (choix de 
conception et de rénovation, organisation spatiale, fonctionnement en exploitation, etc.) et en 
prenant en compte l’exhaustivité des contributeurs à cette échelle (bâtiments, réseaux, espaces 
extérieurs, mobilités, etc.). 
 
Accompagner les acteurs dans l’élaboration de leur stratégie environnementale en proposant 
une évaluation comptable de la performance avec des indicateurs d’aide à la décision mettant 
en évidence les opportunités, les leviers et les thèmes à explorer pour atteindre la meilleure 
performance possible au regard des contraintes et opportunités du projet, de son contexte et 
des choix préalablement arrêtés. L’un des objectifs de cette fonctionnalité est notamment de 
permettre aux acteurs de se sensibiliser aux ordres de grandeur de réductions associés à leurs 
actions et de concentrer les efforts prioritairement sur les gisements d’économie carbone et 
d’énergie les plus importants dans leur contexte. 
 

▬ Pour QUI ? 

La méthode Quartier Énergie Carbone s’adresse prioritairement à l’aménageur (via son AMO/BE) 
et à ses partenaires privés (en réponse aux consultations de l’aménageur) qui cherchent à tester 
et optimiser leurs choix de conception et de prescription tout au long du projet au regard des 
données à leur disposition à chaque étape du processus d’aménagement. 
L’application de la méthode permet également de fluidifier et d’objectiver les discussions avec 
les autres acteurs de l’aménagement comme les collectivités et les propriétaires de foncier en 
amont (pour évaluer le potentiel d’un programme d’aménagement en termes de performance 
environnementale et de valorisation économique) jusqu’aux promoteurs en aval (pour répartir les 
efforts entre l’aménageur et les promoteurs dans l’atteinte d’objectifs réalistes).  
 

▬ Pour QUAND ? 

La méthode peut être utilisée aussi bien dans les phases très amont du projet où peu de choses 
sont connues, jusqu’aux phases de mise en œuvre, où des choix plus précis sont arrêtés. La 
méthode Quartier Énergie Carbone s’adapte donc aux temporalités des projets d’aménagements 
avec notamment trois grandes étapes clés de conception du projet par l’aménageur : de 
l’ébauche du programme avec la collectivité et le propriétaire jusqu’à la finalisation des 
prescriptions (fiches de lots, DCE) pour le promoteur et les acteurs chargés de la mise en œuvre 
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en passant par l’élaboration des premiers plans masses. La méthode peut même s’utiliser lors 
d’une quatrième phase, celle du chantier, en permettant de saisir les leviers (et les performances 
associées) effectivement mis en œuvre par les promoteurs (dans les bâtiments) et l’aménageur 
(sur les espaces publics et réseaux). 
Les temporalités et finalités attribuées à chacune des trois grandes phases ont été mises au débat 
des professionnels de l’aménagement et validées lors de la tâche 2. Néanmoins, ces débats ont 
montré l’absence de consensus sur une terminologie partagée entre tous les acteurs. C’est dans 
cette optique et pour éviter toute confusion que ces phases ont volontairement été nommées 
au travers de noms génériques ne faisant référence à aucun document ou étape classique 
d’aménagement, mais se définissant par la précision des choix qui y sont faits (et donc du niveau 
de connaissance et d’avancement associé au projet). 

 

Figure 1 : trois grandes étapes : ambition, orientations et spécifications Afin de préciser les moments clés durant 
lesquels la méthode peut-être mobilisée pour éclairer les décisions et choix d’aménagement, ces étapes 

1 (Initialisation), 2 (Orientations) et 3 (Spécifications) ont été schématiquement placées dans la 
temporalité des projets au regard des phases du Système de Management des Opérations (SMO) 

définies dans la démarche HQE Aménagement et des documents classiquement produits dans la cadre 
des opérations. 

 
Figure 2 : Trois grandes étapes s’interfaçant avec différents moments clés du processus d’aménagement 

1.Initialisation

Programmation

Données contextuelles

Localisation

Fonctions

(Plan guide provisoire)

2.Orientations

Stratégies 
énergétiques, 
constructives…

Choix des 
mutualisations

Potentiel EnR

Formes urbaines 
avancées

3.Spécifications

Exigences et niveaux 
de performances 
associés à chaque 
leviers et thèmes

Fiches de lots, DCE…
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1.2. Un périmètre aménageur et un périmètre usager 
Les périmètres offrent différentes manières d’évaluer et de présenter les résultats issus de l’application 
de la méthode.  

Ils permettent également de restreindre le périmètre d’étude selon les objectifs de l’analyse (qui 
dépendent de l’acteur, de la phase du projet, etc.). 

Deux périmètres principaux ont été imaginés pour la méthode Quartier Énergie Carbone afin de concilier 
les objectifs opérationnels des aménageurs sur les leviers à leur disposition (périmètre aménageur) avec 
les objectifs internationaux de lutte contre le réchauffement climatique, prenant en compte un périmètre 
plus large de leviers, et s’exprimant à l’échelle de l’usager (périmètre usager). 

1.2.1. Le périmètre aménageur 

Ce périmètre d’évaluation correspond à ce qui est classiquement attendu de la part des acteurs de la 
construction/rénovation à l’échelle du quartier. 
 
Il consiste à évaluer la performance et les impacts associés aux ouvrages et services urbains sous la 
responsabilité directe des concepteurs du quartier. 
Ce périmètre d’évaluation prend en compte les familles d’équipements suivantes : 

▬ Les bâtiments  

▬ Les espaces extérieurs 

▬ Les réseaux du quartier (voiries, réseaux de chaleur, réseaux d’eau, collecte 
des déchets, etc.) 

Et la liste des services urbains (ou contributeurs associés aux équipements) suivants : 

▬ Énergie 

▬ Produits de construction 

▬ Eaux 

▬ Déchets 

▬ Mobilité 

▬ Chantier 

Sur ce périmètre, la performance du quartier est évaluée comme la somme brute des impacts des 
contributeurs liés aux O équipements urbains P (ou fonctions urbaines) qui le composent. 
 
Le choix de ce périmètre amène les limitations suivantes : 

▬ À l’échelle du quartier, les impacts sont exprimés en absolu (tCO2, MWh…) 

Car il n’existe pas d’unité fonctionnelle commune à l’ensemble des équipements ou fonctions du quartier 
(m² de bâtiments, km parcourus pour la mobilité, etc.). S’il est toujours possible d’analyser les résultats 
par équipements à l’aide d’une unité de normalisation propre à chacun, l’agrégation des performances à 
l’échelle du quartier se fait quant à elle sans unité caractéristique ou de normalisation évidente1. 

▬ Comparaisons intra-quartier à O programme et fonctions constants P. 

Comme les impacts ne sont pas normalisés à l’échelle du quartier, les comparaisons directes de 
performances entre quartiers sont impossibles ou difficiles. Seules des comparaisons relatives à une 
typologie de quartier donnée et un programme (nombre de logements, de bureaux, d’usines, etc.) 
peuvent dans ce cas être réalisées. L’aménageur peut donc avec ce choix de périmètre avant tout 
comparer son quartier à lui-même, c’est-à-dire comparer la performance de son programme selon les 
stratégies et leviers activés dans différentes stratégies de mises en œuvre (ou variantes).  

 

1 Même si l’approche de l’usager équivalent, utilisée notamment dans le label BBCA Quartier peut-être un 
moyen approché de normaliser la performance et faciliter les comparaisons inter-quartiers. 
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▬ Afin de pouvoir situer la performance de son quartier, une comparaison relative à un 
O quartier de référence P et O un calcul de potentiel P est proposée pour l’évaluation 
selon ce périmètre. 

Le quartier de référence correspond à un quartier avec le même programme, le même contexte (dont la 
localisation) et les mêmes fonctions urbaines que le quartier étudié, sur lequel une stratégie de référence 
(à un niveau qualifié de O Business as Usual P) est appliquée. L’utilisateur pourra donc évaluer la 
performance de sa conception par rapport au quartier de référence (O impact réduit de 30% par exemple 
par rapport au quartier de référence P). Un calcul du meilleur projet possible est proposé par la méthode 
d’aide à la décision et permet ainsi un calcul de potentiel (ou épuisement du gisement) positionnant le 
projet sur la route allant du quartier de référence au quartier dit optimal. Pour plus d’infos, cf. Les 
indicateurs de sorties Quartier . 

1.2.2. Le périmètre usager 

Ce périmètre correspond à un élargissement sensible de l’évaluation de l’impact du quartier afin de 
changer d’échelle et d’unité d’évaluation de la performance. Sur ce périmètre, le quartier n’est plus 
uniquement évalué selon les performances des leviers aménageurs mobilisés, mais via sa capacité globale 
à diminuer l’empreinte environnementale de ses usagers (ndlr : ses habitants dans cette première version 
de la méthode), et plus particulièrement leur empreinte carbone.  
 

▬ L’empreinte carbone des usagers comme métrique de la performance quartier 

L’empreinte carbone est une représentation des émissions carbone annuelles d’un usager associées aux 
services ou familles de services consommés par ce dernier (approche consommateur). À titre 
d’illustration, l’empreinte carbone moyenne d’un français se situe aujourd’hui autour des 10 tCO2eq.an2. 
 

 

Figure 3 – Illustration de l’empreinte carbone annuelle d'un français en 2018 (ancienne méthode de bilan) 

 
Une étude préalable au projet ADEME Quartier E+C-, commanditée par l’association BBCA, financée par 
BNP Paribas Real Estate et menée avec le CSTB et Elioth (groupe Egis), a estimé que la mobilisation des 
leviers dits O classiques3 P (ou O hard P) de l’aménagement (cadre noir dans la Figure 3) permettait de 
s’attaquer à la moitié des émissions des Français.  

 
2https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/estimation-de-lempreinte-carbone-de-1995-
2020#:~:text=En%202020%2C%20l'empreinte%20carbone%20par%20personne%20est%20de%208,CO2
%20eq%2Fpersonne). 
3 Un levier classique est le plus souvent un levier technique à la responsabilité des acteurs de 
l’aménagement et dont la prévision de la performance est directe et quantifiable (via des méthodes 
 



Description et implémentation de la méthode Quartier Energie Carbone | 9 | 

 
Si cette part est déjà importante, elle n’est pas suffisante pour atteindre les objectifs climatiques à horizon 
2050. Un quartier devra donc savoir mobiliser au-delà de son périmètre d’intervention technique 
traditionnel via l’application de leviers dit O usagers P, ou O softs P, O incitatifs P, O culturels P permettant 
d’embarquer l’usager pour atteindre des performances en phase avec les trajectoires carbones attendues. 
À titre d’exemple, l’impact de l’alimentation des usagers d’un quartier ne semble à première vue pas lié 
aux choix des acteurs de l’aménagement qui n’ont a priori pas ou peu de leviers pour influencer les 
émissions associées si ce n’est la mise en place de jardins partagés ou d’agriculture urbaine. Certes, la 
faible production de ce type de solutions ramenée à la consommation alimentaire totale des milliers 
d’habitants d’un quartier rend l’impact direct de ce levier faible ou négligeable. Cependant l’impact 
indirect associé à la mise en place de zones réservées à de l’agriculture urbaine peut être bien plus 
importante que l’impact direct. En effet, la mise en place d’un jardin partagé peut sensibiliser les habitants 
à la saisonnalité des fruits et légumes, à l’importance du O manger local P et, bien qu’ils ne mangeront pas 
tous les jours les productions dudit jardin par manque de quantité, ils reproduiront sans doute ces 
comportements vertueux en dehors du quartier lors de milliers de repas. Ainsi, le choix de réserver des 
zones à de l’agriculture urbaine aura finalement une influence potentiellement non négligeable sur un 
contributeur pesant aujourd’hui en moyenne près de 2tCO2e/an/français. 
 
L’élargissement du périmètre d’évaluation à l’empreinte carbone totale des usagers permet ainsi à 
terme : 

▬ De communiquer afin d’embarquer et de responsabiliser l’usager 

Exprimer les impacts à l’usager (au travers de son empreinte carbone) permet un passage 
de relais vers celui-ci en incitant dès lors le futur utilisateur du quartier à devenir acteur 
d’une utilisation bas carbone de ce dernier en ne se reposant plus uniquement sur les 
prouesses techniques de ses concepteurs. L’utilisation de l’empreinte carbone permet 
également de lui partager les ordres de grandeur de ses émissions O hors quartier P afin 
qu’il puisse à son tour faire les efforts nécessaires sur ces postes (comme les transports 
longue distance par exemple). 

▬ De valoriser les leviers O softs P, O indirects P, O incitatifs P ou O culturels P 

L’évaluation de la performance du quartier via le calcul de l’empreinte carbone totale de 
ses usagers permet d’élargir la vision du jeu en prenant en compte des contributeurs 
moins souvent considérés pour ce type d’évaluation (ex : alimentation, consommation 
de biens, etc.) sur lesquels des leviers existent néanmoins à l’échelle des choix 
d’aménagement (jardins partagés, logistique urbaine, etc.). La première phase du projet 
ADEME Quartier E+C- a montré l’appétence des aménageurs pour une méthode 
permettant la valorisation de leviers dits O softs P. La prise en compte dans le calcul d’un 
périmètre élargi de contributeurs grâce à l’approche à l’usager est un premier pas vers la 
quantification performancielle de ce type de leviers à disposition de l’aménageur, par 
définition plus durs à évaluer que les leviers techniques traditionnels. 

▬ De se comparer aux objectifs nationaux et internationaux 

Ces derniers expriment déjà les trajectoires à suivre pour lutter contre le réchauffement 
climatique via une métrique à l’usager. Dans le cas de la France, notre responsabilité pour 
contribuer à cette limite mondiale des 2°C consisterait à réduire nos émissions à 
2tCO2e/personne.an d’ici 2050 et 0.5tCO2/personne.an d’ici à 2100. Un quartier ayant 
une performance de 5tCO2e/usager pourrait dès lors, grâce à l’utilisation de cet 
indicateur de performance, se placer le long de cette trajectoire et communiquer comme 
étant, par exemple, un quartier au niveau O Performance 2035 P. 

▬ De normaliser la performance entre quartiers (unité commune) 

Les services produits et fournis à l’échelle d’un quartier ont pour but l’utilisation par un 
usager consommateur. Le service logement peut s’exprimer en m² de surface de 

 
détaillées d’évaluation ACV existantes par exemple) : choix des systèmes énergétiques, besoins des 
bâtiments, revêtement des sols… 
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plancher, mais aussi en nombre d’usagers logés, les transports en nombre d’usagers 
déplacés, la restauration en nombre d’usagers alimentés, et le datacenter en nombre 
d’usagers ayant accès à internet ou à un service bancaire par exemple. L’ensemble des 
services peuvent donc s’exprimer en MJ/usager ou en tCO2e/usager et dès lors s’agréger 
et se comparer là où l’évaluation selon le périmètre aménageur ne le permet pas 
(l’évaluation selon le périmètre aménageur somme à l’échelle quartier des impacts 
O bruts P, sans normalisation en l’absence d’une unité commune). Ainsi, l’usager est 
l’unité commune aux hétérogénéités des quartiers (typologies, services, périmètres, 
exportations, importations…) et un moyen de normaliser la performance et ainsi faciliter 
la comparaison inter-quartier. 

 

Pour en savoir plus sur l’expression de la performance d’un quartier par l’usager, n’hésitez pas à consulter 
l’article à ce sujet publié sur construction21.org. 
Le périmètre à l’usager (définition, choix, mise en œuvre) a été approfondie dans la seconde partie du 
projet ADEME pour une première application à l’habitant (cf. modèle usager) et une déclinaison au 
périmètre aménageur a été réalisée dans le cadre du label BBCA Quartier fin 2022 (possiblement intégrée 
à la méthode Quartier Energie Carbone dans une future mise à jour) via la notion O d’usager équivalent P. 
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▬ Un calcul de l’empreinte grâce à une analyse de cycle de vie hybride 

Sur le périmètre usager, l’objectif de la méthode est d’estimer la performance carbone du quartier en 
prenant en compte tous les usages afin de reconstituer l’ensemble de l’empreinte carbone de ses usagers. 
Les besoins en données et en modélisation en cycle de vie des services inclus dans cette performance 
sont cependant beaucoup trop importants pour qu’ils puissent tous être traités avec le même niveau de 
précision. Pour contourner cet écueil du manque de données et de connaissances précises sur certaines 
activités et services (alimentation, consommation de biens…), nous proposons de coupler deux approches 
: 
 

▬ L’approche économique, basée sur la structure de l’économie française et 
ses facteurs d’émissions monétaires (en kgCO2e/€ d’achats). 

Elle est utilisée par le Ministère de la Transition Ecologique pour calculer l’empreinte 
carbone des Français tout usage, en incluant les émissions des importations et en 
excluant les émissions des exportations. La méthodologie est présentée ici : 
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/lempreinte-carbone-note-
prealable-lelaboration-du-rapport-gouvernemental-annuel-au-titre-de-la-loi 

 

▬ L’approche ACV classique, basée sur l’obtention de facteurs d’émissions 
propres à chaque service consommé, indépendamment de sa valeur 
économique (en kgCO2e/kWh, kgCO2e/m², etc.) par une modélisation fine et 
un calcul d’impact traditionnel. 

Il s’agit de l’approche actuelle pour le périmètre aménageur (bâtiments, espaces 
extérieurs, mobilité, réseaux…).  
L’approche ACV est plus précise, puisque les facteurs d’émissions sont établis pour des 
produits avec un niveau de détail bien supérieur : l’approche économique propose un 
seul produit O construction P, quand la base INIES contient plus de 3 800 produits. 

 
Pour construire le périmètre usager, il est donc proposé d’utiliser l’approche économique comme valeur 
par défaut, et de détailler et remplacer cette valeur dès que l’approche ACV est possible et plus précise, 
notamment dans le cas de l’évaluation des leviers traditionnels de l’aménagement (périmètre 
aménageur). 
Ce couplage permet de couvrir 100 % des services des usagers du quartier, car tous les flux d’achats, 
d’utilisation et de production de services couverts par la comptabilité nationale peuvent être inclus à 
l’estimation : ceux des ménages, des entreprises, des institutions sans but lucratif au service des ménages, 
et ceux des administrations publiques. 

 

Figure 4 – Mise en œuvre du calcul de l'empreinte usager par l'application d'une ACV hybride lors du projet ADEME 
Quartier E+C- 
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Le périmètre usager (couvrant l’ensemble de l’empreinte carbone d’un usager) est donc une extension du 
périmètre aménageur (couvrant la partie en responsabilité directe avec les acteurs de l’aménagement via 
un calcul ACV détaillé et sans normalisation de l’impact à l’unité usager). Le passage du périmètre 
aménageur au périmètre usager se fait au travers : 

- D’un modèle usager permettant de normaliser à l’usager les impacts déjà calculés avec le 
périmètre aménageur et l’ACV classique. 

- D’un modèle économique Input/Output permettant de calculer l’impact des services encore non 
pris en compte par les méthodes ACV classiques du périmètre aménageur (extension de 
l’empreinte carbone). 

1.3. Une description par ouvrage puis par thèmes 

Quel que soit le périmètre envisagé (aménageur ou usager, cf. 1.2), la méthode Quartier Énergie Carbone 
demande de décrire le quartier ou projet d’aménagement selon trois grandes catégories d’ouvrages du 
quartier : 

▬ Les bâtiments 

où on y décrit les usages, les occupants et les systèmes qui s’y trouvent (production 
individuelle d’énergie, récupération d’eau, etc.) 

▬ Les espaces extérieurs 

selon leur fonction (parc végétalisé, parc minéral, carrefour, place piétonne, axes de 
distribution, voies de desserte, etc.) et les revêtements utilisés notamment. 

▬ Les équipements et modes de gestion à l’échelle quartier (catégorie 
O Quartier P) 

représentant tout ce qui n’est pas propre à un bâtiment ou un espace extérieur, mais 
mutualisé à l’échelle du quartier (réseaux de chaleur, réseau de collecte, gestion de 
l’éclairage public, récupération de chaleur fatale à échelle quartier, etc.) 

 
La description de chaque ouvrage est organisée par thèmes, permettant le regroupement des leviers 
d’actions par grands thèmes. Les thèmes actuels sont les suivants : 

▬ Général 

Ce thème est lié à l’initialisation de l’équipement. Y sont renseignés les données générales le caractérisant 
comme sa géométrie et son usage, point de départ à la sélection ensuite de leviers d’actions (par thèmes) 
pour limiter l’impact de l’équipement. 

▬ Systèmes énergétiques 

Ce thème est lié à la description des systèmes et stratégies mises en place en lien avec la consommation 
énergétique en exploitation (chauffage des bâtiments, éclairage des espaces extérieurs, etc.). 

▬ Produits de construction 

Ce thème est lié aux choix des matériaux (type de façade et de planchers par exemple dans le cas d’un 
bâtiment, revêtements dans le cas d’un espace extérieur). 

▬ Eaux 

Ce thème est lié à la description des systèmes et stratégies mises en place en lien avec la consommation 
d’eaux (récupération d’eau de pluie dans les bâtiments, stratégie d’arrosage des espaces verts, mode de 
traitement des eaux usées, etc.). 

▬ Déchets 

Ce thème est lié à la description des systèmes et stratégies mises en place en lien avec la gestion des 
déchets (mode de collecte des déchets, distance des sites de traitements, etc.). 
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▬ Mobilité 

Ce thème est lié à la description des stratégies particulières de mobilités mises en place (mise à disposition 
de bornes de recharges électriques, garage à vélo, etc.) permettant d’influer sur les parts modales du 
quartier associés à sa localisation et à sa mixité programmatique. 

▬ Chantier 

Ce thème est lié à la description des stratégies mises en place dans la préparation de la zone étudiée pour 
l’accueil du projet (déconstruction, terrassement, changement d’affectation des sols, etc.). 

 

 

Figure 5 - Description du projet d'aménagement par équipements puis thèmes dans l’outil d’application de la 
méthode Quartier Énergie Carbone : UrbanPrint 

1.4. Une saisie adaptée à chaque étape du projet 

L’objectif de la méthode est de pouvoir être utilisée par les acteurs de l’aménagement à chaque étape du 
projet (Initialisation, Orientations, Spécifications), quel que soit le degré de maturité du projet. À noter 
que le degré de maturité peut être différent pour chaque sujet (i.e. équipement/thème). 
Cela suppose que, quel que soit le niveau de saisie, un calcul doit pouvoir être lancé avec les points 
d’incertitudes comblés. 
Pour cela un jeu de données en entonnoir est utilisé dans la méthode Quartier Énergie Carbone, 
permettant de renseigner pour chaque équipement, chaque thème et chaque levier les informations à 
un niveau de description adapté au niveau de connaissance. Toutes les informations encore inconnues 
par l’utilisateur, mais nécessaires au calcul sont alors générées automatiquement en fonction du contexte 
du projet et du niveau de connaissance renseigné. L’objectif est de prédire au mieux chacune des 
informations non saisies par l’utilisateur dans l’état actuel des connaissances.  



Description et implémentation de la méthode Quartier Energie Carbone | 14 | 

 

Figure 6 - La méthode utilise un jeu de données O en entonnoir P adapte à chaque phase du projet d'aménagement. 

 
C’est le rôle d’algorithmes appelés O enrichisseurs P de prédire la valeur des champs non renseignés en 
s’appuyant en grande partie sur des bases de données statistiques (notamment les bases OPE/OPEBN sur 
les bâtiments construits depuis 2012 et les bâtiments labellisés E+C-) et de règles expertes. 
 

 

Figure 7 - Illustration du fonctionnement d'un enrichisseur permettant de passer d'un niveau de connaissance à un 
autre 

 
Les enrichisseurs et valeurs par défaut sont décrits dans un document excel disponible en tant 
qu’annexe de la méthode Quartier Energie Carbone : - Excel Annexe à la méthode Quartier Energie 
Carbone. 



Description et implémentation de la méthode Quartier Energie Carbone | 15 | 

1.5. Aide à la décision à chaque étape du projet 

En parallèle de l’évaluation environnementale du projet à chaque instant, la méthode permet de lancer 
un calcul O d’aide à la décision P ou de O calcul de potentiel P. 
Ce calcul de potentiel consiste en une analyse de sensibilité conséquente (plusieurs centaines de 
stratégies différentes évaluées) autour des leviers accessibles aux projets afin de : 

▬ Renseigner l’utilisateur sur les stratégies et leviers ayant le plus d’impact en termes de 
performance énergie ou carbone (le meilleur gain) et ainsi discriminer parmi les choix et leviers 
encore non fixés lesquels sont les plus potentiellement impactant pour le projet étudié. 

▬ Calculer le potentiel d’impact minimal du projet en affichant la ou les combinaisons de 
stratégies ayant obtenu le plus faible impact carbone ou énergétique parmi les stratégies testées. 

Ainsi un projet peut non seulement se situer par rapport à un cas de référence O Business as Usual P (cf 
1.2.1Le périmètre aménageur), mais aussi par rapport à son potentiel maximum théorique, et cela au fur 
et à mesure de l’avancée du projet. 
Ce type de calcul est donc un outil précieux pour l’aménageur désireux de ne pas O louper un sujet P et 
de concentrer ses efforts d’investigation sur les sujets clés (au travers de commande d’études de faisabilité 
plus poussées par exemple uniquement sur les leviers à forts potentiels identifiés par la méthode). 

La mise en œuvre opérationnelle de ces calculs se fait via l’utilisation et le calcul de la valeur de Shapley 
pour chaque levier. Comme la performance de chaque levier est fortement dépendante, d’autres leviers, 
la valeur de Shapley, issue de la théorie des jeux coopératifs, permet d’attribuer à chaque levier une part 
du gain agrégé de leur action sur la performance carbone ou énergétique (cf. 3.10Modules d’aide à la 
décision). 

 

 

Figure 8 - Illustration de l'utilisation de la valeur de shapley pour classer l'impact des leviers d'action a une étape 
donnée du projet 

1.6. Les indicateurs de sorties Quartier Énergie Carbone 

La méthode permet d’obtenir la performance environnementale à l’échelle de chaque équipement du 
quartier (bâtiment, espace extérieur) et déclinée si besoin par thèmes (énergie, produits de constructions, 
déchets, eaux, mobilité…, cf. 1.3) avec, en plus des sorties d’analyse en cycle de vie, des indicateurs 
pédagogiques non environnementaux comme l’autoconsommation photovoltaïque, les volumes d’eau 
consommés, les besoins énergétiques, les km parcourus par les usagers… et en réalité l’ensemble des 
quantitatifs en général ayant servi aux calculs des impacts environnementaux. 
Si ces résultats détaillés objet par objet permettent d’affiner l’analyse de la performance du quartier, les 
principaux indicateurs de sorties de la méthode Quartier Énergie Carbone se situent à l’échelle du quartier 
(échelle du projet) et permettent de communiquer sur une performance globale (un O score global P) 
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pouvant servir à la fixation de seuil dans le cas de l’utilisation de la méthode dans le cadre d’une 
labellisation (ex : BBCA Quartier) ou d’une future réglementation. 
 
Dans ce contexte, les indicateurs de sorties Quartier Énergie Carbone existants à ce stade sont les 
suivants : 

▬ Impact relatif du projet d’aménagement par rapport à un projet de référence O Business 
as usual P 

Pour cet indicateur de sortie, un projet identique au projet étudié (même programme, même localisation, 
même contexte), appelé projet de référence, est calculé avec des choix de leviers et de niveaux de 
performances associés classiques ou standards (c’est-à-dire sans effort particulier si ce n’est le respect des 
réglementations). Dès lors, la performance du quartier dans la méthode Quartier Énergie Carbone est 
établie comme le pourcentage de réduction d’impact par rapport au projet de référence pour les 
indicateurs carbone (kgCO2e/an) et énergie (consommation d’énergie primaire non renouvelable en 
MJ/an, en exploitation et/ou exploitation + énergie grise). 
 
Le quartier de référence s’adapte à la temporalité prévu du projet en prenant en compte les dates de 
construction individuelles des futurs bâtiments pour y associer des performances réglementaires 
correspondantes : RT2012 pour les bâtiments dont le permis de construire a été déposé avant le 1er janvier 
2022, RE2020 seuils 2022 pour ceux avant 2025 et RE2020 seuils 2025 au-delà. Les caractéristiques de 
référence de la méthode Quartier Energie Carbone sont régulièrement mis à jour en fonction de 
l’évolution des pratiques et de rupture réglementaire comme la RE2020 (cf. 3.2Quartier de référence). 

 
Cet indicateur est disponible pour le périmètre aménageur. 

 

▬ Impact absolu du projet sur ses usagers par rapport à la trajectoire carbone 

Pour cet indicateur de sortie, la performance du projet est exprimée au travers de l’empreinte carbone 
moyenne de ses habitants (cf. 3.11Module usager) traduisant le fait qu’un quartier environnementalement 
performant est un quartier proposant à ses habitants par exemple un nombre conséquent de services 
présentant des impacts environnementaux réduits par rapport à la situation moyenne nationale ou 
régionale. 
 
Ainsi cet indicateur permet de mesurer la réduction effective des émissions carbone pour un habitant 
moyen du quartier. 
 
L’empreinte carbone d’un usager contenant l’impact de tous les types de services (empreinte complète) 
et étant par définition normalisée, cet indicateur permet de pouvoir comparer plus facilement la 
performance de quartiers de tailles et de natures différentes. 
 
D’autre part, l’expression de la performance à l’usager permet de comparer la performance du quartier 
au regard des objectifs de trajectoire carbone et ainsi qualifier le niveau de performance du quartier selon 
sa position sur cette trajectoire. 
 
Il est également possible de se comparer à l’empreinte carbone d’un habitant de référence (même 
localisation, même service, même contexte de mobilité et de revenus) pour comparer l’empreinte 
carbone des habitants du projet au regard du contexte local et plus seulement national.  
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Cet indicateur est disponible pour le périmètre usager 

 

 

▬ Potentiel atteint 

La méthode d’aide à la décision de Shapley permet d’estimer, au vu du contexte et du programme du 
projet, la performance O maximale4 P pouvant potentiellement être atteinte par le projet. 
 
Dès lors, il est possible d’exprimer en indicateur de sortie la performance du quartier selon le % 
d’épuisement du gisement ou d’atteinte du potentiel maximal selon la formule suivante : 

% ������	
�� �� �
��
�	�� �  � � ������ ��
��� � ������ �	
	��� �
��
�	��
������ ��
���   

Plus l’atteinte du potentiel est proche de 1 (ou de 100 en %), plus le projet aura su optimiser ses leviers et 
exploiter son potentiel complet de réduction d’impact. 
Un potentiel d’atteinte de 50% sur le critère carbone signifie que le projet a fait la moitié du chemin en 
terme d’émissions entre la référence et le projet aux émissions optimales.  

cet indicateur est disponible pour le périmètre aménageur.  

 
4 Cette performance reste néanmoins O réaliste P et O atteignable P. Des projets très innovants peuvent 
d’ailleurs faire mieux que le quartier O optimal P même si c’est par définition difficile. 
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2. Méthode pour l’ACV d’une opération d’aménagement 

Les règles et préconisations retenues pour chacune des quatre étapes de l’ACV sont présentées 
ici.  

 

     
Figure 9 : Les 4 phases d’une Analyse de cycle de vie 

2.1. Étape 1 : Définition de l’objectif et du champ de l’étude  

▬ Objectif 

La définition des objectifs d'une étude ACV est la première étape de toute évaluation. Selon la norme 
ISO 14 0445, O la définition des objectifs d'une ACV doit indiquer sans ambiguïté les éléments suivants :    

▬ L’application envisagée ;    
▬ Les raisons conduisant à réaliser l’étude ;    
▬ Le public concerné, c'est-à-dire les personnes auxquelles il est envisagé de 

communiquer les résultats de l’étude ;    
▬ S’il est prévu que les résultats soient utilisés dans des affirmations 

comparatives destinées à être divulguées au public. P 

Ces éléments ont déjà été abordés dans le rapport et le lecteur peut se référer à la partie 1.1Objectifs. 

▬ Unité fonctionnelle   
La norme ISO 14044 définit la frontière du système comme l’ensemble de critères qui spécifient quels 
processus élémentaires font partie du système de produits P (ISO, 2006). L’enjeu ici est de définir ce qu’est 
l’unité fonctionnelle pour l’évaluation d’une opération d’aménagement ou du moins comment celle-ci 
doit être déterminée. La frontière d’évaluation d’une opération d’aménagement peut être interprétée 
comme la somme de trois périmètres de premier plan :   

▬ Un périmètre spatial : Le périmètre spatial définit sur quelle emprise géographique les 
activités doivent être prises en compte ;  

 
5 ISO 14044 : 2006 Management environnemental — Analyse du cycle de vie — Exigences et lignes 
directrices 

1. Définition de 
l’objectif et du 

champ de l’étude

2. Modélisation du 
projet 

d'aménagement 
urbain

3. Évaluation des 
impacts 

environnementaux 

4. Interprétation 



Description et implémentation de la méthode Quartier Energie Carbone | 19 | 

▬ Un périmètre fonctionnel : Le périmètre fonctionnel définit les contributeurs à 
prendre en compte dans l’évaluation de l’opération d’aménagement. Il peut s’agir de 
produits (produits de construction, ouvrage, etc.) ou de services (exemple : 
consommation d’énergie). La description des frontières fonctionnelles de l’étude est 
donc établie comme la liste des contributeurs à inclure.  

▬ Un périmètre temporel : Le périmètre temporel définit la durée pendant laquelle les 
activités du territoire doivent être prises en compte dans l’évaluation.  

 

▬ Définition du périmètre spatial  

Nous proposons de décrire le projet urbain par son périmètre spatial et par les différents ouvrages de 
construction situés dans le périmètre considéré. La méthode Quartier Énergie Carbone n’est donc pas 
différente à cet égard de la norme EN 159786 et pré-oriente la façon de décrire une opération 
d’aménagement.    
Le périmètre spatial est O simple P à déterminer dans le sens où il correspond aux frontières 
géographiques de l’opération d’aménagement à évaluer. Cette emprise spatiale est généralement 
l’un des premiers éléments arrêtés par les porteurs du projet. Par exemple, dans le cas d'une ZAC, il est 
délimité et figé par l’acte qui crée la ZAC (C. urb., art. L*311-1).   
Le périmètre spatial introduit une première sélection des processus (ou dans notre cas des ouvrages) qui 
seront pris en compte dans l'évaluation. Ces ouvrages peuvent être :   

▬ Des bâtiments, qu'ils soient destinés à un usage de logement, de bureaux ou d'activités 
qui peuvent être économiques, sociales ou culturelles (usines, musées, hôpitaux, etc.) ;   

▬ Des espaces extérieurs aménagés qu'ils soient minéralisés (e.g. aires de 
stationnement, places publiques, routes) ou végétalisés (e.g. parcs, berges d'une rivière).   

 

▬ Définition du périmètre fonctionnel 

Il est proposé une approche modulaire où les impacts de l’opération d’aménagement sont calculés 
comme la somme des impacts de ses ouvrages. À l'échelle de chaque ouvrage, nous proposons que les 
impacts environnementaux soient calculés comme la somme des impacts relatifs à six contributeurs aux 
impacts environnementaux (appelés par la suite O les contributeurs P) :   

▬ Contributeur O produits de construction et équipements P : inclus l'ensemble 
des matériaux et composants des ouvrages (bâtiments ou espaces extérieurs) ;  

▬ Contributeur O consommations d'énergie P : inclus toutes les consommations 
d'énergie liées à l'exploitation des ouvrages (bâtiments ou espaces extérieurs) ;  

▬ Contributeur O consommations et rejets d'eaux P : inclus toutes les 
consommations d'eau et rejets d'eau liés à l'exploitation des ouvrages (bâtiments ou 
espaces extérieurs) ;  

▬ Contributeur O déchets P : inclus tous les déchets d’exploitation des ouvrages 
(bâtiments ou espaces extérieurs) ;  

▬ Contributeur O mobilité P : inclus tous les déplacements de personnes ayant pour 
origine ou pour destination le quartier. Le transport de FRET n’est pas pris en compte à 
ce stade ou seulement de manière partielle (par exemple une part de FRET est incluse 
dans les données sur les produits de construction).   

▬ Contributeur O chantier P : inclus la gestion des terres 

Ces contributeurs ont été choisis, car ils permettent de mettre en exergue les impacts environnementaux 
générés par les activités et services sur lesquels les acteurs de l'urbain ont des leviers d'action.   
 

▬ Définition de la période de référence pour l’évaluation  

La norme NF EN 15978 sur l'évaluation des performances environnementales d'un bâtiment introduit la 
notion de période de référence pour le calcul. Cette période est définie comme O période pendant 
laquelle sont analysées les caractéristiques temporelles de l'objet de l'évaluation P (CEN, 2014). Cette 

 
6 NF EN 15978 (2012) Contribution des ouvrages de construction au développement durable - Évaluation 
de la performance environnementale des bâtiments - Méthode de calcul 
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durée permet le calcul des taux de renouvellement des produits et équipements, et de la durée 
d’entretien et d’exploitation du bâtiment.   
Ainsi, les impacts associés à l'exploitation du bâtiment (maintenance, consommations d'énergie et d'eau, 
etc.) sont sensibles au choix de la période de référence, dans la pratique une durée de 50 ans est 
généralement utilisée pour le calcul. À la fin de cette durée, l’objet est considéré comme 
conventionnellement démoli ou déconstruit. Il s'agit d'une convention, car les bâtiments ne sont pas 
démolis à échéance de leur durée de vie qu’elle soit estimée, de conception ou indiquée dans le 
programme initial.   

 
Il est choisi de transposer la durée de référence de 50 ans pour l’évaluation des opérations 
d’aménagement.  

 
Si un équipement a une durée de vie de plus de 50 ans, ses impacts seront considérés amortis après 
50 ans. Par exemple, pour une route, qui a une durée de vie théorique de 80 ans, 
on va considérer son impact total et le diviser par 50 pour obtenir l’impact annuel. 

 
À l’inverse si un équipement a une durée de vie de moins de 50 ans, un taux de renouvellement est pris 
en compte au prorata. Par exemple, le taux de renouvellement d’un ouvrage d’une durée de vie de 30 ans 
est de 1,67.   
 

▬ Application de la période de référence pour l’évaluation d’une opération 
d’aménagement 

 
À l'échelle d'une opération d'aménagement, la réalisation du projet (opérations de démolition, 
rénovation et construction initiales) peut prendre plusieurs années. L’application stricto sensu d’une 
période de référence pourrait alors impliquer une faible prise en compte de la phase d'exploitation après 
réalisation du projet urbain. Une telle évaluation environnementale ne permettrait pas de dévoiler de 
possibles transferts d'impacts entre réalisation du projet urbain et après-projet.   

 
Pour contourner ce problème, nous proposons la simplification suivante : Nous considérerons que tous 
les ouvrages sont construits/démolis/rénovés à un temps T0 marquant le début de la période de 
référence. En outre, nous considérons que chaque ouvrage est démoli à la fin de sa durée de vie 
conventionnelle. Si virtuellement, l’ouvrage est démoli avant la fin de la période d’évaluation alors la 
reconstruction d’un ouvrage à l’identique est prise en compte dans l’évaluation.   

 
Au moment de la rédaction de ce guide, les implications de cette simplification sont mal connues. Nous 
recommandons la réalisation de travaux méthodologiques pour valider ou amender ce choix en fonction 
de son impact sur les résultats et sur la prise de décision.  

 

▬ Synthèse 

En synthèse, pour le périmètre Aménageur, l’unité fonctionnelle considérée est la fourniture dans 
l’emprise géographique du quartier de X m² de bâtiments et de X m² espaces extérieurs et leur usage 
pendant 50 ans, durée choisie comme période de référence.  

2.2. Étape 2 : Modélisation du projet d’aménagement urbain 

La méthode Quartier Energie Carbone repose sur la modélisation de l’ensemble des ouvrages construits 
(ou aménagés) dans le périmètre spatial d’un projet urbain selon six contributeurs : 

▬ Contributeur produits de construction et équipements 

▬ Contributeur énergie 

▬ Contributeur eau 

▬ Contributeur déchets 

▬ Contributeur mobilité 

▬ Contributeur chantier 

Pour chaque contributeur, les paragraphes O 3. Modèles et données P présentent la méthode de 
calculs ainsi que les données nécessaires pour la modélisation d’un projet urbain. 
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2.3. Étape 3 : Évaluation des impacts environnementaux  

En ACV, la phase d’évaluation des impacts du cycle de vie permet de O traduire P les données d’inventaire 
en termes d’impacts sur l’environnement. Dans cette partie est présentée la liste des indicateurs 
environnementaux retenus dans le cadre de la méthode Quartier Energie Carbone. 

▬ Indicateurs environnementaux  

Deux groupes d’indicateurs environnementaux sont calculés pour le périmètre aménageur :   

▬ Premier groupe : le premier groupe est constitué des indicateurs dits 
O Quartier Énergie Carbone P. Ces indicateurs sont évalués pour toute étude, 
ils sont au cœur du set d'indicateurs environnementaux.  

▬ Second groupe : le second cercle est constitué des indicateurs 
environnementaux issus des normes NF EN 15804+A1 et NF EN 15804/CN ainsi 
que la RE2020 (arrêté du 4 aout 2021). Ces indicateurs sont ceux que nous 
retrouverons dans les données de la plateforme INIES7.  

La liste des indicateurs définie dans les normes européennes répond aux recommandations de la norme 
ISO concernant la complétude et le caractère consensuel des indicateurs et méthodes de caractérisation. 
Les indicateurs des normes européennes sont présentés ci-après. Les indicateurs marqués par un 
astérisque (*) et en caractères gras appartiennent également au premier groupe d'indicateurs dits 
O Quartier Énergie Carbone P. 
 

▬ Le potentiel de changement climatique* (kg CO2 eq.) : Évaluation des émissions de 
gaz contribuant à l’effet de serre. L’effet de serre entraîne des modifications du climat de 
la Terre, et notamment une augmentation de la température moyenne. Cet indicateur 
quantifie la contribution au réchauffement climatique sur 100 ans en ramenant la 
contribution de chaque gaz à effet de serre à celle du dioxyde de carbone, en poids 
équivalent CO2.   

 

▬ La consommation d’énergie : calculée en énergie primaire, elle représente 
l’utilisation d’énergie tout au long du cycle de vie d’un produit ou d’un service. Elle inclut 
l’utilisation directe d’énergie, mais aussi l’énergie O grise P. Six indicateurs relatifs à la 
consommation de ressources énergétiques sont calculés, tous exprimés en MJ :   

– Utilisation des ressources d’énergie primaire renouvelable utilisée en tant que matières 
premières,   

– Utilisation totale des ressources d’énergie primaire renouvelables (énergie primaire et ressources 
d’énergie primaire utilisées comme matières premières),   

– Utilisation de l’énergie primaire non renouvelable, à l’exclusion des ressources d’énergie primaire 
non renouvelable utilisée comme matières premières,   

– Utilisation des ressources d’énergie primaire non renouvelable utilisée en tant que matières 
premières,   

– Utilisation totale des ressources d’énergie primaire non renouvelable* (énergie primaire et 
ressources d’énergie primaire utilisées comme matières premières),  

– Utilisation de combustibles secondaires renouvelables,  

– Utilisation de combustibles secondaires non renouvelables.  

 

▬ L’eau consommée (m3) : eau prélevée dans l’environnement au cours du cycle de vie 
du projet.   

 

▬ Les déchets - non dangereux & inertes (kg) : ce sont les déchets classiques, 
principalement les déchets organiques et les matières recyclables.   

 

 
7 http://www.hqegbc.org/wp-content/uploads/2020/07/Barometre-2020_16PWEB2.pdf 
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▬ Les déchets dangereux (kg) : ils représentent un risque pour les populations et/ou 
l’environnement. Ils sont explosifs, inflammables, irritants ou corrosifs. Ils représentent 
environ 3 % des déchets produits en France.   

 

▬ Les déchets radioactifs (kg) : ils sont principalement issus de la production électrique 
en France.   

 

▬ L’acidification atmosphérique (kg SO2 eq.) : c’est la diminution du pH dans 
l’atmosphère qui entraîne une augmentation de la concentration en SO2. Elle est causée 
entre autres par l’absorption de l’azote et de composés azotés (liés au transport agricole) 
ainsi que de composés soufrés (liés principalement à la combustion de combustibles 
fossiles). Elle est mesurée en équivalent dioxyde de soufre (SO2), gaz qui peut causer des 
pluies acides.   

 

▬ La formation d’ozone photochimique (kg C2H4 eq.) : évaluation des émissions dans 
l'air de composés susceptibles de participer à la formation d'ozone troposphérique (la 
troposphère est une basse couche de l'atmosphère où nous vivons et respirons). Ce 
processus résulte de la transformation chimique de l’oxygène au contact d’oxydes 
d'azote et d’hydrocarbures. Il génère des pics d’ozone, qui ont des impacts importants 
sur les populations humaines et les végétaux créant dans les villes des phénomènes 
appelés communément O smog P. Elle acidifie également les sols et les eaux. Cet 
indicateur est exprimé en kg équivalent éthène C2H4.  

 

▬ Épuisement de ressources abiotiques : Évaluation des consommations des 
ressources naturelles distinguée en deux indicateurs :   

– Épuisement des ressources - combustibles fossiles : inclut toutes les ressources fossiles (exprimé en 
MJ, pouvoir calorifique inférieur),  

– Épuisement des ressources abiotiques - éléments : inclut toutes les ressources de matières 
abiotiques non renouvelables (c'est-à-dire l'exception des ressources fossiles) (exprimé en 
kg Sb eq.).  

Le calcul de ces deux indicateurs comprend une pondération des ressources en fonction 
de leur rareté et la vitesse de leur exploitation. Plus la ressource est considérée comme 
rare et exploitée, plus la valeur de l’indicateur augmente et plus le produit contribue à 
l’épuisement des ressources (à l’exception de la ressource en eau considérée à travers un 
indicateur dédié).  

 

▬ L'appauvrissement de la couche d'ozone : les molécules d’ozone, formant la 
couche d’ozone, jouent un rôle de filtrage des rayons ultraviolets dangereux (UV-B) pour 
l’homme, pouvant être cancérigènes. Cet indicateur évalue les émissions dans l’air des 
composés susceptibles de réagir avec la molécule d’ozone présente dans la stratosphère 
et est exprimé en kg équivalent trichlorofluorométhane (kg CCl3F eq.).  

 

▬ Le potentiel d'eutrophisation (exprimé en kg équivalent phosphate, soit 
kg (PO4)3-

eq.) : évaluation des substances (notamment phosphates et nitrates) 
contribuant à la prolifération d’algues et d'espèces aquatiques dans l'eau. La respiration 
de ces organismes, puis leur décomposition, provoquent une diminution de la teneur en 
oxygène dissout du milieu aquatique, perturbant l’équilibre de l’écosystème, 
amoindrissant la diversité animale et végétale, voire entraînant sa disparition.  

 

▬ Expression des résultats 

Dans la méthode Quartier Énergie Carbone, les résultats à l’échelle quartier sont exprimés pour 
l’ensemble du quartier soit pour toute la durée de la période de référence, soit rapportés à une année. 
Si l’objectif de l’évaluation est comparatif (comparer plusieurs variantes de conception), les résultats 
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des différentes variantes pourront être exprimés de manière relative par rapport à une variante de 
référence.  
 
Pour compléter l’analyse, l’évaluateur pourra choisir d’exprimer les résultats à l’échelle de chaque 
ouvrage (bâtiment ou espace extérieur) compris dans l’évaluation selon une unité de référence (m² de 
SDP ou m² d’ouvrage). 

2.4. Étape 4: Interpretation 

L’interprétation des résultats est une étape essentielle, quelle que soit l’évaluation réalisée. La norme ISO 
14 0448 rappelle que l’étape d’interprétation en ACV comprend les sous-étapes suivantes (ISO, 2006) : 

O – l’identification des enjeux significatifs basée sur les résultats de l’évaluation ; 

– la vérification des principales données de l’évaluation via des contrôles de complétude, de 
sensibilité et de cohérence ; 

– des conclusions, limitations et recommandations ; 

– s’il est prévu que les résultats soient utilisés dans des affirmations comparatives destinées à être 
divulguées au public. P 

Dans la pratique, l’évaluation est un processus itératif et l’interprétation des résultats peut conduire à 
reprendre et à améliorer une partie de l’étude, quitte à réinterroger les hypothèses de départ. Un module 
d’aide à la décision est présenté dans le paragraphe 3.10. Ce module sera utile pour accompagner 
l’interprétation des résultats et en particulier l’identification des enjeux significatifs. 

2.5. Prise en compte des spécificités RE2020 

 
Depuis le 1er janvier 2022 et l’entrée en vigueur de la RE2020, certains ajustements dans la méthode et les 
indicateurs sont à faire pour correspondre à la réglementation. La plupart de ces changements ont été 
effectué lors du passage du moteur de calcul E+C- au moteur règlementaire RE2020. Cela a impliqué 
certaines évolutions : 
 

▬ Calcul RE2020 O ACV dynamique P 

L’ACV dynamique est introduite dans la RE2020 et se retrouve dans le calcul des seuils réglementaires 
(Ic_Construction et Ic_Energie). C’est pourquoi la méthode Quartier Energie Carbone applique, via le 
moteur réglementaire RE2020, les mêmes pondérations annuelles que la RE2020. De la même manière 
que la réglementation, seul l’indicateur Ic O Impact sur le changement climatique P est déterminé selon la 
méthode dynamique, et l’ensemble des autres indicateurs (cités dans le chapitre 2.3) dont l’indicateur 
O Potentiel de changement climatique P en statique sont disponibles dans les résultats de chaque 
opération. 
 
Dans le cas où des calculs hors du moteur RE2020 seraient amenés à être effectué, l’ensemble des 
indicateurs de la méthode, dont l’indicateur O Impact sur le changement climatique P en dynamique, 
devra être fourni en sortie de résultats et conforme à la règlementation RE2020. 
 
A noter également que de nouveaux indicateurs définis dans la RE2020 font leur apparition de fait dans 
la méthode Quartier Energie Carbone, comme le StockC (stockage du carbone biogénique), Ic_ded 
(impact carbone des produits issus d’une données environnementale par défaut) ou encore 
Ic_Construction_max et Ic_Energie_max (indicateurs de seuils RE2020). Ces indicateurs seront 
potentiellement valorisés dans la méthode dans la prochaine version de la méthode. 

▬ Facteur d’émissions (données conventionnelles et forfaitaires) 

L’arrivée de la RE2020 a modifié le calcul des facteurs d’émissions d’un grand nombre de données dites 
conventionnelles. D’une part via le coefficient de passage d’énergie primaire / énergie finale, et d’autres 
part sur le contenu carbone des types d’énergie (kgCO2 eq. par kWhef).  

 
8 ISO 14044 : 2006 Management environnemental — Analyse du cycle de vie — Exigences et lignes 
directrices 
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Ces changements sont visibles lors du choix de la donnée conventionnelle sur la base de données INIES 
(ex : la donnée  
https://www.base-inies.fr/iniesV4/dist/consultation.html?id=5515 est remplacée par la donnée 
https://www.base-inies.fr/iniesV4/dist/consultation.html?id=26563) 
 
C’est également le cas pour les lots forfaitaires qui ont été mis à jour entre l’expérimentation E+C- (lots 8, 
9, 10, 11 et 12) et la RE2020 (uniquement les lots 8.1, 10 et 11). 
Ces changements sont effectués dans la méthode avec la mise à jour des ratios (chapitre 3.5.1) disponible 
dans l’- Excel Annexe à la méthode Quartier Energie Carbone.  
 

▬ Evolution des lots  

Le lot 14 O Fluides frigorigènes P est déplacé dans le lot 8.7. 
 

▬ Suppression d’indicateurs 

Les indicateurs O Pollution de l’air P et O Pollution de l’eau P sont supprimés de la norme NF EN 15804+A1.  
 

 
  

Evolution de la norme NF EN 15804+A1 à la norme NF EN 15804+A2 

Le passage des normes A1 à A2 pour les données environnementales impliquera un 
changement du nombre d’indicateurs. La mise en vigueur est prévue pour octobre 2022 et 
nécessitera une mise à jour méthodologique des indicateurs et de la méthode. 
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2.6. Prise en compte de la rénovation d’ouvrages existants 

La manière de prendre en compte les impacts liés aux ouvrages préexistants au projet d’aménagement 
est décrite dans cette partie. Sont concernés tous les ouvrages qu’ils s’agissent de bâtiments ou d’espaces 
extérieurs. 
 

▬ Objectifs 

Au-delà de l’extension de la méthode Quartier Énergie Carbone à tout type d’opération d’aménagement 
(neuf, renouvellement urbain, opération mixte), les objectifs de cette méthode d’ACV rénovation sont :  

• Identifier et promouvoir les rénovations performantes sur le plan environnemental 
o Évaluer bâtiment par bâtiment les progrès obtenus par la rénovation 
o Comparer la rénovation à la non-rénovation 

• Identifier et évaluer les principaux leviers d'actions permettant de réduire les impacts 
environnementaux d'une opération de rénovation 

▬ Principe et périmètre 

Les impacts environnementaux sont pris en compte à compter du début de l’opération de rénovation. La 
rénovation comprend la dépose des produits et équipements qui seront remplacés. Le périmètre d’étude 
considéré pour le calcul du contributeur O produits de construction et équipements P inclut donc : 

- Les impacts liés à la dépose des produits et équipements remplacés lors de l’opération de 
rénovation considérés essentiellement comme les impacts liés à la fin de vie de ses produits et 
équipements ; 

- Les impacts liés à la vie en œuvre et à la fin de vie des produits et équipements conservés lors de 
la rénovation. En outre, si ces éléments sont renouvelés pendant la PER, les impacts liés au 
renouvellement de ces produits sont également pris en compte. 

- Et les impacts du cycle de vie complet des éléments neufs ajoutés au moment de l’opération de 
rénovation. 

Le contributeur O Produits de construction et équipement P est donc plus complexe à calculer dans le cas 
de l’analyse de cycle de vie d’une opération de rénovation du fait de l’état initial du bâtiment à connaître. 
Les autres contributeurs – Énergie, Eaux, Mobilité et Chantier – sont en revanche calculés de manière 
similaire au cas de bâtiments neufs. 

▬ Remarques : 

- Pour les opérations de déconstruction de bâtiments, il conviendra d’appliquer la méthode 
présentée simplement en considérant que tous les produits de constructions et équipements 
sont déposés, ce qui est effectivement le cas lors d’une opération de déconstruction. 

- Pour les opérations de déconstruction/reconstruction, il faut considérer les impacts liés à la 
déconstruction tels que décrit dans cette note méthodologique et les impacts liés à la 
reconstruction comme une construction neuve.  

- Si des bâtiments existants sur lesquels aucune intervention n’est prévue sont situés dans le 
périmètre d’évaluation d’un projet, il est suggéré de prendre en compte les impacts liés à ces 
bâtiments en appliquant la méthode décrite dans cette note et en prenant comme scénario que 
l’ensemble des produits de construction sont conservés. 

2.6.1. Contributeur 9 Produits de construction et équipements : 

2.6.1.1. Généralités 

Le contributeur O Produits de construction et équipements P (PCE) couvre l’ensemble des composants du 
bâtiment. 
La description des produits de construction et équipements est réalisée selon le découpage en lots et 
sous-lots issus du Référentiel O Energie-Carbone P et présentée dans le chapitre 3.5Modules produits de 
construction (variante - niveau ORIENTATION et SPÉCIFICATION). 
Pour une opération de rénovation, le périmètre d’évaluation couvre les produits de construction et 
équipements suivants et distingue : 
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- Les produits et équipements neufs c’est-à-dire ceux nouvellement ajoutés à l’ouvrage lors de 
l’opération de rénovation ;   

- Les produits et équipements conservés lors de l’opération ;  
- Les produits et équipements déposés lors du chantier de réhabilitation ou rénovation. 

 

 

Figure 10: illustration des contributeurs d'une opération de rénovation (source : HQE-GBC) 
 

 
Comme dans le cas des bâtiments neufs, l’impact environnemental du contributeur O Produits de 

construction et équipements P ( PCEI ) est calculé en respectant le découpage par lot, selon la formule 

suivante : 

���� � � ���� 

13

 �2
+  �%&'()*+%,(-.,(-è0*+  

Où : 

- klotI = Impacts environnementaux du lot k ; 

- = Impacts liés aux émissions de fluides frigorigènes utilisés dans les systèmes 
énergétiques.  

 
On a également : 

 

- = Impact environnemental du sous-lot n au sein du lot k. 

 
Dans le cas d’un bâtiment existant, il convient de distinguer les O typologies P de produits et équipements 
décrites précédemment, on a donc la formule suivante : 

�1�21 ��� 3 � � �43 + � �45 + � �46 

 
Où : 

o  pn
I  = Impact environnemental des produits ou équipements neufs installés pendant 

l’opération de réhabilitation ou rénovation 

esfrigorigènfluidesI

= nlotsousklot II

nlotsousI
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o  pc
I = Impact environnemental des produits ou équipements conservés 

o ∑ �46 = Impact environnemental des produits ou équipements déposés 

 
Les impacts environnementaux des PCE neufs et des fluides frigorigènes sont calculés comme dans le cas 
d’un bâtiment neuf. 
 
Pour les PCE conservés et déposés, le calcul est décrit ci-après. 

▬ Les impacts des produits et équipements déposés sont traités ainsi : 

Les impacts liés à la fin de vie des produits déposés sont pris en compte. Pour ces produits et 
équipements, il est nécessaire de connaître leur nature, leur quantité et de leur associer une FDES ou PEP 
auxquels ils peuvent être rattachés. Dans le cas où il n’existe pas de fiche FDES ou PEP pour des produits 
anciens, on peut utiliser des données forfaitaires d’impact par lot (cf Erreur ! Source du renvoi 
introuvable.et 3.5), des données environnementales par défaut (DED) ou les résultats de 
l’expérimentation HQE existante qui avait produit des données de fin de vie de produits pour l’existant. 

▬ Les impacts des produits et équipements conservés sont traités ainsi : 

Les impacts liés à la vie en œuvre, à la fin de vie et au(x) renouvellement(s) des produits et équipements 
conservés sont pris en compte. Pour ces produits et équipements, il est nécessaire de connaître leur 
nature, leur quantité, la durée pendant laquelle ils seront conservés, leur facteur de renouvellement et de 
leur associer une FDES ou PEP auxquels ils peuvent être rattachés. 
 

2.6.1.2. Règles de calculs pour les produits et équipements conservés 

 
Pour les produits et équipements conservés, le calcul des impacts est le suivant : 
 

� �45 �  � 8459 × ;�<�=45 × ;>5�31=?<@�9�3
;>A + � 8459 × ;�B6<459 +  � 8439 × ;�439 × A45 

 

Où : 
o �CD : Impacts des PCE conservés 

o 8CD( : Quantité de PCE conservés 

o 8C0( : Quantité de PCE neufs qui seront ajoutés pour remplacer les PCE conservés 
pendant la période d’étude de référence (PER) du bâtiment existant 

o ;�E.*CD(: Impacts liés à la maintenance issus de la donnée environnementale du PCE 
conservés (module B) 

o ;�%)ECD(: Impacts liés à la fin de vie issus de la donnée environnementale du PCE conservés 
(modules C et D) 

o ;�C0( : Impacts liés à l’ensemble du cycle issu de la donnée environnementale du PCE qui 
sera renouvelé (modules A, B, C et D) 

o ACD : Facteur de renouvellement du PCE conservé :  

 
ACD � maxI0, I��A � ;>D.0+*,ELM(.0N /;>�NN 

   Avec : ��A : la période d’étude de référence 

 ;>D.0+*,ELM(.0 : correspond à la durée de vie pendant laquelle le produit ou 
équipement sera conservé dans le bâtiment rénové.  

 ;>� : correspond à la durée de vie estimée du produit ou équipement en années. 
Cette information peut être adaptée à partir de la durée de vie de référence 
I;>AN disponible au sein des FDES et PEP de la base INIES.  
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▬ Remarques :  

 
 - L’estimation de ;>D.0+*,ELM(.0 nécessite de connaitre l’état et l’aptitude à l’emploi des produits 
et équipements conservés. Dans la mesure du possible, pour une ACV de rénovation d’un 
bâtiment, ces estimations doivent être documentées et justifiées (par exemple par des résultats 
d’essais sur les matériaux et produits, ou par des factures pour les remplacements récents). 
À l’échelle d’une opération d’aménagement, les données disponibles ne permettront 
certainement pas de faire des estimations détaillées de ;>D.0+*,ELM(.0 pour chaque produit et 
équipement. Par défaut, si aucune donnée n’est disponible : 
  

• Les éléments de fondation et de structure (lots 2 et 3) ne sont pas remplacés pendant la 
période d’étude de référence du bâtiment existant.  Ainsi, pour les produits de 
construction concernés, ;>D.0+*,ELM(.0 � ��A � 50 @31. 
 

• Pour les autres PCE, les éléments conservés étant aptes à l’emploi, l’hypothèse 
simplificatrice ;>D.0+*,ELM(.0  �  min I;>A ; ��AN est proposée. Cette hypothèse favorise 
sur le plan environnemental, la conservation des produits et équipements. 

 

- La donnée environnementale d’un produit déposé ou conservé est celle d’un produit neuf de 
nature proche du composant réel. 
 

 

Cas particulier des produits biosourcés conservés 

Le carbone biogénique stocké (kg C) dans un produit de construction biosourcé est une 
donnée physique, intrinsèque à la matière du composant considéré. Ce stock est pérenne 
tant que le produit n’est pas brûlé ou en décomposition. Le matériau biosourcé continue 
donc à stocker le carbone quand sa durée de vie est allongée, qu’il soit réemployé, réutilisé 
ou recyclé. 

Dans les données environnementales de produits biosourcés, la convention quant aux 
émissions de carbone biogénique associées à ce stockage (kg eq. CO2) est la suivante : 

- Dans le premier cycle de vie, comptabilisation d’émissions négatives en phase A1-A3 
représentant le prélèvement de carbone biogénique ; 

- À la fin d’un cycle de vie, comptabilisation d’émissions positives en phase C, même 
en cas de réemploi/recyclage ; 

- Dans le cycle de vie suivant, comptabilisation d’émissions négatives en phase A1-A3 
représentant le transfert de carbone biogénique entre deux cycles de vie. 

  

Les produits biosourcés conservés correspondant à du réemploi in situ, cette convention est 
transposée dans la méthode ACV rénovation pour la comptabilisation de leurs impacts :  

- En plus des impacts de vie en œuvre et de fin de vie (qui intègre les émissions positives 
de carbone biogéniques) communs à tous les composants conservés, les impacts des 
composants biosourcés conservés intègrent les émissions de carbone biogénique négatives 
en phase A1-A3. 

Comme les données environnementales ne sont pas encore soumises à la 15804+A2 qui 
comptabilisera de façon séparée le carbone biogénique, en solution transitoire, il est proposé 
de mettre en œuvre une approche similaire à celle utilisée dans la RE2020 pour le calcul du 
stockage carbone. Pour une quantité Q de composant biosourcé conservé : 

- Si l’indicateur de stockage carbone (StockC) est renseigné, les émissions négatives 
sont égales à -Q * StockC * 44/12 ; 

- Sinon, si l’indicateur GWP est détaillé et négatif en phase A1 (Eges_A1), les émissions 
négatives sont égales à Q * Eges_A1 ; 

- Sinon, si l’indicateur GWP n’est pas détaillé et est négatif en phase A (Eges_A), les 
émissions négatives sont égales à Q * Eges_A ; 

- Sinon, il n’y a pas d’émissions négatives associées au composant biosourcé conservé. 
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2.6.1.3. Règles de calculs pour les produits et équipements déposés 

 
Pour les produits et équipements déposés, le calcul des impacts est le suivant : 
 

� �46 �  � 8469 × ;�469 

 

Où : 
o �46 : Impacts des PCE déposés 

o 8469 : Quantité de PCE déposés 

o ;�C)(: Impacts liés à la fin de vie issus de la donnée environnementale du PCE déposés  

 

▬ Module D et rénovation 

Les Fiches de Déclaration Environnementale et Sanitaire (FDES) utilisées pour l’ACV des bâtiments 
comportent un module d'informations D qui permet au fabricant de déclarer les charges et bénéfices 
potentiels O au-delà des frontières du système P engendrés par de la matière secondaire, du combustible 
secondaire ou de l'énergie récupérée quittant le système.  
À ce stade du développement méthodologique de l’ACV rénovation, il est choisi d’utiliser l’information 
contenue dans le module D des FDES uniquement pour les produits neufs. En effet, pour les produits 
déposés ou conservés, il est probable que les données environnementales choisies ne correspondent pas 
exactement au produit réellement présent dans le bâtiment.  
Ainsi parce que les données utilisées ne représentent pas fidèlement le produit, l’approche (conservatrice) 
retenue est de ne pas prendre en compte le module D pour ces composants. 

  

2.6.2. Autres Contributeurs bâtiments 

Les autres contributeurs, à savoir O Consommations d’énergie P, O Consommations et rejets d’eau P, 
O Déchets P, O Mobilité P, ou O Chantier P ne voient pas leur règle de comptabilité fondamentalement 
perturbée par la prise en compte de la rénovation (pour le détail des méthodes de calcul sur chacun de 
ces contributeurs, cf. 3Modèles et données). Les impacts en exploitation après travaux sont pris en 
compte de la même façon que pour un bâtiment neuf. Un calcul d’impact en exploitation dans l’état 
initial (avant travaux) est cependant réalisé afin de permettre au porteur de projet de juger de la 
pertinence de la rénovation en comparant la diminution des impacts en exploitation obtenable après 
travaux par rapport à l’état initial et le poids des impacts associés aux produits de construction et 
équipements déposés et ajoutés lors de la rénovation amortis sur 50 ans. 

▬ Remarque : 

Les Produits déposés lors de l’opération de réhabilitation ou rénovation ne sont pas à inclure dans le 
contributeur O Chantier P. La fin de vie des PCE déposés est comptabilisée dans le contributeur O Produits 
de construction et équipement P. De même la fin de vie des PCE conservés est comptabilisée dans le 
contributeur O Produits de construction et équipement P. 

 

2.7. Autres sujets méthodologiques 

▬ Allocation des impacts aux différents acteurs 

La question traitée ici est de savoir à qui et comment sont alloués les impacts environnementaux d’un 
équipement lorsque celui-ci fournit un service à plusieurs bâtiments / usagers dont certains ne sont pas 
situés sur le territoire du quartier. Il y a principalement deux options en analyse de cycle de vie : soit le 
quartier ne prend qu’une part des impacts (les impacts sont alloués aux différents acteurs), soit le 
quartier prend tous les impacts et l’on prend en compte les impacts évités chez les autres acteurs 
(substitution).  
La règle adoptée est la suivante : les impacts des services énergie, déchets et eau sont considérés 
au prorata de leur consommation dans le quartier. 
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Pour les bâtiments dans le périmètre du quartier étudié on considère 100% des impacts associés aux 
consommations d’énergie, eau et à la gestion de leurs déchets et eaux usées liés à leur 
construction et leur usage.   

Exemples :  
– Une chaufferie fournit de la chaleur au quartier analysé (70%), mais aussi au quartier 

voisin (30%) : les impacts de la chaufferie sont considérés via l’utilisation du kWh produit 
pour le chauffage des bâtiments du quartier. Ainsi on ne comptabilise pas les bénéfices 
de la substitution, c’est-à-dire le bénéfice apporté au quartier voisin de lui fournir une 
chaleur bas-carbone (le cas échéant). À noter que si l’on avait fait le choix 
des bénéfices d’impacts évités cela aurait signifié pour le quartier 
bénéficiaire l’ajout de charges (inversement égales aux impacts évités) pour équilibrer 
le système.   

– Le quartier analysé exporte de l’électricité provenant de panneaux PV : seule 
l’autoconsommation est considérée. Les impacts de l’équipement sont attribués au 
quartier au prorata de sa consommation de cette électricité. Dit autrement on ne 
compte pas les bénéfices d’un export s’il y en a un.   

– Une chaufferie dans le quartier voisin fournit de la chaleur aux bâtiments du quartier 
analysé : les impacts de la chaleur produite pour chauffer les bâtiments du quartier 
analysé sont comptés dans UrbanPrint via l’utilisation du kWh comme si la chaufferie 
était présente sur le quartier analysé.  

– De même pour un incinérateur, une micro-STEP et une centrale PV situés sur le quartier 
étudié : on compte seulement les impacts liés à la demande des utilisateurs du quartier 
analysé (par exemple les impacts d’une tonne de déchets), car ils sont considérés 
comme des fournisseurs de service au quartier.  

– Un hôpital situé sur le périmètre géographique du quartier est considéré comme tout 
autre bâtiment. Il n’est pas considéré comme un service rendu aux utilisateurs du 
quartier.  

 

▬ Allocation des impacts lorsqu’un équipement fournit plusieurs services (Règles 
adoptées pour la multifonctionnalité) 

Lorsqu’un équipement fournit plusieurs services (par exemple s'il traite des déchets tout en produisant 
de l’électricité), ses impacts peuvent soit être alloués aux différents services 
rendus (allocation) soit comptés dans leur ensemble et l’on soustrait les impacts évités (substitution). De 
nombreux exemples de multifonctionnalité traitent de la fin de vie et de la gestion des déchets tels que :  

▬ Incinérateur (traitement des déchets + production d’électricité et/ou de chaleur)   

▬ Recyclage des déchets (traitement des déchets + évitement de production de matière 
première)   

▬ Valorisation des boues issues du traitement des eaux usées (traitement des 
déchets + substitution des impacts de production d’engrais)  

 
L’allocation physique est préférable lorsqu’elle est possible. C’est la règle qui est adoptée par exemple 
dans le cas de cogénération d’électricité et de chaleur où l’électricité et la chaleur produites se voient 
attribuer un impact au prorata de leur énergie.   
Une allocation économique est également possible. Alors, les différents produits / services se voient 
attribuer un impact au prorata de leur valeur marchande.  
La multifonctionnalité peut également être gérée par extension des frontières du système, ce qui équivaut 
à procéder à de la substitution. Plusieurs méthodologies peuvent être appliquées pour attribuer les 
bénéfices, les 3 plus fréquentes étant :   

▬ Cut-off (allocation 100-0) : le matériau issu du recyclage (ou l’électricité issue de 
l’incinérateur) est gratuit pour ceux qui l'utilisent, les impacts du traitement des 
déchets sont affectés au gestionnaire de déchet qui ne prend cependant pas à sa charge 
les impacts liés à la transformation du déchet en matières premières. L’approche favorise 
l’utilisation de matières secondaires plutôt que le recyclage des matériaux.  

▬ Répartition 50-50 : les charges et les bénéfices du recyclage sont répartis entre le 
producteur de la matière issue du recyclage et l'utilisateur de la matière recyclée.  
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▬ Allocation 0-100 : les bénéfices reviennent à 100% au gestionnaire du déchet lié au fait 
qu'il permet la substitution à de la matière vierge.  

 
 
 

▬ Allocation des impacts mobilité   

Les impacts de chaque déplacement sont partagés à 50-50 entre l’origine et la destination pour le calcul 
selon le O périmètre aménageur P (impact rattaché au périmètre physique du quartier). À noter que seuls 
les déplacements quotidiens sont comptabilisés dans cette approche. 
Dans le cas du calcul O usager P (empreinte carbone), l’usager final (habitant dans cette version) se voit 
affecter 100% des impacts de ses déplacements (déplacements quotidiens, mais également longue 
distance, vacances, etc.).  
 
Pour plus de détails, cf. Tableau 18 - Modèles Mobilités utilisés dans Quartier Énergie Carbone selon le 
périmètre. 
  

Une répartition 50-50 des impacts évités dans la méthode Quartier Energie 
Carbone 

Dans la méthode Quartier Energie Carbone, il est choisi de privilégier la substitution avec 
répartition des impacts évités de la production de matières premières (ou énergie 
secondaire) et les impacts évités du traitement des déchets à 50 -50 entre le gestionnaire de 
déchet et l’utilisateur du matériau recyclé (ou de l’énergie secondaire).  

 

Pour être compatible avec les normes européennes d’ACV construction (NF EN 15 804 et NF 
EN 15 978), les données d’impacts environnementaux seront fournies de manière 
O désagrégée P, c’est-à-dire présentant séparément 1) les impacts du système (modules A à C) 
et 2) les impacts de bénéfices et charges au-delà des frontières du système (module D).   
 

Remarques : 
- L’impact de cette méthode d’allocation sur les données environnementales du mix 
électrique semble négligeable (de l’ordre 1% de la production française est issue 
d’incinérateurs), il n’y a donc pas urgence à corriger les données sur le mix électrique.   

- Pour les réseaux de chaleur, la part d’énergie fournie par des incinérateurs peut être 
importante. Les travaux sur les données de réseaux de chaleur devront donc appliquer la 
méthode d’allocation des impacts évités entre producteur d’énergie secondaire 
(incinérateur) et consommateur (réseau). 
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3. Modèles et données 

3.1. Déroulé et organisation du calcul et des données d’entrées 

 

 

Figure 11 – Légende utilisée sur les différents schémas illustrant les modèles de calcul des Quantitatifs  
 

La description d’un quartier commence par la définition du plan masse (ou du programme) : c’est-à-dire 
de la liste des équipements constituants le quartier (bâtiments, espaces extérieurs), de leur géométrie 
(empreinte au sol, hauteur, surface utile…), et de leurs caractéristiques principales (usages, type d’espace, 
fonctions), le tout réparti spatialement au travers d’un plan masse. Le plan masse définit donc le cadre de 
l’étude, la O commande P associée au projet (O tant de surface de bureaux, de logement, de commerce, 
d’espace vert… P). 
 
En résumé, le plan masse rassemble les données de base du quartier (appelées données 
INITIALISATIONS par la suite) : un programme, une localisation, des volumes et des espaces.  
 
C’est ensuite à partir du plan masse que des stratégies de mise en œuvre différentes du programme 
(appelées stratégies) peuvent être mises en place. Une stratégie est définie par une liste de choix (ou 
de leviers) associés aux différents thèmes disponibles dans la méthode (énergie, produit de 
construction, déchets, etc.) et pouvant être activés pour optimiser la performance environnementale 
associée à la réalisation du plan masse (ou programme). Les données d’entrées associées aux variantes 
sont les données ORIENTATIONS et SPÉCIFICATIONS. 
 
Le calcul peut se lancer à partir du moment où il existe un plan masse et qu’une stratégie de mise en 
œuvre lui est appliquée. À noter qu’en accord avec la philosophie du O jeu de données en entonnoir P 
de la méthode, un calcul peut être lancé dès la fin de la description du plan masse. Dans ce cas la stratégie 
par défaut (appelée variante BAU : Business as usual, ou standard) sera appliquée au quartier. Ce calcul 
BAU permet de rapidement obtenir un ordre de grandeur des émissions carbone ou de la consommation 
énergétique associés au programme décrit et cerner les principaux enjeux du projet. C’est également à 
cette stratégie par défaut (O stratégie de référence P) que seront comparées les variantes du projet (cf 1.6 
- Les indicateurs de sorties Quartier Énergie Carbone) afin d’évaluer à quel point la stratégie mise en œuvre 
a permis d’améliorer ou non la performance du quartier par rapport à un quartier dit O de référence P 
(même programme, même localisation, mêmes contraintes et contextes, avec la variante BAU, cf. 
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Quartier de référence) ou aucun effort particulier n’a été effectué, ou alors à un niveau classique et 
habituel dans la profession. 
 
L’organisation du jeu de données en deux groupes disjoints de données d’entrée (données pour le O plan-
masse P d’un côté, et données pour les O variantes P de l’autre) permet de faire évoluer indépendamment 
les deux sujets afin de s’adapter à la réalité des opérations de terrains : le plan masse évolue souvent 
jusqu’à la fin du projet en parallèle des stratégies et choix de mise en œuvre. 

 

Figure 12 – déroulé du calcul et organisation du jeu de donnée d'entrée en données plan masse (initialisation) et en 
données variante  

(orientation/spécification) 

 

3.2. Quartier de référence 

 
Comme mentionné au-dessus, le quartier de référence est utilisé comme base de comparaison (baseline) 
pour qualifier la performance du projet de quartier. 
Il est généré automatiquement par la méthode à partir du plan masse du projet (ou son programme qui 
est donc conservé à l’identique) auquel on adjoint des choix de mise en œuvre O par défaut P ou 
O standard P pour définir la O stratégie de référence P ou O stratégie BAU P. 
Les valeurs associées à ces choix pour le quartier de référence correspondent aux valeurs par défaut 
annexées à la méthode ou parfois explicitées dans la suite du document, mais peuvent se résumer aux 
choix suivants (version été 2022) : 

- Matériaux de construction : 
o Mixte 9 pour les maisons individuelles dont la construction a lieu après 2025 
o Classique (béton, acier) sinon 

 
9 La construction mixte correspond à un taux d’utilisation de matériaux biosourcés à mi-chemin entre la 
construction classique (béton, acier) et la construction majoritairement biosourcée (construction 
structure et façade bois par exemple). Cela peut par exemple être le cas de bâtiment avec noyau béton 
et façade et plancher bois. Des seuils plus précis de classification d’emploi de matériaux biosourcés 
(fondés sur le kg de stockage biogénique par m2 construit) seront prochainement intégrés à la méthode 
pour une classification plus objective entre les 3 catégories Classique/Mixte/Biosourcés. 
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- Performance énergétique visée selon la réglementation en vigueur fonction de la date du permis 
de construire du bâtiment (cf valeurs par défaut des enveloppes (U, ratio de surface vitrée…) de 
la méthode Quartier Energie Carbone) : 

o Neuf RT2012 – niveau standard 
o Neuf RE2020 – niveau d’isolation élevé (équivalent isolation label E1-E2 label E+C-) 
o Rénovation : RT existant 2017 

- Systèmes de production énergétique bâtiment selon la réglementation en vigueur fonction de 
la date du permis de construire du bâtiment : 

o Neuf RT2012 (avant 2022) ou rénovation: 
 Chauffage : chaudière gaz condensation individuelle (maison) ou collective 
 Refroidissement : aucun dans le résidentiel, PAC dans le tertiaire 
 Eau Chaude Sanitaire : chaudière gaz individuelle (maison) ou collective 

o Neuf RE2020 (seuils 2022) : 
 Chauffage : PAC électrique pour maison et chaudière gaz condensation pour 

logements collectifs 
 Refroidissements : aucun dans le résidentiel, PAC dans le tertiaire 
 Eau Chaude Sanitaire : Ballons thermodynamiques ou PAC collective ou double 

service  
o Neuf RE2020 (seuils 2025) : 

 Chauffage : PAC électrique pour tous les usages résidentiels 
 Refroidissements : aucun dans le résidentiel, PAC dans le tertiaire 
 Eau Chaude Sanitaire : Ballons thermodynamiques ou PAC collective ou double 

service  
o Ventilation : simple flux dans le résidentiel, double flux dans le tertiaire. 
o Ventilation des parkings souterrains : non régulés dans le résidentiel, régulés dans le 

tertiaire 
o Eclairage : standard (sans détection de présence) 
o Eclairage des parkings souterrains : Standard par défaut (pas de détection de présence). 
o Production solaire : aucune 
o Pas de système de récupération d’eau de pluie 

- Traitement des eaux usées : station d’épuration centralisée 
- Collecte et traitement des déchets : porte à porte, tri des emballages et papiers, pas de collecte 

spécifique des déchets organique 
- Gestion des terres de terrassement : export vers un site de stockage par voie routière (distances 

identiques au projet) 
- Stratégie d’éclairage des espaces extérieurs : avec arrêt partiel la nuit, performance et densité 

standard des points lumineux. 
- Usages des sols des espaces extérieurs (hors emprise au sol bâtiment donc) après travaux : parc 

mixte (50% des surfaces végétalisées, 50% des surfaces imperméabilisées). 
- Contexte : le contexte imposé par le programme/plan-masse est repris tel quel par le quartier 

de référence. Ainsi, outre la localisation géographique, les distances aux centres de traitement 
des déchets ou des gravats sont les mêmes que celle du quartier projet ainsi que la quantité de 
déblais et remblais renseignée dans le projet qui dépend du programme et non de la stratégie de 
mise en œuvre.  

3.3. Description du programme ou plan masse (niveau INITIALISATION) 

 Cette partie présente les données d’entrée et modèles associés en lien avec la 
description générale du quartier (programme, fonctions, contexte). 
Thème : Données générales du programme 
 

3.3.1. Quartier 

 
Au démarrage de la méthode, une opération d’aménagement est d’abord définie au niveau quartier par 
la délimitation géographique de son périmètre d’aménagement ainsi que par une géolocalisation 
correspondant au barycentre de ce périmètre d’aménagement.  
 

▬ Périmètre d’aménagement 

Une opération d’aménagement est tout d’abord définie par son périmètre d’aménagement qui est la 
délimitation géographique de la zone évaluée par la méthode. L’ensemble des bâtiments et des espaces 
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extérieurs considérés pour l’évaluation doivent se situer à l’intérieur de ce périmètre. Ce périmètre définit 
par ailleurs une surface totale à aménager permettant de déterminer par soustraction avec la surface 
occupée par les bâtiments, la surface totale d’espace extérieur du projet. Enfin, le barycentre de ce 
périmètre d’aménagement est utilisé pour géolocaliser l’opération d’aménagement.  

 

▬ Paramètre de géolocalisation - Zone IAU 

 
Tout d’abord, on repère la commune du projet d’aménagement grâce à sa géolocalisation. La commune 
permet de définir pour le projet un paramètre appelé zone IAU utilisé dans la méthode Quartier Energie 
Carbone. La zone IAU peut prendre une valeur de 1 à 7 qui est choisie à partir de deux sources distinctes 
selon qu’on soit en Île-de-France ou sur le reste du territoire métropolitain. La zone IAU aura notamment 
une influence sur le nombre d’employés considérés par m² (cf. 3.3.2.2Calcul de l’occupation) ainsi que 
sur le module de calcul mobilité (cf. 3.6 Modules mobilité). 
 

 En Île-de-France 

La zone IAU est attribuée selon le découpage morphologique de l'Institut Paris Région (ex IAURIF) proposé 
sur l’Ile-de-France. L'Institut Paris Région donne un découpage morphologique de l’Ile-de-France en 7 
zones distinctes selon le type d’urbanisation de la commune. Ce découpage est O fondé sur des indices 
plus discriminants que ceux proposés par l'Insee (taux d'espaces urbanisés et densité humaine), mais 
réintègre dans une catégorie plus appropriée les communes en limite de seuil statistique. Ces critères 
sont : 

• D’une part, la proportion d’espaces urbanisés qui introduit la notion de potentialité 
d’urbanisation extensive ;  

• D’autre part, la densité humaine sur les espaces construits qui s’appuie sur la notion d’intensité 
des fonctions urbaines (résidentielles ou économiques), traduisant généralement un tissu urbain 
caractéristique. P10 

 
Les 7 zones IAU obtenues sont les suivantes (cf. Figure 13) : 

1. Centre agglomération (dans l’agglomération de Paris) 
2. Communes denses (dans l’agglomération de Paris)     
3. Communes majoritairement urbanisées (dans l’agglomération de Paris)   
4. Autres (dans l’agglomération de Paris)       
5. Principales communes (hors agglomération parisienne)     
6. Autres communes (hors agglomération parisienne)     
7. Rural (hors agglomération parisienne) 

 

 
10 https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/le-nouveau-decoupage-
morphologique.html 
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Figure 13 – Decoupage morphologique de l’Ile de France de l'Institut Paris Région (Ex-IAURIF, 1999) 

 

 

 Hors Île-de-France, sur le reste du territoire métropolitain 

 
Hors Île-de-France, pour affecter à chaque commune une zone IAU, le découpage en aires urbaines 
proposé par l’INSEE est utilisé. Il s’articule de la façon suivante :  

▬ Les grandes aires urbaines (241 aires) :  

– Grands pôles urbains (au moins 10 000 emplois) 

– Couronne des grands pôles urbains 

– Communes multipolarisées des grandes aires urbaines  

▬ Les moyennes aires (131 aires) : 

– Moyens pôles (de 5 000 à moins de 10 000 emplois) 

– Couronne des moyens pôles 

▬ Les petites aires (420 aires) : 

– Petits pôles (de 1 500 à moins de 5 000 emplois) 

– Couronne des petits pôles 

▬ Les autres aires : 

– Autres communes multipolarisées 

– Communes isolées hors influence des pôles 

 
La méthode Quartier Energie Carbone fait les choix d’attribution suivant : 

- On estime que la situation dans Paris intramuros est spécifique à Paris, et que les ratios ne seraient 
pas applicables ailleurs (zone IAU 1) ; 

- Les grands pôles sont associés aux communes denses de l’agglomération parisienne (zone IAU 
2) ; 
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- Les villes centres des communes petites et moyennes, ainsi que les couronnes des grands pôles 
sont associées aux communes majoritairement urbanisées de l’agglomération parisienne (zone 
IAU 3) ; 

- Les communes multipolarisées des grandes aires urbaines sont associées aux autres communes 
de l’agglomération de Paris (zone IAU 4) ; 

- Les petits et moyens pôles sont associés aux principales communes des agglomérations autres 
que Paris (zone IAU 5) ; 

- Les couronnes des petits et moyens pôles ainsi que les autres communes multipolarisées sont 
associées aux O autres communes P des agglomérations franciliennes hors paris (zone IAU 6) ;  

- Les communes isolées hors influence des pôles seront associées à l’espace rural (zone IAU 7). 

 
Cette attribution présente les limites suivantes :  

- Répartition grossière des pôles urbains sans distinction des particularités des communes qui les 
composent (sauf ville centre).  

- Pas de prise en considération du contexte urbain des différents pôles urbain qui peuvent être 
plus ou moins denses pour une population similaire 

 

3.3.2. Bâtiments 

3.3.2.1. Données générales 

Les paramètres retenus pour décrire en phase Initialisation/Ambition/Plan masse les bâtiments du quartier 
sont les suivants : 

 L’usage principal du bâtiment parmi la liste suivante (qui sera enrichie dans les prochaines 
versions de l’outil) : Maisons individuelles, Logements collectifs, Hôtel, Bureaux, Commerce, 
Supermarché, Établissement public, Enseignement primaire, Enseignement secondaire, 
Enseignement supérieur et université, Équipement sportif, Hôpital, Parking silo, et autre. 

 Le type de bâtiment : neuf ou existant 

 L’année de construction (seulement pour le cas existant) 

 L’année de la dernière rénovation thermique lourde (seulement pour le cas existant) : 
cela permet d’estimer faute d’information la performance thermique de l’enveloppe et plusieurs 
autres caractéristiques par défaut. 

 Action envisagée (seulement pour le cas existant) : quel est le devenir du bâtiment existant : 

– Aucune : le bâtiment reste dans son état initial. 

– Rénovation : le bâtiment va subir une rénovation (rénovation précisée plus tard pour dire ce qui 
est rénové) 

– Démolition : le bâtiment est déconstruit 

 La répartition par type de logement (T1, T2, T3, T4, T5 ou +) dans le cas d’un logement 
collectif soit en % de la surface habitable du bâtiment pour chaque type de logement soit 
directement en nombre si cette information est connue. 

 La présence ou non de commerce en pied d’immeuble permettant de déclarer un usage 
secondaire pour certains bâtiments. 

 La présence ou non d’un service de restauration dans le bâtiment permettant de déclarer 
si les occupants du bâtiment auront accès et utiliseront un service de restauration collective. Dans le 
cas où des commerces en pied d’immeuble sont présents, ce paramètre indique que les commerces 
seront en majorité des restaurants, il ne peut alors pas avoir dans ce cas en même temps un autre 
service de restauration pour l’usage principal du bâtiment. Pour les bâtiments dont l’usage principal 
est de l’enseignement (enseignement primaire, enseignement secondaire, enseignement supérieur et 
université), un service de restauration sera alors par défaut déclaré dans le bâtiment, pour les autres 
usages tertiaires seuls les bâtiments dont la surface utile est supérieure à 5000m² se verront attribuer 
un service de restauration. Les bâtiments de logements ne peuvent pas avoir de service de 
restauration collective qui leur sont propres.  

 La géométrie O 3D P du bâtiment (emprise et hauteur) à partir de la forme et surface 
d’emprise au sol renseignée sur le plan masse et d’une hauteur permettant d’extruder le bâtiment et 
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obtenir son volume. La hauteur peut-être soit renseignée directement, soit obtenue au travers de la 
saisie d’un nombre de niveaux et d’une hauteur d’étage à étage (dalle à dalle) moyenne. 

 La surface utile ou habitable du bâtiment estimée directement à partir de la géométrie du 
bâtiment et du nombre de niveaux, ou précisée par l’utilisateur. 

 L’altitude du bâtiment (par défaut égale à l’altitude du projet) 

 L’usage des sols initial dans le cas d’un bâtiment neuf uniquement. L’usage des sols initial 
correspond à l’usage des sols avant la construction d’un bâtiment neuf. Elle est à choisir dans la liste 
suivante : O Surface imperméabilisée P, O Surface artificielle végétalisée P, O Prairie P, O Forêt P, 
O Surface agricole P et O zone humide P (par défaut elle prend la valeur O Surface artificielle 
végétalisée P). 

 L’usage des sols initial détaillé dans le cas d’un bâtiment neuf uniquement. L’usage des sols initial 
détaillé correspond à l’usage des sols détaillé avant la construction d’un bâtiment neuf. Elle est à 
choisir en fonction du choix de l’usage des sols initial (cf. Tableau 1) (par défaut elle prend la valeur 
O Dominante enherbée P). 

Tableau 1 :Correspondances entre l’usage des sols initial et l’usage des sols initial détaillé 

Usage des sols initial Usage des sols initial détaillé 

Surface imperméabilisée Surface imperméabilisée 

Surface artificielle végétalisée Dominante enherbée 

Forte composante arborée ou buissonnante 

Prairie Herbacée 

Arbustive 

Arborée 

Forêt Mixtes 

Feuillus 

Conifères 

Peupliers 

Surface agricole Culture 

Vigne 

Verger 

Zone humide Zone humide 

3.3.2.2. Calcul de l’occupation 

 

▬ Nombre de résidents 

 
Dans le cas d’un calcul selon le périmètre aménageur et pour les bâtiments à usage résidentiel (maison 
individuelle ou logement collectif), le nombre de résidents est obtenu selon la méthode RE2020 (mis à 
jour selon la RE2020 en 2022)11 consistant à définir le nombre d’occupants d’un logement par une 
corrélation non linéaire avec la surface habitable de chaque logement (distinction T1, T2, T3…). 
Dans le cas d’un calcul selon le périmètre usager (afin d’obtenir un calcul de l’empreinte carbone d’un 
habitant localisée et réaliste), il est nécessaire de quitter les scénarios d’occupations conventionnels de 
la réglementation pour tirer une population réaliste par rapport à la localisation (en termes de csp, 
budgets, etc.). Pour cela des données du recensement et de l’INSEE sont utilisées pour peupler les 
bâtiments (cf. Estimation des caractéristiques des usagers) 

 
11 Méthode Th-BCE : Annexe III à l’arrêté RE2020 
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▬ Nombre d’employés 

 
La BD topo12 a été exploitée pour calculer en Île-de-France l’ensemble des surfaces de planchers des 
bâtiments présents. À partir de l’exploitation des fichiers de recensement (Insee, 2011), du fichier CLAP 
(Insee, 2012) et de l’enquête nationale logement (Insee, 2006) donnant notamment le nombre de 
résidents et de travailleurs à la commune, une répartition des résidents ou employés a été faite sur les 
différentes surfaces de plancher d’Ile-de-France. Un nombre moyen de personnes par m² de surface de 
plancher (nombre de résidents si logement, et nombre d’employés si non-logement) a alors été établi 
pour chaque usage et chaque zone IAU (cf. 3.3.1Paramètre de géolocalisation - Zone IAU).  
On utilise alors dans la méthode de calcul ce nombre moyen d’employés par m² de surface de plancher, 
qui dépend de l’usage des bâtiments et de la zone IAU du projet.  
Il est considéré ici que les nombres d’emplois, d’habitants, et de visiteurs par surface de plancher des 
différentes zones IAU de l’Île-de-France sont équivalentes à ceux que l’on trouve sur leurs zones IAU 
respectives du reste du territoire.   
 

▬ Nombre de visiteurs 

Pour chaque usage, les scénarios d’apports internes métaboliques des occupants (défini en W/m²) de la 
RE2020 sont utilisés. Ces apports internes métaboliques représentent la somme des apports internes des 
résidents, des employés et des visiteurs. Les résidents et employés étant connus par les méthodes ci-
dessus, on peut déduire des apports métaboliques restant (en supposant un taux métabolique de 
90W/personnes) le nombre de visiteurs présents dans le bâtiment à chaque heure. 
Comme un même visiteur peut rester plusieurs heures dans le bâtiment, on estime le nombre de 
visites/courses/clients annuel (non unique), grâce à un temps moyen (en heure) de visite selon la fonction 
du bâtiment et le type de visite (cf - Excel Annexe à la méthode Quartier Energie Carbone). 
 
Le nombre de visiteurs annuels estimé à une influence limitée dans le calcul de la méthode Quartier 
Énergie Carbone selon le périmètre aménageur, il est utilisé uniquement dans la première version de la 
méthode pour estimer les quantités de déchets alimentaires générés par le bâtiment. Il peut-être 
cependant utile pour traduire la performance du quartier selon une approche à l’usager et/ou pour définir 
une intensité de service et/ou estimer le chiffre d’affaires d’une activité (utile pour l’approche 
économique, cf. 3.11.2.1Modélisation entrée/sortie). 

3.3.2.3. Scénario d’usages 

Les scénarios d’usage permettent d’intégrer le comportement des occupants des différents bâtiments. 
L’attribution d’un usage à un bâtiment ou une partie du bâtiment va permettre de définir lors du calcul 
ultérieur différents scénarios d’usages au pas de temps horaires :  

• Températures de consigne de chauffage en °C 
• Températures de consigne de refroidissement en °C 
• Températures de puisage ECS (Eau Chaude Sanitaire) en °C 
• Débits de puisages ECS en L/h13 
• Débits de renouvellement d’air (Ventilation) en vol/h 
• Apports internes totaux en W/m² 
• Consommations horaires d’électricité spécifique (attachées aux équipements non considérés 

dans les usages réglementaires comme les télévisions, tablettes, cuissons, etc.) en W/m² 
• Apports internes métaboliques (dû aux occupants du bâtiment à chaque heure) en W/m² 
• Scénarios d’autorisation d’éclairage 

Ces scénarios sont issus des scénarios officiels de la RT2012 (mis à jour selon la RE2020 en 2022). 

 
12 BD Topo 2 (IGN, 2010) 
13 Calculés selon différentes unités caractéristiques adaptés à chaque usage (lits pour les hôtels, nombre 
de résident pour le résidentiel …) avec des clés de conversions en m² pour les hôtels et les hôpitaux où 
l’exploitation de la base OPE a permis de déduire les ratios suivants : 0.034 lit/m² de zone nuit pour les 
hôtels, 0.027 lit/m² de zone nuit pour les hôpitaux.  
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Dans le cas d’usage RT2012 ayant des distinctions de scénarios entre la partie nuit et la partie jour, un 
ratio zone jour/zone nuit prédéfinie est utilisé dans la méthode Quartier Énergie Carbone pour obtenir le 
scénario agrégé à l’échelle du bâtiment. 
 
Les ratios jour/nuit utilisés ont été obtenus à partir d’une analyse statistique des ratios jour/nuit observés 
sur la base OPE des bâtiments neufs construits depuis 2012 pour les usages ayant des parties jour et des 
parties nuit, à savoir O Hôpital P (Surface jour/surface total = 48%) et O Hôtel P (Surface jour/surface total 
= 19%). 

3.3.2.4. Générateur de plan masse  

Il est envisagé de pouvoir partir d’une description du quartier encore plus amont et sommaire (phase dite 
Ambition) que celle actuelle (phase Initialisation : demandant à disposer d’un premier plan masse 
provisoire, c’est-à-dire une représentation géométrique du programme). Cette description sommaire 
consisterait à décrire le quartier uniquement à partir d’un programme (sous forme de tableaux de surfaces 
par typologie de bâtiment), d’une localisation et de quelques données de contexte (règles PLU, etc.). Dans 
ce cas un plan masse géométrique O crédible, mais non réaliste P serait généré en fonction d’un jeu de 
contraintes définies par l’utilisateur et permettant de déployer très en amont un calcul selon la méthode 
Quartier Energie Carbone. Ce calcul serait utile pour fournir un éclairage énergie/carbone aux discussions 
entre propriétaire, collectivités et aménageurs et fixer des objectifs environnementaux cohérents avec 
les possibilités du projet et de son contexte. 
Une première version de ce générateur a été développée dans le cadre du projet ADEME Quartier E+C- 
(et utilisé notamment lors de l’étude de sensibilité de la Tâche 4 : Définitions des cibles de performances, 
cf. Livrable L4.2), mais n’est pas encore implémentée à ce jour dans l’outil UrbanPrint. 

3.3.3. Espaces extérieurs 

Les espaces extérieurs de l’opération d’aménagement sont définis comme étant l’ensemble des espaces 
entre les bâtiments situés à l’intérieur du périmètre d’aménagement. Il est possible de définir autant 
d’espaces extérieurs que souhaité, en respectant la condition que la somme de leurs surfaces avec celles 
des emprises au sol des bâtiments devra toujours être égale à la surface totale occupée par le périmètre 
d’aménagement. C’est pourquoi pour chaque plan masse, un espace extérieur résiduel est toujours 
automatiquement créé afin d’assurer que l’ensemble des surfaces incluses dans le périmètre 
d’aménagement soient bien comptabilisées.  
La période de référence retenue pour l’évaluation des impacts des espaces extérieurs est comme pour 
les bâtiments de 50 ans. On amortit les impacts des produits de construction et du contributeur travaux 
(terrassement par exemple) sur cette période. Autrement dit si un composant d’un espace extérieur a 
une durée de vie supérieure à 50 ans (par exemple les fondations d’une route), on amortira quand même 
ses impacts sur la période de référence pour se ramener à des impacts annuels.  
Pour chaque espace extérieur, il faut définir s’il est existant avant-projet selon les choix suivants : 

– Neuf : Correspond à la situation baseline (quartier de référence). Dans ce cas, les impacts des 
produits de construction pour les fondations et revêtements ainsi que les impacts liés au 
terrassement doivent être comptabilisés ; 

– Fondation et terrassement déjà existant : Correspond à la une situation où seul le revêtement est 
refait sur l’espace extérieur étudié. Aucun impact n’est alors comptabilisé pour les produits de 
construction utilisés pour les fondations de l’espace extérieur et pour les travaux de terrassement  

– Existant : corresponds à la situation où aucuns nouveaux travaux n’est réalisé sur l’espace extérieur 
en question. Aucun impact n’est alors comptabilisé pour les produits de construction et pour les 
travaux de terrassement. 

 
Au niveau plan masse, deux types d’espaces extérieurs peuvent être définis, les espaces surfaciques et 
linéaires. Ainsi, comme schématisés sur la Figure 14, ces deux modes de saisies d’espaces extérieurs sont 
proposés auxquels sont associés des paramètres d’entrée et enrichisseurs de données différents. 
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Figure 14 – Mode de saisie et enrichisseurs de données des espaces extérieurs au niveau plan masse  

▬ Les espaces extérieurs surfaciques 

Les paramètres retenus pour définir les espaces extérieurs surfaciques et pouvant être modifiés sont les 
suivants : 

 Sa surface (m²) à renseigner ; 

 La répartition des surfaces initiales (%) à renseigner uniquement dans le cas d’un espace 
surfacique neuf. Ce paramètre définit la répartition des surfaces avant la construction d’un espace 
extérieur surfacique. Cette répartition est utilisée pour le calcul des impacts liés au changement 
d’usage des sols, elle intègre les 10 typologies suivantes :  

– Espace piétonnier artificialisé : Correspond aux surfaces artificialisées destinées aux usages 
piétonniers (trottoirs, chemins, places piétonnes, etc.) ; 

– Surface végétalisée : Correspond aux surfaces destinées aux espaces verts artificiels ; 

– Parking : Correspond aux surfaces artificialisées destinées au stationnement de véhicules ; 
– Piste cyclable : Correspond aux surfaces artificialisées destinées à la circulation des vélos ; 

– Voirie : Correspond aux surfaces artificialisées destinées à la circulation des véhicules ; 

– Autres surfaces imperméabilisées : Correspond aux surfaces imperméabilisées destinées aux 
usages autres que piétonnier, de stationnement de véhicule, de circulation de vélo et de 
circulation de véhicules (pour prendre en compte par exemple le cas d’une friche industrielle ou 
d’un bâtiment transformé en espace extérieur) ; 

– Prairie ; 

– Forêt ;  
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– Espace agricole ; 

– Zone humide.  

 La répartition des surfaces prévue (%), ce paramètre définit la répartition des surfaces de 
l’espace extérieur suivant les 9 typologies suivantes :  

– Espace piétonnier artificialisé : Correspond aux surfaces artificialisées destinées aux usages 
piétonniers (trottoirs, chemins, places piétonnes, etc.). Un choix de typologie constructive leur est 
associé dans le module produits de construction - 3.5.3Espaces extérieurs ; 

– Surface végétalisée : Correspond aux surfaces destinées aux espaces verts artificiels. Ces surfaces 
ne génèrent pas d’impact de produits de construction. Un choix de stratégie d’arrosage leur est 
associé dans le module eaux - 3.8.3Espaces extérieurs ; 

– Parking : Correspond aux surfaces artificialisées destinées au stationnement de véhicules ; 
– Piste cyclable : Correspond aux surfaces artificialisées destinées à la circulation des vélos. Un choix 

de typologie constructive leur est associée dans le module produits de construction - 3.5.3Espaces 
extérieurs ; 

– Voirie : Correspond aux surfaces artificialisées destinées à la circulation des véhicules. Un choix de 
typologie constructive leur est associée dans le module produits de construction - 3.5.3Espaces 
extérieurs, cependant l’impact des produits de construction générés par ces surfaces est 
comptabilisé dans le contributeur mobilité. 

– Prairie : Ces surfaces ne génèrent pas d’impact de produits de construction.  

– Forêt : Ces surfaces ne génèrent pas d’impact de produits de construction.   

– Espace agricole : Ces surfaces ne génèrent pas d’impact de produits de construction. 

– Zone humide : Ces surfaces ne génèrent pas d’impact de produits de construction. 

 L’usage des sols initial détaillé, pour chacune des typologies de surface initiale, l’utilisateur peut 
choisir la surface initiale détaillée d’après le Tableau 2 

 L’usage des sols prévu détaillé, pour chacune des typologies de surface prévue, l’utilisateur peut 
choisir la surface prévue détaillée d’après le Tableau 2. 

Deux paramètres d’usage des sols initial et d’usage des sols prévu peuvent également être définis. Ils ne 
sont pas utilisés dans les modules de calcul et servent uniquement à l’enrichissement de la répartition 
des surfaces initiales et de la répartition des surfaces prévues (présentées ci-dessus). Ainsi, ils facilitent 
la saisie d’un espace extérieur en phase amont de conception en proposant une répartition par défaut 
en fonction de l’usage initial et l’usage pressenti (cf - Excel Annexe à la méthode Quartier Energie 
Carbone)  

Tableau 2 : Correspondance entre l’usage des sols et l’usage (en gras : valeurs par défaut des surfaces détaillées) 

Surface 
Surface détaillée 

Espace piétonnier artificialisé Surface imperméabilisée 

Espace vert artificiel À dominante enherbée 

À forte composante arborée et buissonnante 

Parking Surface imperméabilisée 

Piste cyclable Surface imperméabilisée 

Voirie Surface imperméabilisée 

Autres surfaces imperméabilisées Surface imperméabilisée 

Prairie Herbacée 

Arbustive 

Arborée 

Forêt Mixte 

Feuillus 

Conifères 

Peupliers 

Espace agricole Culture 

Vigne 

Verger 

Zone humide Zone humide 
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▬ Les espaces extérieurs linéaires 

 

Les paramètres retenus pour définir les espaces extérieurs linéaires pouvant être modifiés sont les 
suivants, ils permettent entre autres de calculer la surface occupée par l’espace linéaire qui n’est pas 
directement renseignée pour ces types d’espace : 

 Sa longueur (m) : à renseigner ; 

 L’usage des sols initial : à renseigner uniquement dans le cas d’un espace linéaire neuf. L’usage des 
sols initial correspond à l’usage des sols avant la construction de l’espace extérieur linéaire. Elle est à 
choisir dans la liste suivante : O Surface imperméabilisée P, O Surface artificielle végétalisée P, 
O Prairie P, O Forêt P, O Surface agricole P et O zone humide P (par défaut elle prend la valeur O Surface 
artificielle végétalisée P). 

 L’usage des sols initial détaillé : à renseigner uniquement dans le cas espace linéaire neuf. L’usage 
des sols initial détaillé correspond à l’usage des sols détaillé avant la construction de l’espace extérieur 
linéaire. Elle est à choisir en fonction du choix de l’usage des sols initial (cf. Tableau 1).  

 Le nombre de voies circulantes : Correspond au nombre de voies artificialisées destinées à la 
circulation de véhicules routiers ou de matériels roulants non enterrés (dans le cas où l’usage linéaire 
de l’espace est une infrastructure de transport ferré, cf. Figure 11). Un choix de typologie constructive 
leur sont associées dans le module produits de construction - 3.5.3Espaces extérieurs. L’impact des 
produits de construction généré par ces surfaces est comptabilisé dans le contributeur mobilité 
comme pour la voirie des espaces surfaciques. Dans le cas des espaces linéaires dont l’usage est un 
chemin, le nombre de voies circulantes est nécessairement nul ;  

 La largeur d'une voie circulante (m) : Par défaut la largeur est fixée à 3 m ; 

 Le nombre de bandes de stationnement : Correspond au nombre de bandes artificialisées 
destinées au stationnement de véhicules. Leurs largeurs valent 2m et ne peuvent pas être modifiées ; 

 Piste cyclable (O/N) : Correspond à la présence ou non d’une piste cyclable (surface artificialisée) 
destinée à la circulation des vélos. Un choix de typologie constructive lui est associé dans le module 
produits de construction - 3.5.3Espaces extérieurs ; 

 La largeur de la piste cyclable (m) : Par défaut la largeur est fixée à 3 m ; 

 Le nombre trottoirs (ou chemins piétonniers) : Correspond au nombre de bandes artificialisées 
destinées aux usages piétonniers (trottoirs ou chemins). Un choix de typologie constructive leur sont 
associées dans le module produits de construction - 3.6.3 - Espaces extérieurs ; 

 La largeur d'un trottoir ou du chemin piéton (m) : Par défaut la largeur est fixée à 3 m ;  

 Le nombre de bandes végétalisées : Correspond au nombre de bandes non artificialisées 
végétalisées. Ces surfaces ne génèrent pas d’impact de produits de construction. Un choix de 
stratégie d’arrosage leur est associé dans le module eaux - 3.8.3Espaces extérieurs ; 

 La typologie des bandes végétalisées : À choisir entre espace vert artificiel à dominante 
enherbée et espace vert à forte composante arborée ou buissonnante (par défaut elle prend la valeur 
O dominante enherbée P). 

 La largeur d'une bande végétalisée (m) : Par défaut la largeur est fixée à 2 m ; 

 

À cette liste, s’ajoute l’usage (linéaire) qui préremplit les paramètres linéaires présentés précédemment 
selon leur typologie. Les typologies de linéaires suivants peuvent être choisis :  

- Axe de distribution 
- Voie de desserte 
- Chemin 
- Infrastructure de transport ferré. 

Leur paramétrage par défaut est renseigné dans l’annexe de la méthode (cf - Excel Annexe à la méthode 
Quartier Energie Carbone). 
 
L’impact des voies circulantes des axes de distribution ou des infrastructures de transport ferrées sur 
l’ensemble des contributeurs n’est pas comptabilisé comme un impact induit par l’opération 
d’aménagement. En effet, on considère que leur usage dépasse largement le périmètre du projet. Ainsi, 
seules les surfaces occupées par les voies circulantes des voies de desserte génèrent des impacts liés à 
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leurs produits de construction et comptabilisés avec le contributeur mobilité comme infrastructure de 
transport local.  

 

▬ L’espace extérieur résiduel 

Un espace extérieur, appelé l’espace extérieur résiduel, est automatiquement associé à la création du 
périmètre d’aménagement du projet. L’espace extérieur résiduel est un espace surfacique dont la surface 
ne peut pas être définie directement : elle complète la différence entre la surface du périmètre 
d’aménagement et la surface d’emprise au sol de tous les objets décrits par le porteur de projet en son 
sein (bâtiments, espaces extérieurs …). Ainsi l’espace résiduel assure que l’ensemble des surfaces incluses 
dans le périmètre d’aménagement soient bien comptabilisées. En l’absence d’information l’espace 
extérieur résiduel est considéré comme étant un parc minéral. 

3.4. Modules énergétiques  

Cette partie présente les données d’entrée et modèles associés en lien avec la 
description des systèmes et stratégies énergétiques du quartier et de ses équipements. 
Thème Systèmes et approvisionnement énergétique 
 

3.4.1. Bâtiments 

Le module énergie – bâtiment et réseaux consiste à évaluer les consommations et productions 
énergétiques des bâtiments de l’opération d’aménagement en exploitation associées ou non à des 
réseaux partagés ou de mutualisation. Ce module mélange modèles dynamiques au pas de temps horaire 
(calculs des besoins, réseaux de chaleurs, production solaire, autoconsommation, autoproduction, etc.) 
et simplifications statistiques (rendement moyen annuel statistique pour les systèmes simples comme les 
systèmes individuels). Il s’appuie sur la description des systèmes utilisés dans le bâtiment et une partie 
des données d’enveloppe en lien avec les matériaux de construction pour le calcul des besoins. 

3.4.1.1. Besoins du bâtiment 

Les données d’entrée de la méthode demandées au porteur de projet en lien avec le calcul des besoins 
de chaque bâtiment sont détaillées ci-dessous. 

▬ Données d’entrée d’INITIALISATION : 

 Forme, surfaces de plancher du bâtiment et conception bioclimatique du quartier (Plan 
masse) : Le raisonnement à l’échelle du quartier impose de prendre en compte dans le calcul des 
besoins l’influence des bâtiments les uns sur les autres (au travers des masques), autrement dit la O 
conception bioclimatique P du quartier. Ainsi la saisie d’un plan masse complet (contenant tous les 
bâtiments du quartier) permet de disposer pour le calcul de la forme de l’enveloppe du bâtiment 
étudié (et donc des apports par orientations, de sa compacité, etc.), mais également de prendre en 
compte les masques induits par les bâtiments voisins sur ce dernier. 

 Usage(s) du bâtiment : Ce paramètre va induire des scénarios d’utilisation différents pour chaque 
bâtiment (densité et profil d’occupation, apports internes, températures de consigne, 
renouvellement d’air, éclairage, etc.) et donc des besoins énergétiques différents. La méthode 
permet de considérer le cas particulier d’un bâtiment dont l’usage principal côtoie des commerces 
en rez-de-chaussée (RDC). Les scénarios ne se définissent pas uniquement à partir de l’usage, mais 
sont modulés selon la surface de plancher et les types de logements (T1, T2, T3…) présents dans un 
résidentiel collectif par exemple. La liste des usages disponibles est décrite au 3.3.2.1Données 
générales. 

 Localisation : Ce paramètre va permettre de sélectionner le fichier météo adapté à la localisation 
du quartier. 

 Altitude : Ce paramètre, pouvant être défini à l’échelle de chaque bâtiment, permet de corriger le 
fichier météo en conséquence (et donc le rayonnement et les températures extérieures vu depuis le 
bâtiment considéré), de calculer correctement les masques, et de permettre de renseigner les 
empilements des bâtiments. 

 

▬ Données d’entrée d’ORIENTATION : 
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 Performance énergétique visée : Lors de la phase amont d’un projet d’aménagement, les 
aménageurs raisonnent souvent par objectif pour encadrer la performance de l’enveloppe du 
bâtiment ou encore la performance énergétique en général du bâtiment. Le porteur de projet 
souhaite donc, par exemple, avoir un certain nombre de bâtiments labellisés suite à une négociation 
avec la collectivité pour l’acceptation du projet. C’est donc au travers de cet objectif (ou contrainte 
projet), global à l’échelle du bâtiment, qu’est décrite simplement l’ambition de performance du 
bâtiment et de son enveloppe. Ce niveau de performance visée est ensuite traduit en données 
spécifications (celles utilisées par le calcul) grâce à des enrichisseurs (cf - Excel Annexe à la méthode 
Quartier Energie Carbone) s’appuyant sur des prévisions statistiques14 sur le niveau isolation, les 
pertes aérauliques, le choix de matériaux de façade, de structure, la surface de panneaux installés 
pour la production solaire (quand elle existe), etc. engendrés par l’objectif de performance visé. Le 
porteur de projet pourra ensuite modifier ces prévisions, lorsque son niveau de connaissance des 
éléments d’enveloppe permet la saisie des données spécifications sur ce sujet, et ainsi obtenir un 
calcul plus précis de la performance. 

Trois niveaux de O performance énergétique visée P sont proposés dans la méthode pour les 
bâtiments neufs : 

– Standard : ce niveau correspond à un niveau classique induit par la réglementation RT2012. 

– Élevée : ce niveau correspond à des solutions techniques et niveaux de performance de 
l’enveloppe observés statistiquement dans les bâtiments ayant obtenu une labellisation O E+C- 
bâtiment P avec un niveau énergétique correspondant à E1 ou E2 ou à un niveau RE2020 de 
l’enveloppe. 

– Très élevée : ce niveau correspond à des solutions techniques et niveaux de performance de 
l’enveloppe observés statistiquement dans les bâtiments ayant obtenu une labellisation O E+C- 
bâtiment P avec un niveau énergétique correspondant à E3 ou E4. 

 

Trois niveaux de O performance énergétique visée P sont proposés dans la méthode pour les 
bâtiments dont l’enveloppe est rénovée complètement ou en partie : 

– Standard : ce niveau correspond à un niveau classique imposé par la réglementation (niveau RT 
existant élément par élément) 

– Élevée : ce niveau correspond à une rénovation éligible à des aides CEE selon les seuils de 
performance fixés par l’état. 

– Très élevée : ce niveau correspond à une rénovation éligible au label BBC rénovation. 
 

 Principaux matériaux de construction : Ce paramètre, utilisé également dans le calcul des 
produits de constructions (Cf Module produits de constructions), participe indirectement au calcul 
des besoins en sélectionnant (faute d’informations supplémentaires saisies par l’utilisateur) une 
combinaison de systèmes constructifs (pour la structure, les planchers et toitures et la façade) qui 
vont participer à la détermination de plusieurs propriétés thermiques du bâtiment, comme l’inertie, 
utilisées dans le calcul des besoins. 

Trois grandes familles de matériaux sont proposées dans la méthode pour les bâtiments neufs : 

– Matériaux classiques : Dans cette famille, le bâtiment va avoir recours essentiellement à des 
systèmes constructifs classiques utilisant des matériaux comme le béton, l’acier, etc. 

– Matériaux biosourcés : Dans cette famille, le bâtiment, pour sa façade et sa structure va recourir 
très fortement à des matériaux biosourcés (bois par exemple) et géosourcés (terre crue par 
exemple) 

– Matériaux mixtes : Dans cette famille, le bâtiment va avoir recours à une part non négligeable de 
matériaux biosourcés sans pour autant abandonner une utilisation importante de matériaux 
classiques (exemple : structure béton, façade biosourcée) 

 

Deux grandes familles de matériaux sont proposées dans la méthode pour les bâtiments 
subissant une rénovation : 

– Matériaux classiques : Dans cette famille, la rénovation du bâtiment va faire appel à des systèmes 
constructifs classiques utilisant des matériaux comme les menuiseries en PVC, les isolants 
minéraux, etc.  

– Matériaux biosourcés : Dans cette famille, la rénovation du bâtiment va faire appel très fortement 
à des matériaux biosourcés (laine bois par exemple) et géosourcés (terre crue par exemple) 

 
14 Grâce à l’exploitation de la base OPE notamment. 
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▬ Données d’entrée de SPÉCIFICATION : 

Au niveau spécification le bâtiment est décrit par macro-composant : structure, façade et baies, 
plancher haut ou toiture, plancher intermédiaire et plancher bas, et infrastructure (Cf 3.5 Module 
produits de constructions pour plus de détails). Parmi les données renseignées par l’utilisateur pour 
chaque macro-composant plusieurs ont une influence directe sur le calcul des besoins de chauffage et 
refroidissement du bâtiment. À noter qu’en cas de bâtiment existant rénové, ces paramètres sont 
demandés en double : une fois pour l’état initial et une fois pour l’état rénové. 

 Niveaux d’isolation (U en W/m².K) : Ce paramètre est demandé indépendamment pour la façade, 
le plancher haut et le plancher bas et participe à la caractérisation de la performance thermique de 
l’enveloppe. 

 Type d’isolation des murs : Ce paramètre permet de préciser le mode d’isolation de la façade 
(par l’extérieur, par l’intérieur, répartie, en âme, etc.) pour la prise en compte dans la dynamique 
thermique du bâtiment et le calcul des produits de construction (Cf 4.4 -  Module produits de 
constructions pour plus de détails). Les choix possibles se font parmi la liste suivante (à noter que 
selon le système constructif de la structure verticale, certains choix sont exclus) : 

– Pas d'isolation 

– Intérieure (ITI) 

– Extérieure (ITE) 

– Intérieure et Extérieure 

– Répartie (ITR) 

– Isolation en Ame (IA) 

– Isolation en Ame et Intérieure 

– Isolation en Ame et Extérieure 

– Répartie et Intérieure 

– Répartie et Extérieure 

 Inertie : Ce paramètre est utilisé pour la façade, le plancher haut et le plancher bas et participe à la 
caractérisation de la performance thermique de l’enveloppe. Les valeurs possibles pour chacun de 
ces constituants du bâtiment sont les suivantes : 

– Inertie faible 

– Inertie moyenne 

– Inertie forte 

 Ratio de surface vitrée : Ce paramètre permet de renseigner facilement les surfaces de baies 
présentes sur les façades du bâtiment en considérant un ratio de surface vitrée (par rapport aux 
surfaces verticales calculées automatiquement à partir de de la géométrie O 3D P) 

 Type de vitrage : Ce paramètre permet de qualifier la performance thermique moyenne des 
vitrages du bâtiment parmi les choix suivants : 

– Simple vitrage 

– Double vitrage 

– Triple vitrage 

À noter que le type de menuiserie majoritaire est également demandé, mais essentiellement pour le 
calcul d’impact des matériaux de construction (Cf 4.4 -  Module produits de constructions pour plus 
de détails). Pour le moment le choix de la menuiserie n’a pas d’influence dans la méthode de calcul 
des besoins. 
 

▬ CALCUL des besoins du bâtiment : 

 
Dans la méthode Quartier Energie Carbone, le calcul des besoins (de chaud, de froid, d’éclairage, etc.) de 
chaque bâtiment (ou de chaque état du bâtiment dans le cas d’un bâtiment existant rénové : état initial 
+ état rénové) se fait dynamiquement (au pas de temps horaire) avec un outil (ou une collection d’outils 
et méthodes) de simulation thermique dynamique sachant valoriser le niveau de saisie (voir ci-dessous) et 
donc répondre au cahier des charges suivant : 
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 Prise en compte de la géométrie O 3D P (2D extrudée) de l’enveloppe des bâtiments et des 
masques associés 

 Calcul des besoins horaires de chaud et de froid via une résolution thermique fine 
prenant en compte a minima les phénomènes suivants : apports solaires (par les baies, les parois, avec 
prise en compte des masques voisins), conduction thermique (par les baies, les parois, avec prise en 
compte des masques voisins), inertie des parois et plancher, apports internes au bâtiment (systèmes 
et occupants), renouvellement d’air dû à la ventilation ou aux défauts d’étanchéité, fichier météo 
horaire adapté aux conditions du site (correction de fichier météo conventionnel par l’altitude 
notamment) 

 Calcul des besoins énergétiques horaires en eau chaude sanitaire : découle des scénarios 
de puisage ECS sur 24h00 et de température de puisage de la RT2012 utilisé dans la méthode. Les 
scénarios ECS RT2012 n’étant pas foisonnés à l’échelle des bâtiments résidentiels, un module 
permettant de foisonner les puisages ECS en fonction du nombre par type de logements et d’un 
besoin ECS journalier à l’échelle du bâtiment est mis en place dans la méthode. Le foisonnement des 
besoins ECS horaires permet d’obtenir des profils de puisages ECS réalistes au sein d’un bâtiment. 
C’est une étape du calcul nécessaire pour la prise en compte correcte des modèles énergétiques 
quartier par la suite (réseau, boucle tempérée, calcul du recours à des appoints, etc. qui nécessitent 
des profils d’appels horaires de besoins réalistes). 
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 Calcul des besoins horaires d’éclairage : possibilité d’utiliser une méthode simplifiée, par 
exemple à partir du ratio de vitrage, de la O compacité visuelle P du bâtiment, de l’usage, et du fichier 
météo au pas de temps horaire comme c’est le cas dans la méthode UrbanPrint) 

MODULE FOISONNEMENT ECS 
 

L’objectif est de parvenir à un profil de besoins annuels d’ECS heure par heure d’un bâtiment 
résidentiel, à partir d’un profil de consommation sur 24 heures et de la description du bâtiment (on 
utilise uniquement le nombre de logements de chaque type dans le bâtiment). 
Le profil annuel de besoins en ECS est construit sur la base de deux documents de référence : 
- Les besoins d’eau chaude sanitaire en habitat individuel et collectif, Guide technique, ADEME-
COSTIC ; 
- Recommandation Eau Chaude Sanitaire, de l’AICVF de 2004. 
La première étape pour évaluer le profil de besoin ECS d’un bâtiment résidentiel est de calculer un 
nombre de logements standards équivalent par bâtiment. En effet, la simultanéité des soutirages d’ECS 
d’un bâtiment de logement collectif est plus ou moins importante en fonction du nombre de 
logements. Ainsi plus le nombre de logements standards équivalent dans le bâtiment est important, 
plus les besoins d’ECS sont lissés sur la journée. On observe ces résultats dans le Guide technique 
ADEME-COSTIC sur le sujet en comparant les profils des cas de bâtiments avec 24 logements, 48 
logements et 208 logements. 
C’est la définition du logement standard du guide AICVF qui est adoptée. Il est considéré qu’un 
logement de Type F3 correspond à un logement standard, la formule utilisée pour calculer le nombre 
de logement standard équivalent, également tirée du guide AICVF est :  
Nb_std_equivalent = Nb_F1*0.4 + Nb_F2*0.6 + Nb_F3*1 + Nb_F4*1.2 + Nb_F5_ou_plus *1.4 
Il s’agit d’utiliser le nombre de logements de chaque taille (F1, F2, F3, F4 ou F5 et plus) disponible dans 
la description d’un bâtiment pour calculer le nombre de logements standards équivalent.  
Des profils de consommation d’ECS quotidiens sont construits pour des bâtiments de 10, 20, 30, 50, 
75, 100 et 200 logements. Les profils ont été construits pour respecter le temps de pointe plurihoraire 
défini dans le Guide de l’AICVF. 
Une interpolation linéaire est ensuite faite entre les différents profils pour pouvoir associer un profil 
spécifique pour tout nombre de logements standards équivalents. 
Exemple de formes de profils retenus pour 10, 50 et 200 logements, par heure, en pourcentage du 
besoin journalier : 
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MODELE ECLAIRAGE SIMPLIFIE 
 
Cette méthode simplifiée du calcul des besoins (et donc consommation) d’éclairage s’appuie à la fois 
sur des données statistiques (régressions linéaires) et des données dynamiques (fichier météo au pas 
de temps horaire). Grâce à l’analyse d’échantillons statistiques issus de l’observatoire des 
performances énergétiques (OPE), on détermine tout d’abord une formule permettant d’estimer les 
besoins d’éclairage annuels du bâtiment selon la formule suivante : a*compacité lumineuse + b ou a 
et b dépendent de l’usage du bâtiment (et de l’efficacité des systèmes de gestion d’éclairage 
classiquement utilisés) et où la compacité lumineuse est définie comme le rapport entre la surface de 
baie du bâtiment et sa surface de plancher, traduisant une sorte de O compacité lumineuse P, c’est-à-
dire un accès plus ou moins important à la lumière naturelle. 
La consommation annuelle obtenue est ensuite ventilée à chaque heure en fonction du scénario 
d’autorisation d’éclairage et des conditions d’éclairement issue du fichier météo (plus les apports 
lumineux sont faibles, plus le recours à l’éclairage artificiel est important). Cette loi de pondération 
horaire est différente pour chaque usage car les seuils d’éclairage (en lux ou W/m²) sont différents. 
Cette loi a été obtenue par la simulation de plusieurs bâtiments au pas de temps horaire avec le 
moteur de la RT2012. 
Dans la figure ci-dessous, on observe par exemple que dans le cas de la maison individuelle, un 
éclairage maximal est sollicité lorsque la météo assure un éclairement incident inférieur à 40W/m² et 
un éclairement résiduel (d’une puissance très proche de 0 ici) est sollicité au-delà d’un éclairement 
météo de 90W/m². Entre les deux seuils, le besoin en éclairage est linéaire avec l’éclairement. 
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Figure 15 - Mode de saisie et représentation schématique du calcul des besoins du bâtiment 

 

3.4.1.2. Systèmes : passage aux consommations 

Le passage des besoins aux consommations nécessite la description par l’utilisateur des systèmes présents 
dans chaque bâtiment, à des niveaux de précisions adaptés à l’approche quartier disponible lors des 
différentes phases de l’aménagement (il n’est pas demandé si des robinets thermostatiques sont installés 
par exemple mais le type de système installé au sens du combo : générateur – distribution – émission). Les 
données d’entrée pour les systèmes demandés au porteur de projet au niveau de chaque bâtiment sont 
détaillées ci-après.  
 

▬ Données d’entrée d’ORIENTATION : 

 Mode de production (décliné pour le service chauffage, refroidissement, et eau chaude 
sanitaire) du bâtiment : Ce paramètre permet de définir les grands choix stratégiques 
d’alimentation énergétique du service considéré (chauffage, refroidissement ou ECS) parmi les 4 
choix suivants : 

– Individuel : production individuelle à l’échelle de chaque logement par exemple (convecteurs 
électrique, ballon ECS, PAC air/air, etc.) 

– Collectif à l’échelle du bâtiment : Systèmes mutualisés à l’échelle du bâtiment (ex. : chauffage 
centralisé, solaire thermique avec ballons collectif, etc.) 

– Collectif à l’échelle du quartier : Systèmes de production mutualisés entre plusieurs bâtiments au 
travers de réseaux du quartier (c’est-à-dire propre au quartier, non partagés avec des bâtiments 
extérieurs)  

– Collectif à l’échelle de la ville : Système de production lié à un réseau neuf ou existant à une échelle 
dépassant le périmètre de l’opération d’aménagement. 

 Vecteur énergétique principal (ou combustible principal) du bâtiment : Ce paramètre 
permet de définir le vecteur énergétique principal envisagé majoritairement pour le service considéré 
(chauffage, refroidissement ou ECS) parmi les choix suivants : 
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– Électricité 

– Gaz ou fossile 

– Biomasse 

– Solaire 

 

▬ Données d’entrée de SPÉCIFICATION : 

En spécification, le porteur de projet peut aller plus en détail et renseigner précisément les systèmes 
utilisés dans le bâtiment de la manière détaillée ci-dessous pour chaque service. 

 Système de production principal de chauffage : Ce paramètre permet de renseigner le 
système majoritairement utilisé dans le bâtiment pour couvrir le service chauffage (si le bâtiment est 
chauffé). Les systèmes de chauffage disponibles dans la méthode sont actuellement les suivants. 

Systèmes anciens (bâtiment existant ou avant travaux) : 
– Convecteurs électriques 

– Chaudière bois ou biomasse 

– Chaudière charbon basse température 

– Chaudière charbon à condensation 

– Chaudière charbon standard 

– Chaudière électrique 

– Chaudière fioul basse température 

– Chaudière fioul à condensation 

– Chaudière fioul standard 

– Chaudière gaz basse température 

– Chaudière gaz à condensation 

– Chaudière gaz standard 

– Convecteurs électriques 

– PAC air/air 

– PAC air/eau 

– PAC eau/eau 

– PAC sol/eau 

– Poêle ou insert bois 

– Foyer ouvert (cheminée ouverte) 

– Radiateur gaz 

– Réseau de chaleur: Dans ce cas il est demandé à l’utilisateur de préciser à quel réseau existant 
(réseau hors quartier échelle ville) le bâtiment est relié (dans l’éventualité où plusieurs réseaux sont 
disponibles). La description du réseau proprement dit se fait à l’échelle dite du O quartier P (cf.  
Réseaux (Quartier) ) 

– PAC électrique sur air 

– PAC électrique sur eau ou sol (géothermique, nappes, etc.) hors boucle tempérée 

– PAC gaz 

 
Systèmes récents (bâtiment neuf ou après changement de système sur bâtiment 

existant) 
– Convecteurs électriques 

– Chaudière gaz à condensation 

– Chaudière gaz basse température 

– Chaudière biogaz à condensation 

– Chaudière biogaz basse température 

– Chaudière bois ou biomasse 

– Réseau de chaleur local (échelle quartier) 

– Réseau de chaleur hors quartier 

– PAC air/air 

– PAC air/eau 

– PAC eau/eau 

– PAC sol/eau ou géothermique 

– Poêle ou insert bois 
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– PAC gaz 

– Réseau de chaleur local (échelle quartier) : boucle tempérée, réseau de chaleur… Dans ce cas il est 
demandé à l’utilisateur de préciser à quel réseau du quartier le bâtiment est relié (dans l’éventualité 
où plusieurs réseaux sont disponibles). La description du réseau proprement dit se fait à l’échelle 
dite du O quartier P (cf.  Réseaux (Quartier) ) 

– Réseau de chaleur hors quartier (échelle ville) : réseau de chaleur… Dans ce cas il est demandé à 
l’utilisateur de préciser à quel réseau hors quartier le bâtiment est relié (dans l’éventualité où 
plusieurs réseaux sont disponibles). La description du réseau proprement dit se fait à l’échelle dite 
du O quartier P (cf.  Réseaux (Quartier) ) 

 

 Système de production d’appoint de chauffage : Ce paramètre permet de renseigner un 
(éventuel) second système de chauffage qui pourra être utilisé en appoint au système principal si 
nécessaire. Les systèmes de chauffage d’appoint ou secondaires disponibles dans la méthode sont 
actuellement les suivants : 

Systèmes anciens (bâtiment existant ou avant travaux) : 
– Aucun 

– Chaudière bois ou biomasse 

– Chaudière charbon basse température 

– Chaudière charbon à condensation 

– Chaudière charbon standard 

– Chaudière électrique 

– Chaudière fioul basse température 

– Chaudière fioul à condensation 

– Chaudière fioul standard 

– Chaudière gaz basse température 

– Chaudière gaz à condensation 

– Chaudière gaz standard 

– Convecteurs électriques 

– PAC air/air 

– PAC air/eau 

– PAC eau/eau 

– PAC sol/eau 

– Poêle ou insert bois 

– Foyer ouvert (cheminée ouverte) 

– Radiateur gaz 

 
Systèmes récents (bâtiment neuf ou après changement de système sur bâtiment 

existant) 
– Aucun 

– Convecteurs électriques 

– Chaudière gaz à condensation 

– Chaudière gaz basse température 

– Chaudière biogaz à condensation 

– Chaudière biogaz basse température 

– Chaudière bois ou biomasse 

– PAC air/air 

– PAC air/eau 

– PAC eau/eau 

– PAC sol/eau 

– Poêle ou insert bois 

– PAC gaz 

 

 Système de production principal de refroidissement : Ce paramètre permet de renseigner le 
système majoritairement utilisé dans le bâtiment pour couvrir le service climatisation (si le bâtiment 
est climatisé). Les systèmes de refroidissement du bâtiment disponibles dans la méthode sont 
actuellement les suivants : 
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Systèmes anciens (bâtiment existant ou avant travaux) : 
– Aucun 

– PAC air/air 

– PAC air/eau 

– PAC eau/eau 

– PAC sol/eau ou géothermique 

– PAC gaz 

– Réseau de froid : Dans ce cas il est demandé à l’utilisateur de préciser à quel réseau existant le 
bâtiment est relié (dans l’éventualité où plusieurs réseaux sont disponibles). La description du 
réseau proprement dit se fait à l’échelle dite du O quartier P (cf.  Réseaux (Quartier) ) 

Systèmes récents (bâtiment neuf ou après changement de système sur bâtiment 
existant) 

– Aucun 

– PAC air/air 

– PAC air/eau 

– PAC eau/eau 

– PAC sol/eau ou géothermique 

– PAC gaz 

– Réseau de froid local (échelle quartier ou boucle tempérée) : boucle tempérée, réseau de froid… 
Dans ce cas il est demandé à l’utilisateur de préciser à quel réseau hors quartier le bâtiment est 
relié (dans l’éventualité où plusieurs réseaux sont disponibles). La description du réseau 
proprement dit se fait à l’échelle dite du O quartier P (cf.  Réseaux (Quartier) ) 

– Réseau de froid hors quartier (échelle ville) : réseau de froid… Dans ce cas il est demandé à 
l’utilisateur de préciser à quel réseau hors quartier le bâtiment est relié (dans l’éventualité où 
plusieurs réseaux sont disponibles). La description du réseau proprement dit se fait à l’échelle dite 
du O quartier P (cf.  Réseaux (Quartier) ) 

 

 Système de production d’appoint de refroidissement : Ce paramètre permet de renseigner 
un (éventuel) second système de refroidissement qui pourra être utilisé en appoint au système 
principal si nécessaire. Les systèmes de refroidissement d’appoint ou secondaires disponibles dans la 
méthode sont actuellement les suivants : 

Systèmes anciens (bâtiment existant ou avant travaux) : 
– Aucun 

– PAC air/air 

– PAC air/eau 

– PAC eau/eau 

– PAC gaz 

 
Systèmes récents (bâtiment neuf ou après changement de système sur bâtiment 

existant) 
– Aucun 

– PAC air/air 

– PAC air/eau 

– PAC eau/eau 

– PAC gaz 

 

 Système de production principal ECS : Ce paramètre permet de renseigner le système 
majoritairement utilisé dans le bâtiment pour couvrir la production d’eau chaude sanitaire (si le 
bâtiment en produit). Les systèmes ECS du bâtiment disponibles dans la méthode sont actuellement 
les suivants : 

Systèmes anciens (bâtiment existant ou avant travaux) : 
– Ballons effet joule individuels 

– Chaudière électrique 

– Ballons thermodynamiques électriques individuels 

– Ballons thermodynamiques gaz individuels 

– Chaudière charbon basse température 

– Chaudière charbon à condensation 
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– Chaudière charbon standard 

– Chaudière fioul basse température 

– Chaudière fioul à condensation 

– Chaudière fioul standard 

– Chaudière gaz basse température 

– Chaudière gaz à condensation 

– Chaudière gaz standard 

– Chaudière biomasse 

– Poêle bouilleur bois 

– Réseau de chaleur : Dans ce cas il est demandé à l’utilisateur de préciser à quel réseau existant le 
bâtiment est relié (dans l’éventualité où plusieurs réseaux sont disponibles). La description du 
réseau proprement dit se fait à l’échelle dite du O quartier P (cf. Réseaux (Quartier) ) 

– PAC  électrique collective ou double service 

– PAC gaz collective ou double service 

– Systèmes solaires collectifs 

– Systèmes solaires individuels 

 

Systèmes récents (bâtiment neuf ou après changement de système sur bâtiment 
existant): 

– Ballons effet joule individuels 

– Ballons thermodynamiques électrique individuels 

– Ballons thermodynamiques gaz individuels 

– Chaudière biogaz basse température 

– Chaudière biogaz à condensation 

– Chaudière gaz basse température 

– Chaudière gaz à condensation 

– Chaudière biomasse 

– Poêle bouilleur bois 

– Réseau de chaleur hors quartier : Dans ce cas il est demandé à l’utilisateur de préciser à quel réseau 
existant ou hors quartier le bâtiment est relié (dans l’éventualité où plusieurs réseaux sont 
disponibles). La description du réseau proprement dit se fait à l’échelle dite du O quartier P (cf. 
Réseaux (Quartier) ) 

– Réseau de chaleur local (échelle quartier) : boucle tempérée, réseau de chaleur… Dans ce cas il est 
demandé à l’utilisateur de préciser à quel réseau hors quartier le bâtiment est relié (dans 
l’éventualité où plusieurs réseaux sont disponibles). La description du réseau proprement dit se 
fait à l’échelle dite du O quartier P (cf. Réseaux (Quartier) ) 

– PAC  électrique collective ou double service 

– PAC gaz collective ou double service 

– Systèmes solaires collectifs 

– Systèmes solaires individuels 

 

 Système de production d’appoint ECS : Ce paramètre permet de renseigner un (éventuel) 
second système de production ECS qui pourra être utilisé en appoint au système principal si 
nécessaire. Les systèmes ECS d’appoint ou secondaires disponibles dans la méthode sont 
actuellement les suivants : 

Systèmes anciens (bâtiment existant ou avant travaux) : 
– Aucun 

– Ballons effet joule individuels 

– Chaudière électrique 

– Ballons thermodynamiques électriques individuels 

– Ballons thermodynamiques gaz individuels 

– Chaudière charbon basse température 

– Chaudière charbon à condensation 

– Chaudière charbon standard 

– Chaudière fioul basse température 

– Chaudière fioul à condensation 

– Chaudière fioul standard 
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– Chaudière gaz basse température 

– Chaudière gaz à condensation 

– Chaudière gaz standard 

– Chaudière biogaz 

– Chaudière biomasse 

– Poêle bouilleur bois 

 
Systèmes récents (bâtiment neuf ou après changement de système sur bâtiment 

existant): 
– Aucun 

– Ballons effet joule individuels 

– Ballons thermodynamiques électriques individuels 

– Ballons thermodynamiques gaz individuels 

– Chaudière biogaz basse température 

– Chaudière biogaz à condensation 

– Chaudière gaz basse température 

– Chaudière gaz à condensation 

– Chaudière biomasse 

– Poêle bouilleur bois 

 

 Système de ventilation du bâtiment : Ce paramètre permet de renseigner le système principal 
de renouvellement d’air du bâtiment considéré parmi les 3 catégories suivantes : 

– Ventilation naturelle : correspond à un système de ventilation par ouverture des fenêtres ou 
conduits shunt (ou tout autre système de ventilation sans assistance mécanique) 

– Ventilation mécanique simple flux 

– Ventilation mécanique double flux (avec récupération de chaleur) : dans ce système, on suppose 
la présence d’un échangeur de chaleur systématique sur l’air extrait. 

 

N.B : Dans le cas d’un bâtiment d’usage principal parking (parking silo), les valeurs de ce champ sont 
remplacées par celles du système de ventilation pour les parkings souterrains (voir ci-dessous). Un 
parking peut donc avoir une gestion de ventilation différente entre sa partie superstructure (qui peut 
posséder des ouvertures et avoir ainsi recours à une ventilation naturelle) et infrastructure. 

 

 Système de ventilation du ou des parkings souterrains : Ce paramètre permet de renseigner 
le système de renouvellement d’air des parkings sous terrains dédiés aux usagers de ce bâtiment 
(même si le parking est physiquement placé ailleurs que dans le sous-sol du bâtiment ou mutualisé 
avec un bâtiment voisin). Les trois choix suivants sont proposés : 

– Ventilation mécanique non régulée : cette ventilation mécanique possède un débit constant sur 
les horaires d’ouvertures du parking. 

– Ventilation mécanique régulée (défaut pour les usages tertiaires) : cette ventilation mécanique 
adapte son besoin en fonction du besoin de renouvellement d’air (lié au niveau moyen d’émission 
de CO à chaque pas de temps fonction du nombre de mouvements dans le parking) 

– Ventilation naturelle (défaut pour les usages résidentiels) 

 

 Stratégie d’éclairage du ou des parkings sous terrains : Ce paramètre permet de renseigner 
la stratégie d’éclairage des parkings sous terrains dédiés aux usagers de ce bâtiment (même si le 
parking est physiquement placé ailleurs que dans le sous-sol du bâtiment ou mutualisé avec un 
bâtiment voisin). Les deux choix suivants sont proposés : 

– Standard (défaut) : Aucun dispositif ou détecteur d’optimisation de l’éclairage n’est installé. 

– Détection de présence : L’éclairage s’allume uniquement selon les zones quand des mouvements 
sont détectés pour une optimisation de son usage (pouvant aller jusqu’à une réduction de 80% 
d’utilisation de l’éclairage par rapport au cas standard). 

N.B : Dans le cas d’un bâtiment d’usage principal parking (parking silo), la stratégie d’éclairage est aussi 
demandée pour les parkings situés en superstructure. Un parking peut donc avoir une gestion 
d’éclairage différente entre sa partie superstructure (qui peut posséder des ouvertures, baies, etc. et 



Description et implémentation de la méthode Quartier Energie Carbone | 56 | 

donc profiter du ratio d’ouvertures ou de baies renseigné pour estimer l’accès à la lumière naturelle) 
et infrastructure (sans accès à la lumière naturelle). 

 

▬ CALCUL des consommations dans la méthode à partir des données d’entrées 
(spécification) 

Le passage des besoins aux consommations énergétiques va dépendre de chaque famille de systèmes : 
les systèmes les plus simples et prévisibles vont utiliser des rendements moyens annuels, tandis que les 
systèmes plus complexes dépendants d’éventuelles mutualisations entre bâtiments (ex. : réseau et boucle 
tempérée) vont s’appuyer un calcul dynamique au pas de temps horaire pour estimer leurs impacts 
effectifs sur les consommations des bâtiments. À chaque système est relié un ou plusieurs O combustible P 
énergétiques (cf. Erreur ! Source du renvoi introuvable.Erreur ! Source du renvoi introuvable.). 
 

 Calcul des consommations horaires d’auxiliaires des ventilateurs de la ventilation à partir 
du scénario horaire de renouvellement d’air de la RT2012 en considérant une puissance de ventilateur 
par défaut (0.25W/(m3/h) par exemple pour une ventilation simple flux, le double pour un double flux) 

 Calcul des consommations horaires des autres usages de l’électricité à partir des scénarios 
de la RT2012 

 Calcul des consommations horaires d’éclairage identique à celles des besoins horaires en 
éclairage (Rendement de conversion de 1.00) puisque la méthode de calcul utilisée pour les besoins 
prend déjà en compte dans sa régression la présence de systèmes plus ou moins performants selon 
les usages et qu’à l’échelle quartier il n’est pas demandé de renseigner plus précisément les 
équipements d’éclairages (données non adaptées aux niveaux de connaissance de l’aménageur dans 
les phases d’utilisations de la méthode) 

 Calcul des consommations de chauffage, climatisation et d’eau chaude sanitaire dans 
le cas de systèmes à l’échelle bâtiment (individuel ou collectif à l’échelle bâtiment) 

Pour les systèmes dont le périmètre d’intervention se restreint au bâtiment considéré (aucun lien avec 
des systèmes à l’échelle quartier induisant des interactions entre bâtiments), le passage aux 

consommations horaires se fait via l’application de rendements moyens annuels (cf. Erreur ! 

Source du renvoi introuvable.Erreur ! Source du renvoi introuvable.), renseignés dans le moteur 
de calcul (non par l’utilisateur) aux besoins précédemment calculés dynamiquement.  
Ces rendements moyens annuels dépendent donc de chaque système (et de son statut de système 
neuf/récent ou ancien) et du service fourni (chauffage, climatisation, eau chaude sanitaire). Ils ont été 
obtenus grâce à l’analyse statistique de plus de 15 000 bâtiments et à l’exploitation des données et 
méthode DPE 2012 et 2020 pour les systèmes existants. Les valeurs médianes (seuil 50%) et O best P 
(correspondant au seuil des 25% meilleurs rendements obtenus) ont été consignées pour chaque type 
de système (cf. Erreur ! Source du renvoi introuvable.Erreur ! Source du renvoi introuvable.).  
Les rendements moyens annuels sont définis comme le ratio consommation/besoin pour chaque 
vecteur énergétique et prennent donc en compte par définition l’ensemble de l’installation associée 
au système : rendement générateur + pertes de distribution (quand elles existent) + pertes du système 
d’émissions et auxiliaires. 
Pour calculer ensuite à chaque pas de temps la consommation des différents systèmes, une méthode 
d’allocation des besoins entre système principal et d’appoint est appliquée à chaque pas de 
temps du calcul en considérant (sans le demander donc à l’utilisateur) que les systèmes ont été 
dimensionnés de la façon suivante :  

▬ Le système d’appoint est considéré comme utilisé seul lorsque les besoins 
sont très faibles. Le seuil de besoin est considéré comme faible lorsque le besoin 
horaire est inférieur à 10% du besoin horaire maximal du bâtiment observé pendant 
l’année. 

▬ Le système d’appoint est considéré comme utilisé en complément du 
système principal lors de pics importants de besoins. Un pic est considéré dès 
lors que le besoin associé est supérieur à 90% du besoin horaire maximal du bâtiment 
observé pendant l’année.  

▬ Tout le reste du temps, le système principal est utilisé sans recours à 
l’appoint. Lorsqu’aucun appoint n’est renseigné, le système principal est considéré 
comme utilisé 100% du temps sauf dans le cas particulier de système nécessitant un 
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appoint obligatoire comme les solaires thermiques par exemple (dans ce cas l’utilisation 
d’un appoint est forcée par le moteur de calcul). 

▬ Dans le cas particulier d’une production solaire thermique pour l’ECS, 
l’appoint est mobilisé dès que nécessaire pour compléter la production 
solaire (si celle-ci n’est pas suffisante pour couvrir les besoins sur une journée glissante – 
dû à la présence du ballon de stockage) 

 

 Calcul des consommations d’éclairage et de ventilation des parkings souterrains dédiés 

La consommation des parkings sous terrains est affectée au pas de temps horaire aux bâtiments qu’ils 
desservent (au prorata du nombre de places de parking utiles à chaque bâtiment). Une simulation 
d’éclairage et de ventilation est réalisée au pas de temps horaire en suivant le modèle dynamique du label 
E+C- bâtiment et de la RE2020. Cette méthode prend en compte les différentes stratégies d’éclairage 
(détection de présence ou non) et de système de ventilation (lié au niveau de pollution CO) et s’appuie 
sur des scénarios de mouvement dans les parkings fonction du nombre de place et de l’usage. 

La consommation (en kWh) de O combustibles P (ou vecteurs) énergétiques par l’ensemble des systèmes 
utilisés par le bâtiment, appelés quantitatifs énergie, est ensuite transformée en impacts 
environnementaux grâce à l’application de matrices d’impact environnemental intégrant chaque type de 
combustible ou d’énergie, mais également leur lieu d’utilisation (cf. 3.4.5Calcul d’impact des quantitatifs 
énergies)  
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Figure 16 - Mode de saisie et représentation schématique du calcul des Consommations du bâtiment dans un état 
donné (neuf, initial, ou rénovés) par vecteur énergétique, usage et source 
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3.4.1.3. Systèmes : productions solaires 

La méthode permet d’indiquer la présence d’une production solaire (photovoltaïque, thermique ou les 
deux) sur la toiture de chaque bâtiment. Les données d’entrée demandées alors au porteur de projet au 
niveau de chaque bâtiment sont détaillées ci-après. 

▬ Données d’entrée d’ORIENTATION : 

 Type de production solaire : Ce paramètre permet de déclarer la présence ou non d’une 
production solaire en toiture du bâtiment considéré et le cas échéant son type. Les choix donnés au 
porteur du projet sont les suivants : 

– Aucune : pas de production solaire sur le bâtiment 

– Photovoltaïque : production solaire électrique uniquement 

– Solaire thermique : production solaire thermique uniquement 

– Photovoltaïque et Solaire thermique : présence de panneaux solaires photovoltaïques et de 
panneaux solaires thermiques. 

▬ Données d’entrée de SPÉCIFICATION : 

 Emprise en toiture photovoltaïque (% de la surface de toiture disponible) : plutôt que de 
demander la surface de panneaux solaires photovoltaïques installés (quand présents en toiture seuls 
ou avec des panneaux solaires thermiques), celle-ci est déduite du % de couverture de la toiture par 
ces panneaux. Cette approche permet de tester plus facilement ce levier à l’échelle du quartier et 
d’utiliser des enrichisseurs pour déterminer statistiquement la quantité de panneaux installés 
indépendamment de la forme du bâtiment (cf - Excel Annexe à la méthode Quartier Energie 
Carbone) 

 Emprise en toiture solaire thermique (% de la surface de toiture disponible) : idem, mais pour 
les panneaux solaires thermiques (quand présents en toiture seuls ou avec des panneaux 
photovoltaïque). 

 

▬ CALCUL de la production solaire du bâtiment 

 Modèle photovoltaïque : l’évaluation de la production solaire photovoltaïque se fait 
dynamiquement à chaque pas de temps horaire en suivant le modèle de calcul de la RT201215 se 
traduisant par un calcul suivant ces étapes : 

▬ Calcul de la surface de panneaux solaires photovoltaïques à partir de 
l’emprise en toiture renseignée (ou calcul de la surface horizontale disponible dans 
le cas d’un bâtiment multi-zones aux formes architecturales complexes / pyramidales) 

▬ Calcul du rayonnement incident effectif atteignant les panneaux à chaque 
pas de temps (avec prise en compte des masques formés par les autres bâtiments -> 
utilisation d’un Modèle de masque azimutal 360° au centre de la toiture du bâtiment par 
tranche azimutal de 10°) 

▬ Calcul de la température des panneaux (incidence sur le rendement d’absorption) 

▬ Calcul de la puissance absorbée par les panneaux à chaque pas de temps 

▬ Prise en compte de l’onduleur pour l’obtention de la puissance fournie au 
bâtiment à chaque pas de temps 

 

Les caractéristiques techniques des panneaux solaires et des onduleurs nécessaires au 
modèle sont fixées dans la méthode à des valeurs typiques (correspondant à un panneau 
monocristallin), car elles sont considérées comme des données trop détaillées, inadaptées dans 
le cadre d’une réflexion et une saisie d’un projet à l’échelle quartier. Les hypothèses de calculs 
sont renseignées dans l’Excel annexe de valeur par défaut et d’enrichissement de la méthode. 

 
15 Méthode TH-BCE : Chapitre 13 
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 Modèle solaire thermique : l’évaluation de la production solaire thermique disponible à chaque 
pas de temps se fait dynamiquement en suivant le modèle et les hypothèses suivantes : 

▬ Calcul de la surface de panneaux solaires thermiques à partir de l’emprise en 
toiture renseignée (ou calcul de la surface horizontale disponible dans le cas d’un 
bâtiment multi-zones aux formes architecturales complexes / pyramidales) 

▬ Calcul du rayonnement incident effectif atteignant les panneaux à chaque 
pas de temps (avec prise en compte des masques formés par les autres 
bâtiments) 

▬ Calcul de la chaleur produite par application d’un rendement moyen 
d’installation (absorption + circulation + stockage) fixé O sécuritairement P à 
30% dans la méthode (en accord avec des valeurs OPE et typiques des rendements 
d’installation de l’ordre de 30-40%16, avant prise en compte d’un rendement stockage de 
l’ordre de 85%). 

 

▬ CALCUL de l’autoproduction et de l’autoconsommation du bâtiment 

Le calcul de l’ensemble des sources de consommations et de productions électriques du bâtiment étant 
réalisé à l’échelle de l’heure il est possible d’obtenir les indicateurs suivants : 

 Autoproduction du bâtiment : cette sortie renseigne sur la part des besoins électriques annuels 
du bâtiment couverts par la production solaire du bâtiment. 

 Autoconsommation du bâtiment : cette sortie renseigne sur la part de la production solaire du 
bâtiment consommée dans le bâtiment. L’excédent à chaque pas de temps est exporté au reste du 
quartier, puis au réseau national (cf. indicateur autoproduction et d’autoconsommation à l’échelle du 
quartier)  

L’indicateur d’autoproduction du bâtiment et l’indicateur d’autoproduction du quartier permettent à la 
fin du calcul de quantitatifs énergie de distinguer les consommations électriques issues du réseau, issues 
d’une production locale à l’échelle quartier ou d’une production à l’échelle du bâtiment et ainsi 
d’appliquer des impacts environnementaux différents correspondant à chacune de ces sources 
d’approvisionnement en électricité. 
 

 
16 Quelques éléments publiques disponibles également ici : O Différentes simulations dynamiques ont 
montré que le rendement moyen d’une installation bien conçue tourne autour de 30 – 40 % P 
(https://energieplus-lesite.be/theories/eau-chaude-sanitaire12/rendement-d-une-installation-solaire-
thermique/#c20925) 
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Figure 17 - MODE DE SAISIE ET CALCUL DE LA PRODUCTION LOCALE SOLAIRE D'ÉNERGIE ET DES INDICATEURS 
d’autoproduction et d’autoconsommation 

 

3.4.2. Réseaux (Quartier) 

Les réseaux se déclarent à l’échelle du quartier puisqu’ils sont par définition communs à un ou plusieurs 
bâtiments. 
Deux types de réseaux (associés à des types de saisies différentes) sont disponibles dans la méthode 
Quartier Energie Carbone : 

▬ Les réseaux dits O à l’échelle du quartier P (souvent neufs) : Ils correspondent à 
des réseaux mis en œuvre lors de la conception du quartier et/ou dans lequel l’ensemble 
des bâtiments qui y sont reliés sont modélisés au sein du projet. Ces réseaux font donc 
l’objet d’un calcul dynamique au pas de temps horaire pour simuler leur comportement 
et obtenir leur mix moyen annuel pour chaque kWh de chaud et/ou de froid consommé. 
Ils sont donc utilisés dans la méthode pour modéliser des réseaux neufs ou des boucles 
tempérées (réseaux avec forte interaction ou échange thermique entre bâtiments). 
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▬ Les réseaux dits O à l’échelle de la ville P (souvent existants) : Ils correspondent à 
des réseaux dont le périmètre d’intervention dépasse le périmètre du quartier (ou 
périmètre modélisé dans le projet) pour souvent s’étendre à plusieurs quartiers. Ils sont 
donc utilisés pour renseigner des réseaux existants sur lesquels des données 
opérationnelles (mix effectif) sont d’ores et déjà disponibles (notamment via la base de 
données de réseau de chaleur ViaSeva17). Ces réseaux récupèrent des données de mix 
moyen annuel existant (pas de calcul dynamique pour les obtenir comme pour les 
réseaux neufs ou à l’échelle quartier). 

3.4.2.1. Réseaux à l’échelle du quartier (neufs) 

 
Pour ce type de réseau, l’objectif est de laisser la méthode calculer le mix effectif annuel de chaud et de 
froid (à un format proche de celui de ViaSeva utilisé pour les réseaux existants) en fonction des 
équipements reliés aux réseaux (bâtiment, système de récupération de chaleur fatale, unité de 
production centralisée) et le type du réseau (basse température, haute température, boucle tempérée).  
Les données d’entrée retenues pour ce calcul pouvant être renseignées par le porteur de projet au niveau 
du quartier sont détaillées ci-après.  
 

▬ Données d’entrée d’ORIENTATION : 

 Type de réseau thermique quartier : Ce paramètre permet de définir le type de réseau 
considéré parmi les choix suivants : 

– Boucle tempérée : ce type de réseau fournissant du chaud ou du froid autorise l’échange et la 
récupération de chaleur entre bâtiments au travers de leurs sous-stations reliées à une boucle 
commune d’eau pouvant osciller dans une zone de température (typiquement entre 12°C et 35°C). 
Cela correspond donc à une part de production décentralisée (présence de pompes à chaleur en 
sous-station) couplée à une boucle d’eau pouvant être alimentée par de la récupération de chaleur 
à l’échelle quartier (récupération de chaleur sur eaux usées) et/ou des unités de production 
centralisées qui permettent de maintenir la température de la boucle dans ses bornes de 
fonctionnement dans le cas où l’injection de chaud et de froid se retrouve trop déséquilibrée. 

– Thermofrigopompes (TFP) : Ce réseau, comme pour la boucle tempérée, permet l’échange de 
calorie entre bâtiment, mais sans l’inertie de la boucle tempérée (ainsi seuls des besoins 
chaud/froid concomitants permettent de profiter de l’effet des thermofrigopompes) et à un 
régime de température des réseaux froids et chauds constants (autour de 10-12°C pour le réseau 
de froid et 40°C pour le réseau de chaud). 

– Chaleur basse ou moyenne température : les réseaux récents fonctionnent souvent à des 
températures plus basses permettant de limiter les pertes thermiques lors du transport. Ils sont 
adaptés pour des quartiers neufs aux besoins de chaleur plus faibles. 

– Chaleur haute température : les réseaux classiques fonctionnent à des températures élevées, 
entrainant des pertes thermiques lors du transport plus importantes mais permettant d’alimenter 
tout type de bâtiments (existant comme neuf). 

– Froid : Fonctionnant comme un réseau de chaud, mais inversé, ce réseau va permettre de dissiper 
la chaleur fournie par les bâtiments reliés grâce à des pompes à chaleur et/ou à du free cooling. 

 

 Liste de sources de récupération de chaleur fatale ou utilisation de source de chaleur 
gratuite18 à l’échelle du quartier : Cette liste permet de décrire les éventuelles sources gratuites 
ou de récupération de chaleur présentes à l’échelle du quartier et utilisées par le réseau (hors échange 
direct entre bâtiments via l’inertie de la boucle dans le cas d’une boucle tempérée). Les sources de 
récupération à l’échelle quartier disponibles à l’heure actuelle dans la méthode sont les suivantes : 

– Récupération de chaleur sur eaux usées en amont de la STEP (implémenté) : dans ce cas les 
données nécessaires sont demandées aux porteurs du projet pour modéliser la capacité horaire 
de récupération de chaleur : 

o En Orientation : Nombre d'habitants reliés au réseau d'assainissement sur lequel la 
récupération est effectuée et permettant d’estimer le débit moyen journalier du réseau (cf - 
Excel Annexe à la méthode Quartier Energie Carbone). 

 
17 Dans UrbanPrint, la base de données des réseaux existants en France métropolitaine (incluant la base 
ViaSeva mais pas uniquement) est intégrée dans l’outil. Le logiciel détecte donc automatiquement les 
réseaux (et leurs caractéristiques) situées à moins de 1 km du quartier et les propose à l’utilisateur. 
18 Exemple : Refroidissement passif (ou freecooling) 



Description et implémentation de la méthode Quartier Energie Carbone | 63 | 

o En Spécification : Débit moyen journalier (en m3/h) si connu permettant d’ajuster le profil 
horaire de débits et de températures des eaux usées. 

 

 Liste de sources de production centralisées : Cette liste permet de décrire les sources de 
production centralisées (centrale gaz, puits géothermiques, récupération sur data-center, etc.) 
permettant d’alimenter le réseau de chaleur (en derniers recours dans le cas de récupération entre 
bâtiments ou à l’échelle du quartier). Pour chaque unité de production centralisée décrite sont 
demandés les paramètres suivants : 

– Type de production centralisée : Ce paramètre permet de décrire de façon synthétique le type 
de production modélisé afin de pouvoir calculer par la suite les bons impacts environnementaux 
une fois les quantitatifs énergétiques calculés (kWh consommés/fournis). La liste des productions 
centralisées accessibles dans la méthode Quartier Energie Carbone est la suivante : 

o Pour le chaud : 
– Centrale biomasse 

– Géothermie (basse température) 

– Géothermie (haute température) 

– Incinérateur de déchets (Unité de valorisation énergétique) 

– Unité de valorisation de chaleur industrielle 

– Centrale biogaz 

– Centrale gaz 

– Centrale fioul 

– Centrale charbon 

– Réseau de chaleur existant : La méthode permet de relier un réseau quartier à un réseau existant 
(ex : boucle tempérée se réchauffant sur un réseau de chaleur de la ville). Dans ce cas il est 
demandé à l’utilisateur de préciser à quel réseau hors quartier le bâtiment est relié (dans 
l’éventualité où plusieurs réseaux sont disponibles). 

o Pour le froid : 
– Groupe froid air/eau 

– Groupe froid eau/eau 

– Réseau de froid existant : La méthode permet de relier un réseau quartier à un réseau existant. 
Dans ce cas il est demandé à l’utilisateur de préciser à quel réseau hors quartier le bâtiment est 
relié (dans l’éventualité où plusieurs réseaux sont disponibles). 

 
– Part de puissance (chaud ou froid) (en %) : Ce paramètre correspond à la part de la puissance 

nominale estimée de l’installation parmi l’ensemble des puissances nominales installées des unités 
de production centralisées (somme des parts de puissances de productions centralisées égale à 
100%). Au stade d’utilisation de la méthode Quartier Energie Carbone, il n’est pas attendu de 
l’utilisateur qu’il connaisse précisément le dimensionnement (il sera donc recalculé 
dynamiquement, en fonction des besoins et de ce qui a été fourni par les échanges et 
récupérations préalables). 

 

À noter que l’ordre de déclaration des sources de production centralisées est utilisé pour définir les 
priorités des sollicitations lors du calcul dynamique au pas de temps horaire. 

 
Entrées supplémentaires dans le cas d’une boucle d’eau tempérée : 
 

 Présence de stockage inter-saisonnier géothermique associé à la boucle d'eau 
tempérée : Ce paramètre (uniquement disponible dans le cas d’une boucle tempérée) permet 
d’indiquer l’existence ou non d’un stockage inertiel supplémentaire permettant de faire du stockage 
inter-saisonnier de chaleur dans le sous-sol. Dans ce cas le dimensionnement de ce stockage est 
réalisé par la méthode de calcul en fonction des profils de rejets sur l’année et de valeurs types sur 
les dimensions du stockage. 

 Présence de stockage court terme associé à la boucle d'eau tempérée : Ce paramètre 
(uniquement disponible dans le cas d’une boucle tempérée) permet d’indiquer l’existence ou non 
d’un stockage additionnel d’eau court terme (en plus de l'inertie de la boucle) permettant 
d'augmenter la puissance mobilisable par la boucle lors des pics de puissance. 
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▬ Données d’entrée de SPÉCIFICATION : 

 

Dans le cas de la présence d’un stockage court terme : 

 Capacité (volume d'eau) du stockage court terme : Ce paramètre permet de décrire la 
capacité volumique (en m3) du stockage d’eau court terme. 

 
Dans le cas de la présence d’un stockage inter-saisonnier géothermique : 
Il est supposé que le stockage inter-saisonnier a une forme optimale et donc cylindrique. 

 Rayon du stockage inter-saisonnier : Ce paramètre permet de décrire le rayon du cylindre 
délimitant le stockage inter-saisonnier (en m). 

 Profondeur du stockage inter-saisonnier : Ce paramètre permet de décrire la profondeur du 
stockage correspondant aussi à la longueur des sondes d’échange géothermiques (en m). 

 Capacité volumique du terrain : Ce paramètre permet de décrire la capacité thermique 
volumique (en MJ/m².K) des roches/du sol du stockage géothermique inter-saisonnier. Valeur par 
défaut disponible dans l’Excel annexe de la méthode.  

 Conductivité du sol : Ce paramètre permet de décrire la conductivité thermique (en W/m.K) des 
roches/du sol du stockage géothermique inter-saisonnier. Valeur par défaut disponible dans l’excel 
annexe. 

 

▬ CALCUL du mix annuel effectif du réseau de chaleur quartier : 

L’objectif du calcul dynamique dans le cas d’un réseau de chaleur quartier est d’obtenir en sortie un mix 
moyen annuel effectif du réseau quartier. Ce mix réseau sera ensuite utilisé pour le passage des besoins 
en quantitatifs énergétiques pour chaque service (chauffage, refroidissement, ECS) et type d’énergie (Gaz, 
électricité, chaleur récupérée, géothermique, UVE, etc.) pour les bâtiments reliés. 
Les étapes du calcul énergétique du réseau à l’échelle quartier sont les suivantes : 

 Si boucle tempérée : 

▬ Initialisation (longueurs, volume, capacité de stockage, besoins horaires du 
point de vue de la boucle) 

– Récupération des besoins horaires de chaud (chauffage et ECS) et de froid des 
bâtiments reliés au réseau 

– Création automatique de la géométrie du réseau à partir de la cartographie des 
bâtiments reliés : cette fonctionnalité permet de relier les bâtiments s’alimentant sur 
la boucle étudiée de la façon la plus logique possible et ainsi d’estimer une longueur de 
réseau utilisée dans la suite des calculs. 

– Calcul du volume d’eau dans le réseau à partir de la longueur du réseau et en 
considérant un volume standard (cf - Excel Annexe à la méthode Quartier Energie 
Carbone). Cette estimation du volume permet dans la suite du calcul d’estimer l’inertie 
de la boucle et sa capacité de stockage. 

▬ À chaque pas de temps un calcul dynamique de la boucle est effectué ce qui 
permet de mettre à jour ses conditions aux limites, en particulier sa 
température (et la nécessité ou non de mobiliser les unités de production 
pour remonter en température ou rafraichir la boucle) : 

– Calcul des puissances thermiques (chaud et froid) injectées sur la boucle à partir des 
besoins des bâtiments reliés :  

o Calcul des COP/EER effectifs en sous station fonction de la température de la 
boucle en début de pas de temps et des températures attendues par les systèmes 
bâtiments en sortie de sous station. Ces COP/EER sont obtenus par l’application du 
COP de Carnot modulé d’une efficacité de Carnot à 0.55. Calcul des consommations 
électriques associées aux pompes à chaleur et des consommations des auxiliaires et 
pompes de circulation (fixées conventionnellement à ~ 8% des puissances fournies 
pour les boucles tempérées) 

o Si la température du réseau et des conditions en sorties permet une utilisation 
directe des échangeurs (sans passage par une pompe à chaleur), alors calcul des 
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transferts thermiques du point de vue de la boucle en supposant un rendement de 
95% dans le cas de la boucle tempérée. 

– Prise en compte des pertes thermiques du réseau : négligées dans le cas de la boucle 
tempérée. 

– Bilan énergétique à chaque pas de temps : 
1. Calcul des besoins thermiques (du point de vue de la boucle) assurés par un 

échange direct entre bâtiments au travers de la boucle (concomitance de 
besoins de chaud et de froid, i.e. des rejets de chaud et de froid) ; 

2. Calcul des puissances (de chaud ou de froid) pouvant être fournies au pas 
de temps considéré par les unités de récupération de chaleur fatale ou 
d’utilisation de chaleur gratuite à l’échelle du quartier (ex. : puissance 
récupérable au niveau de l’échangeur sur eaux usées). Déduction de ces 
puissances des besoins restants, du point de vue de la boucle, après l’étape 
1 ; 

3. Si à l’issue de l’étape 1 et 2, il reste encore des besoins thermiques du point 
de vue de la boucle, le module mobilise l’inertie de la boucle (et les 
éventuels dispositifs de stockage thermique qui y sont associés) dans la 
limite de fonctionnement de la boucle (c’est-à-dire en maintenant la 
température de la boucle entre 12°C et 35°C). 

4. Si à l’issue des étapes 1, 2 et 3, le réseau a encore besoin de puissance (chaud 
ou froid), alors les unités de production centralisées associées au réseau 
sont mobilisées pour fournir la puissance résiduelle (en réchauffant ou 
refroidissant la boucle) permettant de maintenir la boucle dans son régime 
de température (12°C-35°C) tout en fournissant les bâtiments. La couverture 
des besoins résiduels se calcule en mobilisant les unités de production les 
unes après les autres selon leur ordre de priorité (correspondant à l’ordre 
de saisie des unités de production centralisées) et leur puissance nominale 
(calculée en fonction de leur part de puissance et des puissances nominales 
totales en chaud et en froid des unités de production centralisées estimées 
dynamiquement en fonction du profil horaire annuel des besoins en chaud 
et en froid du point de vue des unités centralisées).  

5. Transmission de la température de la boucle obtenue en fin de pas de temps 
au pas de temps suivant. 

▬ Calcul du mix moyen annuel pour le chaud et le froid : à la fin du calcul, il est 
possible de déterminer le mix moyen annuel par kWh de chaud (et de froid) fourni19 par 
le réseau en sortie de sous station (besoins utiles bâtiment) et ainsi permettre le calcul 
des quantitatifs énergie pour les bâtiments reliés à un réseau de chaleur d’une façon 
similaire aux autres systèmes (cf. 3.4.1.2Systèmes : passage aux consommations). Pour 
chaque type d’énergie et source réseau, les impacts environnementaux sont ensuite 
calculés au travers de matrices d’impact associées à chaque technologie. 

 

 Si réseau de chaleur quartier basse ou haute température : 

▬ Calcul des puissances thermiques de chaudes prises au réseau à partir des 
besoins des bâtiments reliés :  

 
19 Le mix réseau est décrit comme le nombre de kwh mobilisé par type d’énergie/source pour la fourniture 
d’un kwh utile au bâtiment. La classification d’énergie/source utilisé pour caractériser le mix est la suivante 
pour les réseaux de chaleur. Elle reprend la nomenclature ViaSeva et la complète (affinage de certaines 
catégories). 
Pour le chauffage et l’ECS réseau : gaz, biogaz, fuel, charbon, électricité (pompes de circulation, auxiliaires, 
pompes à chaleur en sous station), biomasse, géothermie basse température, géothermie haute 
température, incinérateur de déchets (Unité de valorisation énergétique), valorisation de chaleur 
industrielle, récupération d'énergie fatale ou gratuite, autres ressources renouvelables, autres ressources 
non renouvelables. 
Pour le froid réseau : groupe froid air/eau, Groupe froid eau/eau, électricité (pompes de circulation, 
auxiliaires, pompes à chaleur en sous station), récupération d'énergie fatale ou gratuite, autres ressources 
renouvelables, autres ressources non renouvelables. 
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o Si la température du réseau et les conditions en sorties permettent une utilisation 
directe des échangeurs (sans passage par des pompes à chaleur), alors calcul des 
transferts thermiques du point de vue du réseau en supposant un rendement 
d’échange de 90% dans le cas d’un réseau de chaleur. 

o Si recours à des PAC pour remonter la température : calcul des COP/EER effectifs 
en sous-station fonction de la température de distribution du réseau (80°C 
considéré pour les réseaux haute température, 60°C pour les réseaux basse 
température) et des températures attendues par les systèmes bâtiments en sortie de 
sous station. Ces COP/EER sont obtenus par l’application du COP de Carnot modulé 
d’une efficacité de Carnot à 0.55. Calcul des consommations électriques associées 
aux pompes à chaleur et des consommations des auxiliaires et pompes de circulation 
(fixées conventionnellement à ~ 5% des puissances fournies pour les réseaux de 
chaleur) 

 

▬ Prise en compte des pertes thermiques du réseau : calculées à chaque pas de 
temps pour les autres types de réseaux en fonction de la température du sol et de la 
température du réseau considéré grâce à la longueur du réseau estimée 
automatiquement et des niveaux d’isolation des tubes (estimées également 
automatiquement en fonction du diamètre). 

▬ Bilan énergétique à chaque pas de temps : 

1. Calcul des puissances de chaud pouvant être fournies au pas de temps 
considéré par les unités de récupération de chaleur fatale ou d’utilisation 
de chaleur gratuite à l’échelle du quartier (ex. : puissance récupérable au 
niveau de l’échangeur sur eaux usées). Déduction de ces puissances des 
besoins de chaleur du point de vue du réseau ; 

2. Si à l’issue de l’étape 1, le réseau a encore besoin de puissance de chaud, 
alors les unités de production centralisées associées au réseau sont 
mobilisées pour fournir la puissance résiduelle demandée. La couverture des 
besoins résiduels se calcule en mobilisant les unités de production les unes 
après les autres selon leur ordre de priorité (correspondant à l’ordre de 
saisie des unités de production centralisées) et leur puissance nominale 
(calculée en fonction de leur part de puissance et de la puissance nominale 
totale des unités de production centralisées estimée dynamiquement en 
fonction du profil horaire annuel des besoins en chaud du point de vue des 
unités centralisées). 

▬ Calcul du mix moyen annuel pour le chaud: à la fin du calcul, il est possible de 
déterminer le mix moyen annuel par kWh de chaud fourni20 par le réseau en sortie de 
sous station (besoins utiles bâtiment) et ainsi permettre le calcul des quantitatifs énergie 
pour les bâtiments reliés à un réseau de chaleur d’une façon similaire aux autres systèmes 
(cf. 3.4.1.2Systèmes : passage aux consommations). Pour chaque type d’énergie et source 
réseau, les impacts environnementaux sont ensuite calculés au travers de matrice 
d’impact associées à chaque technologie. 

 

 Si réseau de froid quartier : 

▬ Calcul des puissances thermiques de refroidissement demandées au réseau à 
partir des besoins des bâtiments reliés :  

 
20 Le mix réseau est décrit comme le nombre de kwh mobilisé par type d’énergie/source pour la fourniture 
d’un kwh utile au bâtiment. La classification d’énergie/source utilisée pour caractériser le mix est la 
suivante pour les réseaux de chaleur. Elle reprend la nomenclature ViaSeva et la complète (affinage de 
certaines catégories). 
Pour le chauffage et l’ECS réseau : gaz, biogaz, fuel, charbon, électricité (pompes de circulation, auxiliaires, 
pompes à chaleur en sous station), biomasse, géothermie basse température, géothermie haute 
température, incinérateur de déchets (Unité de valorisation énergétique), valorisation de chaleur 
industrielle, récupération d'énergie fatale ou mobilisation d’énergie gratuite,, autres ressources 
renouvelables, autres ressources non renouvelables. 
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o Si la température du réseau et les conditions en sorties permettent une utilisation 
directe des échangeurs (sans passage par des pompes à chaleur), alors calcul des 
transferts thermiques du point de vue du réseau en supposant un rendement 
d’échange de 94% dans le cas d’un réseau de froid. 

o Si recours à des PAC pour remonter la température : calcul des COP/EER effectifs 
en sous-station fonction de la température de distribution du réseau (7°C considéré 
pour les réseaux de froid) et des températures attendues par les systèmes bâtiments 
en sortie de sous station. Ces COP/EER sont obtenus par l’application du COP de 
Carnot modulé d’une efficacité de Carnot à 0.55. Calcul des consommations 
électriques associées aux pompes à chaleur et des consommations des auxiliaires et 
pompes de circulation (fixées conventionnellement à ~ 5% des puissances fournies 
pour les réseaux de froid) 

 

▬ Prise en compte des pertes thermiques du réseau calculées à chaque pas de 
temps pour les autres types de réseaux en fonction de la température du sol et de la 
température du réseau considéré grâce à la longueur du réseau estimée 
automatiquement et des niveaux d’isolation des tubes (estimées également 
automatiquement en fonction du diamètre). 

 

▬ Bilan énergétique à chaque pas de temps : 

1. Calcul des puissances de refroidissement pouvant être fournies au pas de 
temps considéré par les unités de récupération de chaleur fatale ou 
d’utilisation de chaleur gratuite à l’échelle du quartier (ex. : puissance 
récupérable au niveau de l’échangeur sur eaux usées, freecooling). 
Déduction de ces puissances des besoins de froid du point de vue du réseau ; 

2. Si à l’issue de l’étape 1, le réseau a encore besoin de puissance de froid, alors 
les unités de production centralisées associées au réseau sont mobilisées 
pour fournir la puissance résiduelle demandée. La couverture des besoins 
résiduels se calcule en mobilisant les unités de production les unes après les 
autres selon leur ordre de priorité (correspondant à l’ordre de saisie des 
unités de production centralisées) et leur puissance nominale (calculée en 
fonction de leur part de puissance et de la puissance nominale totale des 
unités de production centralisées estimée dynamiquement en fonction du 
profil horaire annuel des besoins en froid du point de vue des unités 
centralisées). 

▬ Calcul du mix moyen annuel pour le froid : à la fin du calcul, il est possible de 
déterminer le mix moyen annuel par kWh de froid fourni par le réseau en sortie de sous 
station (besoins utiles bâtiment) et ainsi permettre le calcul des quantitatifs énergie pour 
les bâtiments reliés à un réseau de froid d’une façon similaire aux autres systèmes (cf. 
3.4.1.2Systèmes : passage aux consommations). Pour chaque type d’énergie et source 
réseau, les impacts environnementaux sont ensuite calculés au travers de matrices 
d’impact associées à chaque technologie de production. 
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Figure 18 - MODE DE SAISIE ET CALCUL DU mix effectif annuel d’un réseau de chaleur quartier 
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3.4.2.2. Réseaux à l’échelle de la ville (existants) 

Pour ce type de réseau existant et dépassant le cadre des frontières du quartier21, l’objectif est d’aller 
récupérer directement certaines données d’exploitation disponibles pour ensuite qualifier sa 
performance lors du calcul Quartier Energie Carbone : notamment le mix moyen annuel observé par kWh 
fourni de chaud, ou de froid. 
 
Les données d’entrée retenues pour ce calcul devant être renseignées (ou étant automatiquement 
récupérés par la base de données réseaux d’UrbanPrint) par le porteur de projet au niveau du quartier 
existant sont détaillées ci-après.  
 

▬ Données d’entrée d’ORIENTATION : 

 Type de réseau thermique ville (ou existant) : Ce paramètre permet de définir le type de réseau 
considéré parmi les choix suivants : 

– Chaleur basse ou moyenne température : les réseaux récents fonctionnent souvent à des 
températures plus basses permettant de limiter les pertes thermiques lors du transport. Ils sont 
adaptés pour des quartiers neufs aux besoins de chaleur plus faibles. 

– Chaleur haute température : les réseaux classiques fonctionnent à des températures élevées, 
entrainant des pertes thermiques lors du transport plus importantes, mais permettant d’alimenter 
tout type de bâtiments (existant comme neuf). 

– Froid : Fonctionnant comme un réseau de chaud, mais inversé, ce réseau va permettre de dissiper 
la chaleur fournie par les bâtiments reliés grâce à des pompes à chaleur et/ou à du free cooling. 

 

N.B : Dans le cas d’un réseau de chaleur chaud et froid (réseau 4 tubes), il convient de renseigner le 
réseau comme deux réseaux dans la méthode : un réseau de chaud et un réseau de froid. 

 

 Mix moyen annuel opérationnel du réseau : Ce paramètre permet de qualifier le 
fonctionnement opérationnel du réseau qui sera ensuite utilisé dans le calcul pour estimer l’impact 
environnemental d’un kWh de chaud (ou de froid) fourni aux bâtiments. Pour faciliter la saisie de ces 
informations pour les réseaux existants, les données d’entrées demandées par la méthode pour 
décrire le mix reprennent les qualifications utilisées dans la base de données de réseau de chaleur 
ViaSeva.  

À savoir : 

▬ Description du mix opérationnel (%) pour les réseaux de chaleur existants ou 
à l’échelle de la ville : 

– Gaz 

– Biogaz 

– Fuel 

– Charbon 

– Biomasse 

– Géothermie basse température 

– Géothermie haute température 

– Incinérateur de déchets (Unité de valorisation énergétique), 

– Valorisation de chaleur industrielle 

– Récupération d'énergie fatale ou mobilisation de chaleur gratuite22 

– Autres ressources renouvelables 

– Autres ressources non renouvelables. 

La somme du mix moyen annuel pour le chaud doit faire 100%. 
 

 
21 Le fait de ne pas connaître ni de modéliser l’ensemble des bâtiments reliés dans le cas d’un réseau 
dépassant le périmètre d’étude empêche de réaliser un calcul dynamique comme dans le cas des réseaux 
à l’échelle quartier. 
22 Exemple : Refroidissement passif (freecooling) 
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▬ Description du mix opérationnel (%) pour les réseaux de froid existants ou à 
l’échelle de la ville : 

– Groupe froid air/eau 

– Groupe froid eau/eau 

– Récupération d'énergie fatale ou mobilisation de chaleur gratuite23 

– Autres ressources renouvelables 

– Autres ressources non renouvelables. 

La somme du mix moyen annuel pour le froid doit faire 100%. 

 

▬ CALCUL du mix annuel effectif (ou opérationnel) du réseau de chaleur quartier : 

Les besoins des bâtiments reliés sont transformés en quantitatifs énergie directement à partir du mix 
moyen annuel renseigné pour le réseau. Pour chaque type d’énergie et source réseau, les impacts 
environnementaux sont ensuite calculés au travers de matrice d’impact associées aux quantitatifs 
calculés pour chaque source. 

3.4.3. Espaces extérieurs 

 
Le module énergie – espaces extérieur consiste à évaluer les impacts liés aux consommations d’énergie 
des espaces extérieurs de l’opération d’aménagement en phase de vie. Les consommations d’énergie 
retenues pour les espaces extérieurs sont celles liées à l’éclairage public. Les quantitatifs calculés sont des 
kWh d’électricité consommés par an pour l’éclairage de chaque espace extérieur défini sur le projet.  
La consommation d’électricité induite par l’éclairage public est proportionnelle aux surfaces d’espaces 
extérieurs définies sur l’opération d’aménagement évalué. La consommation d’énergie liée à l’éclairage 
des voies circulantes des axes de distribution ou des infrastructures de transport ferrées ne sont pas 
comptabilisés dans l’impact du projet.  
 
Les données d’entrée retenues pour ce calcul pouvant être renseignées par le porteur de projet au niveau 
du quartier sont détaillées ci-après.  
 

▬ Données d’entrée d’ORIENTATION : 

 Stratégie d'éclairage : Ce paramètre permet de définir le temps moyen en heure d’éclairage pour 
chaque espace extérieur. Il est possible de choisir entre quatre stratégies différentes d’éclairage : 

– Nuit complète : Correspond à des éclairages allumés dès qu’il fait nuit, à savoir environ 4140 h/an ; 

– Avec arrêt partiel : Correspond à des éclairages allumés dès qu’il fait nuit avec un fonctionnement 
la moitié du temps entre 0 et 6h, soit environ 3160 h /an. Cette valeur correspond à la baseline de 
la méthode (quartier de référence). 

– Avec arrêt de nuit : Correspond à des éclairages allumés dès qu’il fait nuit, mais éteint entre 0 et 
6h, soit environ 1880 h/an ; 

– Non éclairé : Pour des espaces extérieurs sans éclairage public 

 

▬ Données d’entrée de SPÉCIFICATION : 

 Densité de point lumineux : Ce paramètre permet de définir la densité de points lumineux 
installés sur chaque espace extérieur. Les densités proposées sont issues des valeurs de densité 
kilométriques proposées dans la fiche Éclairage dans les collectivités : Les chiffres clés (Association 
française de l’éclairage, Novembre 2019)24 en y considérant des routes de 10m de large.  

– Élevée : 46 points lumineux par hectare ; 

– Moyenne : 33 points lumineux par hectare, cette valeur correspond à la baseline de la méthode 
(quartier de référence) ; 

– Faible : 22 points lumineux par hectare. 

 
23 Exemple : Refroidissement passif (freecooling) 
24http://www.afe-eclairage.fr/docs/2019/11/27/11-27-19-10-43-
FICHE%201%20%C3%89CLAIRAGE%20DANS%20LES%20COLLECTIVIT%C3%89S%20LES%20CHIFFRES%
20CL%C3%89S.pdf?PHPSESSID=jcmh12tfvc03ft8rl6cm1ek994 
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 Performance des points lumineux : Ce paramètre permet de définir la puissance moyenne 
installée de chaque point lumineux. Les valeurs proposées sont également issues de la fiche Éclairage 
dans les collectivités : Les chiffres clés (Association française de l’éclairage, Novembre 2019) : 

– Anciennes : 150 W / point lumineux 

– Neuves standards : 80 W / point lumineux, cette valeur correspond à la baseline de la méthode 
(quartier de référence). 

– Neuves performantes : 60 W / point lumineux 

– Neuves très performantes : 40 W / point lumineux 

 
La Figure 19 ci-après schématise le calcul réalisé sur chaque espace extérieur pour calculer les 
consommations d’électricité liées à l’éclairage public.  

 
 

Figure 19 – Principe de calcul de la consommation d’électricité lié à l’éclairage public 
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3.4.4. Quartier 

L’échelle quartier permet d’agréger les consommations énergétiques calculées aux échelles bâtiment et 
espaces extérieurs. 
Dans le cas de l’électricité, cette agrégation à chaque pas de temps (heure) est essentielle pour pouvoir 
calculer l’éventuelle autoproduction et autoconsommation de production solaire électrique dans chaque 
équipement du quartier (bâtiment, réseau, espace extérieur) et l’export au-delà du quartier. 
Dans la version actuelle de la méthode, seuls les bâtiments peuvent produire de l’électricité localement 
(photovoltaïque, pas de cogénération pour le moment). 
Le calcul se déroule de la manière suivante à chaque pas de temps : 

▬ Chaque bâtiment fait remonter au quartier ses consommations électriques 
et sa production disponible : 

– Si c’est un bâtiment producteur, il transmet ses consommations électriques 
déduites de celles couvertes par sa production horaire propre ainsi que l’éventuel 
surplus de production d’électricité photovoltaïque (export PV vers le quartier). 

– Si c’est un bâtiment uniquement consommateur, il transmet uniquement ses 
besoins électriques. 

 

 
 

▬ Chaque espace extérieur fait remonter ses besoins électriques qui par 
définition sont classés comme des consommations O à l’échelle du quartier P. 

▬ L’accès des bâtiments et des espaces extérieurs à la production électrique 
exportée par les bâtiments producteurs au reste du quartier se fait au prorata 
des consommations électriques transmises au quartier.  

▬ Dans le cas où la production exportée à l’échelle quartier couvre plus que les 
consommations électriques résiduelles remontées par les bâtiments et les 
espaces extérieurs au pas de temps considéré, l’excédent est considéré 
comme de l’export sur réseau (sans valorisation environnementale dans la 
méthode Quartier Energie Carbone). Ainsi, seules l’autoproduction et 
l’autoconsommation à l’échelle des bâtiments et du quartier de l’électricité 
photovoltaïque produite est valorisée environnementalement dans la méthode Quartier 
Energie Carbone, en venant se substituer à de l’électricité réseau. La valorisation de la 
substitution par l’export hors du quartier n’est pas considérée. 

▬ Les taux d’autoproduction et d’autoconsommation photovoltaïque aux 
différentes échelles (bâtiment ou quartier) et pour les différents équipements 
(espace extérieur ou bâtiment) sont alors calculés et permettent ensuite de 
substituer les parts correspondantes au réseau électrique national. 

 

 

 

N.B : Dans la méthode Quartier Energie Carbone, les besoins électriques sont classés 
selon leur lieu de consommation : 

 À l’échelle du bâtiment : cela correspond aux consommations électriques directement dans le 
bâtiment comme les auxiliaires de génération, de distribution, l’éclairage, la ventilation, etc. 

 À l’échelle du quartier : cela correspond aux consommations électriques rattachées aux 
consommations du bâtiment (ou d’un espace extérieur), mais ayant lieu à l’échelle du quartier 
comme la consommation des pompes de circulations et auxiliaires d’un réseau de chaleur sur 
lequel un bâtiment se fournit. Le bâtiment porte les impacts, mais la consommation réelle est 
située hors du bâtiment. 
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Figure 20 - Mode de calcul des indicateurs d'autoconsommation et d'autoproduction à l'échelle quartier 
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Figure 21 - Application des indicateurs d'autoproduction aux différentes échelles pour le calcul des différents 
quantitatifs électriques 
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3.4.5. Calcul d’impact des quantitatifs énergies 

 

▬ L‘impact environnemental des consommations d’énergies, �TU, est calculé de la manière 
suivante : 

�VW �  � �=B(X  ×  ;�(X  ×  ��A   
Où : 

– �=B(X  : Quantité d’énergie i importée consommée par le bâtiment pour l’usage j de l’énergie. 
À titre d’exemple les �=B(X  peuvent représenter la quantité d’électricité du réseau utilisée 
pour le chauffage, la quantité de gaz utilisée pour l’eau chaude, la quantité d’électricité du 
réseau utilisée pour l’éclairage des voies publiques, etc. 

– ;�(X  : Impact issu de la donnée environnementale de mise à disposition de l’énergie finale 
i par kWh pour l’usage j, 

– ��A : Période d’étude de référence du quartier en années (50 ans). 

 

▬ Données environnementales relatives aux énergies 

 
Les données relatives aux impacts environnementaux sont issues de la base INIES (www.inies.fr) et sont 
mises à disposition gratuitement. 
Pour les bâtiments reliés à un réseau de chaleur, un travail est en cours pour que le contenu CO2 des 
réseaux de chaleur soit calculé selon une analyse en cycle de vie. En effet dans les travaux à l’échelle 
bâtiment (label E+C-), le contenu CO2 à utiliser est celui déclaré par le réseau de chaleur et publié par le 
ministère en charge de l’énergie et ne concerne que le contenu CO2 de l’énergie consommée (et pas celui 
des infrastructures). De plus, les données publiées par le ministère sont fournies par réseau de chaleur, ce 
qui ne convient pas exactement au cas d’usage Quartier E+C- puisque l’on doit pouvoir étudier de 
nouveaux réseaux. Ainsi dans le cadre du projet, des données sur le contenu CO2 de l’énergie issue des 
réseaux de chaleur seront mises à disposition. 
Notes : Pour les combustibles, la donnée environnementale de mise à disposition de l’énergie couvre la 
mise à disposition du combustible jusqu’au bâtiment (par unité d’énergie finale) et les données de 
combustion (par unité d’énergie finale). 
 
  



Description et implémentation de la méthode Quartier Energie Carbone | 76 | 

3.5. Modules produits de construction (variante - niveau ORIENTATION et 
SPÉCIFICATION) 

 
Cette partie présente les données d’entrées et modèles associés en lien avec la description des 
produits de construction du quartier et de ses équipements. 
Thème Produits de construction 

3.5.1. Bâtiments 

▬ Principe de la méthode de calculs des impacts liés aux produits de construction des 
bâtiments 

Pour le contributeur O produits de construction et équipements P, le même découpage que la RE2020 en 
lots de construction est utilisé (cf. http://rt-re-batiment.developpement-durable.gouv.fr/textes-
reglementaires-a617.html) : 

– 1. Voirie et Réseaux Divers (hors lot 1.3 comptabilité dans les espaces extérieurs) 

– 2. Fondations et infrastructures, 

– 3. Superstructure – Maçonnerie, 

– 4. Couverture – Étanchéité – Charpente – Zinguerie, 

– 5. Cloisonnement – Doublage – Plafonds suspendus – Menuiseries intérieures, 

– 6. Façades et menuiseries extérieures, 

– 7. Revêtements des sols, murs et plafonds – Chape –Peintures – Produits de décoration, 

– 8. CVC (Chauffage – Ventilation – Refroidissement – eau chaude sanitaire – Fluides frigorigènes), 

– 9. Installations sanitaires, 

– 10. Réseaux d’énergie (courant fort), 

– 11. Réseaux de communication (courant faible), 

– 12. Appareils élévateurs et autres équipements de transport intérieur. 

– 13. Équipements de production locale d’électricité. 

A noter : 

- La construction des parkings est prise en compte au niveau des bâtiments s’ils sont en sous-sol 
(lot 2.2) ou silo (usage spécifique parking silo), ou au niveau des espaces extérieurs si ce sont des 
parkings de surface. Le lot 1.3 O Aires de stationnement extérieures P n’est donc pas comptabilisé 
dans à l’échelle du bâtiment.  

Deux approches sont disponibles pour modéliser les impacts des lots : 
 

▬ Approche par macro-composant O ACV express P 

Cette approche consiste à déterminer avec plus de précision les impacts des lots 2 à 7 en fonction des 
caractéristiques propres du projet. A partir de la géométrie du bâtiment et des principaux choix 
structuraux, est déterminé un quantitatif précis des composants et macro-composants qui le compose. 
Cette modélisation permet de prendre en compte les spécificités de chaque bâtiment concernant sa 
morphologie (hauteur, nombre d’étages, compacité) et permet également de prendre en compte plus de 
leviers d’actions sur la conception et les choix des systèmes constructifs. 
 
Cas d’usage :  

- Bâtiment résidentiels neufs, rénovés ou déconstruit pour les lots 2 à 7 

 
A noter : Des développements dans UrbanPrint sont en cours pour implémenter cette approche aux lots 
techniques 8 à 12 ainsi qu’aux usages non-résidentiels.  
 

 Présentation de l’approche macro-composant dans l’outil UrbanPrint 

 
Dans UrbanPrint, le calcul des quantitatifs des produits de construction des lots 2 à 7 des bâtiments 
résidentiels repose sur un module d’ACV express bâtiment. Ce module utilise des hypothèses de relations 
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entre les dimensions des différents macro-composants25 du bâtiment et ses principales caractéristiques 
(surface de plancher, nombre de niveaux, etc.). Ces relations sont fondées pour l’essentiel sur une analyse 
géométrique et des règles expertes. Ce module est utilisé pour le calcul des impacts de la construction 
d’un bâtiment résidentiel neuf, mais aussi pour l’impact de la déconstruction (fin de vie des composants 
qui le constituent) ou l’impact de la rénovation (déposes et ajouts de nouveaux composants). 
Le module d’ACV express bâtiment a été développé hors du projet ADEME Quartier E+C-, ainsi l’ensemble 
du module ne sera pas présenté ici. Toutefois, pour illustrer le fonctionnement de ce module, l’exemple 
du calcul des quantitatifs des produits de construction d’un mur extérieur est détaillé ci-après. 
En l’absence du module d’ACV express, les valeurs forfaitaires exprimées par m² de SDP et issues de 
l’analyse statistique d’un échantillon de bâtiments de l’observatoire E+C- disponible dans l’- Excel Annexe 
à la méthode Quartier Energie Carbone pourront être utilisées en remplacement. Cette approche 
simplifiée est identique à l’approche développée pour les bâtiments non résidentiels. 
 
Appariement d’un macro-composant de mur type à chaque bâtiment résidentiel 
À partir des données par défaut ou des données d’entrée sélectionnées par l’utilisateur un macro-
composant de mur est défini pour chaque bâtiment résidentiel. Dans l’assemblage, la quantité de chaque 
composant est définie pour 1m² de mur tel que :  

– S’il s’agit d’un composant surfacique : l’épaisseur du composant est définie. Dans le cas d’un 
isolant, l’épaisseur est calculée de manière à atteindre les performances thermiques de la paroi 
définies par l’utilisateur. 

– S’il s’agit d’un composant linéique (ossature) : la section et l’entraxe de l’élément sont définis. 

Tableau 3 Exemple de macro-composant mur extérieur en Bois lamellé croisé 

 

Nom du composant Type 

Donnée 
environnementale 

(identifiant INIES de 
la donnée, avec lien 

hypertexte) 

Quantités 
(pour 1m²) 

Bardage bois + 
support 

Bardage extérieur 13182 Épaisseur : 0.02 m 

 
25 Rappel : un macro-composant désigne un assemblage prédéfini de produits de construction où la 
quantité de chaque élément peut s’exprimer proportionnellement à la quantité de l’assemblage, c’est-à-
dire la quantité du macro-composant. 
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Pare-pluie Pare-pluie 7990 Épaisseur : 0.002 m 

Isolant en laine 
minérale 

Isolation extérieure 13974 Épaisseur : 0.17 m 

Panneau en bois 
lamellé 

Paroi porteuse 
simple 

14194 Épaisseur : 0.08 m 

Contre ossature 
intérieure 

Ossature non 
porteuse 

14213 

Section : 0.0001176 
m² 

Entraxe : 0.6 m 

Plaque de plâtre 
Plaque de 
parement 

10385 Épaisseur : 0.013 m 

Peinture Finition du mur 14120 Épaisseur : 0.002 m 

 
 

▬ Approche par ratio d’impacts 

Lorsque l’approche par macro-composant n’est pas disponible, des ratios d’impacts environnementaux 
ramenés au m² de Surface de Plancher (SDP) sont utilisés. Les impacts du contributeur produits de 
construction sont alors obtenus en multipliant ces ratios par la Surface de Plancher (SDP) des bâtiments 
du projet.  
Pour le projet Quartier E+C- les ratios d’impacts ont été établis à partir d’un échantillon de bâtiments de 
l’observatoire E+C- (http://observatoire.batiment-energiecarbone.fr) mise à jour selon la réglementation 
RE2020. 
 
Cas d’usage :  

- Bâtiment résidentiels neufs, rénovés ou déconstruit pour les lots 8 à 12 

- Bâtiment non-résidentiels neufs, rénovés ou déconstruit pour tous les lots 

 Présentation de l’échantillon de RSEE 

L’échantillon est obtenu à partir de RSEE issus de l’observatoire E+C- ainsi que différentes études métiers 
réalisés au CSTB. Ces résultats ont été adapté à la réglementation RE2020 (changement de surface, de 
modulation de valeurs forfaitaires, facteurs d’émissions RE2020, …) et simulé avec le moteur réglementaire 
RE2020 du CSTB. 
 
Au total ce sont 217 opérations de O qualités P qui ont été sélectionnées et réparties selon les usages et 
les principes constructifs suivants : 
 

 Matériaux 
classiques 

Matériaux 
biosourcés 

Maison Individuelle 132 11 
Logement Collectif 60 4 
Bureaux 8 1 
Enseignement (Ecole primaire et Secondaire partie 
jour) 

1 / 

Autres Bureaux (8) Bureaux (1) 
 
Pour les typologies O Autres P, ce sont les impacts des bureaux qui ont été comptabilisés. Ces résultats 
seront à mettre à jour avec l’arrivée de nouvelles données dans l’observatoire, ainsi que les résultats issus 
des modélisations RE2020 des typologies entrant en vigueur courant 2023.  
 
Pour le mode constructif en matériaux mixtes, aucun échantillon n’était assez fourni pour fixer des valeurs 
de ratios d’impact cohérentes c’est pourquoi nous avons pris la moyenne entre les valeurs des matériaux 
classiques et biosourcés. 
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 Cas des lots techniques (lots 8 à 12) 

Pour les lots 8 à 12 dits techniques, les valeurs forfaitaires ont été définies à partir des échantillons de RSEE 
ainsi que les valeurs forfaitaires définies dans le cadre de la RE2020 (lots 8.1, 10 et 11). Ces valeurs seront 
donc amenées à évoluer avec l’ajout de nouveaux usages par la RE2020 courant 2023. 
 

3.5.1.1. Approche macro-composant (résidentiels neufs, rénovés ou 
déconstruits – Lots 2 à 7) 

 

 

Figure 22: DONNÉES D’ENTRÉE DÉFINISSANT LES TYPOLOGIES CONSTRUCTIVES DES bâtiments résidentiels (Exemple 
d’un bâtiment neuf) 

▬ Données d’entrée d’ORIENTATION 

 

 Principaux matériaux de construction :  

Trois grandes familles de matériaux sont proposées dans la méthode pour les bâtiments neufs : 

– Matériaux classiques : Dans cette famille, le bâtiment va avoir recours essentiellement à des 
systèmes constructifs classiques utilisant des matériaux comme le béton, l’acier, etc. 

– Matériaux biosourcés : Dans cette famille, le bâtiment, pour sa façade et sa structure va recourir 
très fortement à des matériaux biosourcés (bois par exemple) et géosourcés (terre crue par 
exemple) 

– Matériaux mixtes : Dans cette famille, le bâtiment va avoir recours à une part non négligeable de 
matériaux biosourcés sans pour autant abandonner une utilisation importante de matériaux 
classiques (exemple : structure béton, façade biosourcée) 

 

Deux grandes familles de matériaux sont proposées dans la méthode pour les bâtiments 
subissant une rénovation : 

– Matériaux classiques : Dans cette famille, la rénovation du bâtiment va faire appel à des systèmes 
constructifs classiques utilisant des matériaux comme les menuiseries en PVC, les isolants 
minéraux, etc.  
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– Matériaux biosourcés : Dans cette famille, la rénovation du bâtiment va faire appel très fortement 
à des matériaux biosourcés (laine bois par exemple) et géosourcés (terre crue par exemple) 

 

 Performance énergétique visée : 

Trois niveaux de O performance énergétique visée P sont proposés dans la méthode pour les 
bâtiments neufs : 

– Standard : ce niveau correspond à un niveau classique induit par la réglementation RT2012. 

– Élevée : ce niveau correspond à des solutions techniques et niveaux de performance de 
l’enveloppe observés statistiquement dans les bâtiments ayant obtenu une labellisation O E+C- 
bâtiment P avec un niveau énergétique correspondant à E1 ou E2 ou à un niveau RE2020 de 
l’enveloppe. 

– Très élevée : ce niveau correspond à des solutions techniques et niveaux de performance de 
l’enveloppe observés statistiquement dans les bâtiments ayant obtenu une labellisation O E+C- 
bâtiment P avec un niveau énergétique correspondant à E3 ou E4. 

 

Trois niveaux de O performance énergétique visée P sont proposés dans la méthode pour les 
bâtiments dont l’enveloppe est rénovée complètement ou en partie : 

– Standard : ce niveau correspond à un niveau classique imposé par la réglementation (niveau RT 
existant élément par élément) 

– Élevée : ce niveau correspond à une rénovation éligible à des aides CEE selon les seuils de 
performance fixés par l’état. 

– Très élevée : ce niveau correspond à une rénovation éligible au label BBC rénovation. 
 

La performance énergétique visée aura une influence sur les niveaux d’isolations, les types de vitrages 
et donc les quantitatifs de matériaux utilisés. 

 

 Nombre de niveaux total en infrastructure : Nombre entier, 

 Nombre de niveaux de parking : Nombre entier inférieur ou égal au nombre de niveaux total en 
infrastructure, 

▬ Données d’entrée de SPÉCIFICATION 

La mention (avant/après) à côté des champs indique les champs se déclinant en plusieurs valeurs pour 
caractériser les différents états d’un bâtiment : l’état initial d’un bâtiment existant (avant), et l’état rénové 
(après) dans le cas d’un bâtiment existant rénové ou neuf. 

 Type de structure : Type de structure et matériaux principaux de structure. Au moment de la 
rédaction de ce document, les choix proposés pour la modélisation sont les suivants : 

– Maçonnerie béton 

– Voiles porteurs béton 

– Maçonnerie terre cuite 

– Ossature bois massif 

– Ossature mixte bois-béton 

Le type de structure est considéré comme inchangé entre le bâtiment initial et rénové en cas de 
rénovation. 

 Système constructif de la structure verticale : Choix du système constructif de la structure 
verticale (choix des murs porteurs ou d'un système poteaux-poutres). Au moment de la rédaction de 
ce document, les choix proposés pour la modélisation sont les suivants : 

– Bloc en béton de granulat 

– Bloc en béton de granulat à isolation intégrée 

– Bloc coffrant en béton - avec béton de remplissage 

– Voile de béton armé 

– Mur à coffrage intégré (MCI) 

– Mur à coffrage et isolation intégrés (MCII) 
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– Maçonnerie en briques creuses 

– Maçonnerie en briques monomur 

– Ossature en bois massif 

– Structure mixte ossature en bois massif et voile béton 

Le type de structure est considéré comme inchangé entre le bâtiment initial et rénové en cas de 
rénovation. 

 Système constructif des façades : Choix du système constructif de la façade. À ce jour ce 
paramètre est uniquement affiché, mais non modifiable par l’utilisateur. Une sélection sera possible 
uniquement dans le cas des systèmes constructifs de la structure verticale en poteaux-poutres (ce 
système n’est pas proposé pour l’instant dans la liste des systèmes constructifs de la structure 
verticale) et permettra de décrire des façades non porteuses. 

Le système constructif est considéré comme inchangé entre le bâtiment initial et rénové en cas de 
rénovation dans cette version de la méthode. 

 Ratio de surface vitrée (avant/après) : Ratio de surface vitrée moyen des façades non 
mitoyennes, 

 Balcon : Booléen pour indiquer si les façades du bâtiment incluent ou non des balcons, 

 Niveau d'isolation des murs (avant/après) : Isolation moyenne de la façade (en W/K.m²), 

 Type d'isolation des murs (avant/après) : Ce paramètre permet de préciser le mode d’isolation 
des murs extérieurs (par l’extérieur, par l’intérieur, réparti, en âme…) pour la prise en compte dans la 
dynamique thermique du bâtiment et le calcul des produits de construction. Les choix possibles se 
font parmi la liste suivante (à noter que selon le système constructif de la structure verticale, certains 
choix sont exclus) : 

– Pas d'isolation 

– Intérieure (ITI) 

– Extérieure (ITE) 

– Intérieure et Extérieure 

– Répartie (ITR) 

– Isolation en Ame (IA) 

– Isolation en Ame et Intérieure 

– Isolation en Ame et Extérieure 

– Répartie et Intérieure 

– Répartie et Extérieure 

L'isolation thermique répartie (ITR) désigne l’isolation dans l'épaisseur d’une paroi soit par 
maçonnerie isolante (briques creuses ou monomur par exemple), soit par la présence d’un isolant 
incorporé dans l’épaisseur des produits de construction (mur à isolation intégrée). 

L’isolation thermique en âme (IA) désigne l’isolation entre les montants de l’ossature principale d’une 
paroi. 

 Type de vitrage (avant/après) : Choix du type de vitrage entre : simple vitrage, doubles vitrages 
et triples vitrages, 

 Matériau des menuiseries extérieures (avant/après) : Matériau de l'encadrement des fenêtres 
(cadre dormant et mobile), le choix se fait parmi la liste suivante :  

– Bois 

– PVC 

– Aluminium 

– Mixte aluminium-bois 

 Type de plancher bas : Sélection entre les choix suivant (à noter, selon le type de structure choisi 
par l’utilisateur une valeur par défaut est sélectionnée) :  

– Poutrelles-hourdis 

– Bois 

– Collaborant 

– Prédalle 

– Dalle pleine 
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Le type de plancher est considéré comme inchangé entre le bâtiment initial et rénové en cas de 
rénovation dans cette version de la méthode. 

 Système constructif du plancher bas : Choix du système constructif du plancher bas (à noter, 
selon le type de plancher bas choisi par l’utilisateur, la liste des propositions et la valeur par défaut 
varient) : 

– Dalle pleine en béton armé 

– Système poutrelles-hourdis en béton 

– Plancher bois 

– Prédalle en béton précontraint 

– Prédalle en béton armé 

– Plancher collaborant mixte acier béton 

– Plancher collaborant mixte bois béton 

Le système constructif est considéré comme inchangé entre le bâtiment initial et rénové en cas de 
rénovation dans cette version de la méthode. 

 Niveau d'isolation du plancher bas (avant/après) : Isolation moyenne du plancher bas (en 
W/K.m²) 

 Type d'isolation du plancher bas (avant/après) : Ce paramètre permet de préciser le mode 
d’isolation du plancher bas (par l’extérieur, par l’intérieur, réparti, en âme…) pour la prise en compte 
dans la dynamique thermique du bâtiment et le calcul des produits de construction. Les choix 
possibles se font parmi la liste suivante (à noter que selon le système constructif du plancher bas 
certains choix sont exclus) : 

– Pas d'isolation 

– Intérieure (ITI) 

– Extérieure (ITE) 

– Intérieure et Extérieure 

– Répartie (ITR) 

– Isolation en Ame (IA) 

– Isolation en Ame et Intérieure 

– Isolation en Ame et Extérieure 

– Répartie et Intérieure 

– Répartie et Extérieure 

 Type de plancher intermédiaire : Ce paramètre doit être renseigné si le bâtiment comprend plus 
d’un étage. Sélection entre les choix suivant (à noter, selon le type de structure choisi par l’utilisateur 
une valeur par défaut est sélectionnée) :  

– Poutrelles-hourdis 

– Bois 

– Collaborant 

– Prédalle 

– Dalle pleine 

Le type de plancher est considéré comme inchangé entre le bâtiment initial et rénové en cas de 
rénovation dans cette version de la méthode. 

 Système constructif du (des) plancher(s) intermédiaire(s) : Ce paramètre doit être renseigné 
si le bâtiment comprend plus d’un étage. Choix du système constructif du (des) plancher(s) 
intermédiaire(s) (à noter, selon le type de plancher intermédiaire choisi par l’utilisateur la liste des 
propositions et la valeur par défaut varient) : 

– Dalle pleine en béton armé 

– Système poutrelles-hourdis en béton 

– Plancher bois 

– Prédalle en béton précontraint 

– Prédalle en béton armé 

– Plancher collaborant mixte acier béton 

– Plancher collaborant mixte bois béton 

Le système constructif est considéré comme inchangé entre le bâtiment initial et rénové en cas de 
rénovation dans cette version de la méthode. 
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 Type de toiture : Sélection entre deux choix :  

– Inclinée 

– Terrasse  

Par défaut, pour les maisons individuelles, la toiture est de type Inclinée et pour les logements 
collectifs, la toiture est de type Terrasse. 

Le type de toiture est considéré comme inchangé entre le bâtiment initial et rénové en cas de 
rénovation dans cette version de la méthode. 

 

 Système constructif de la toiture : À ce jour, le système constructif de la toiture est uniquement 
défini selon le type de toiture. Dans le futur, un choix plus important de systèmes constructifs pourrait 
être proposé. Les modalités de ce paramètre sont les suivantes :  

– Dalle pleine en béton armé (si la toiture est de type Terrasse) 

– Charpente en bois reconstitué (si la toiture est de type Inclinée) 

Le système constructif est considéré comme inchangé entre le bâtiment initial et rénové en cas de 
rénovation dans cette version de la méthode. 

 Niveau d'isolation de la toiture (avant/après) : Isolation moyenne de la toiture (en W/K.m²) 

 Type d'isolation de la toiture (avant/après) : Ce paramètre permet de préciser le mode 
d’isolation de la toiture/plancher haut (par l’extérieur, par l’intérieur, répartie, en âme, etc.) pour la 
prise en compte dans la dynamique thermique du bâtiment et le calcul des produits de construction. 
Les choix possibles se font parmi la liste suivante (à noter que selon le système constructif de la toiture 
certains choix sont exclus) : 

– Pas d'isolation 

– Intérieure (ITI) 

– Extérieure (ITE) 

– Intérieure et Extérieure 

– Répartie (ITR) 

– Isolation en Ame (IA) 

– Isolation en Ame et Intérieure 

– Isolation en Ame et Extérieure 

– Répartie et Intérieure 

– Répartie et Extérieure 

 Surface totale de plancher en infrastructure : Nombre entier, 

 Surface de parking en infrastructure : Nombre entier inférieur ou égal au nombre de niveaux 
total en infrastructure, 

Les surfaces en infrastructures sont considérées comme inchangées entre le bâtiment initial et rénové en 
cas de rénovation dans cette version de la méthode. 

 Calcul de la surface totale de mur extérieur pour chaque bâtiment résidentiel 

La surface de paroi opaque des murs extérieurs est calculée à partir des données du projet, en 
particulier : emprise au sol, hauteur totale et ratio de surface vitrée de chaque bâtiment. 
 

 Calcul des quantitatifs des produits de construction des murs extérieurs 

Les quantitatifs de l’ensemble des produits de construction des murs extérieurs sont calculés en 
multipliant les quantités par m² de chaque produit par la surface totale de paroi opaque des murs 
extérieurs. 

▬ Calculs d’impact des produits de construction pour l’approche macro-composant 

L’impact environnemental des produits de construction ajoutés ou déposés des lots 2 à 7 (�YV) est calculé 
selon la formule suivante : 

�YV �  � �&.M 0
Z

0[\
 

Où :  
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– - �&.M 0= Impact environnemental du lot n tel que : 

�&.M 0 �  � �YV (

X

([]
� � 8YV ( × ;�YV ( × AYV (

X

([]
 

Et où :  

– �YV (= Impact environnemental du produit de construction i 

–  8YV ( = Quantité de produit ou équipement p utilisée dans le sous-lot n (ou déposé dans le cas 
déconstruction ou rénovation) 

– ;�YV ( = Impact issu de la donnée environnementale du produit de construction i (module C et D 
uniquement si déposé) 

– AYV ( = Facteur de renouvellement du produit de construction i (=1 dans le cas d’une dépose) 

AYV ( � maxI1, ��A
;>�YV (

N 

– ��A = Période d’étude de référence du bâtiment en années (50 ans) 

– ;>�YV ( = Durée de vie estimée du produit ou équipement en années telle que définie 
dans la donnée environnementale utilisée 

 

3.5.1.2. Approche par ratio d’impacts (non résidentiels et résidentiels lots 8 à 12) 

Dans l’attente de la mise en place de l’approche par macro-composant (ACV Axpress) évoqué 
précédemment, on utilisera pour les bâtiments non-résidentiels et pour certains lots des bâtiments 
résidentiels une approche par ratio, établies par analyse statistique sur un échantillon de bâtiments de 
l’observatoire E+C- (http://observatoire.batiment-energiecarbone.fr). 
 
Cette approche étant moins détaillée que l’approche par macro-composant, l’utilisateur pourra 
seulement évaluer le levier O principaux matériaux de construction P qui permet de déclarer si la structure 
d’un bâtiment est principalement faite de produits bio-sourcés (ou géo-sourcés), d’un mixte de produits 
bio-sourcés et non bio-sourcés (dits produits mixtes) ou principalement de produits non bio-sourcés 
(produits classiques). 

▬ Données d’entrée d’ORIENTATION 

 Principaux matériaux de construction : Matériaux principaux de construction. Sélection entre trois 
catégories :  

– Classique : béton, acier par exemple ;  

– Biosourcé : majoritairement biosourcés (bois, etc.).) et géosourcés (terre crue) ;  

– Mixte : biosourcés et classiques 

▬ Valeurs forfaitaires des impacts par lot et usage pour la construction neuve 

Cf - Excel Annexe à la méthode Quartier Energie Carbone 

▬ Valeurs forfaitaires des impacts par lot et usage pour la rénovation 

Cf - Excel Annexe à la méthode Quartier Energie Carbone 

Pour les opérations de rénovation, nous nous sommes appuyés sur les résultats précédents auxquels nous 
avons appliqué des O pourcentages d’impacts P pour chaque lot pour l’indicateur carbone. Ces 
pourcentages ont été évalués à dire d’expert dans un premier temps puis ajustés à partir de résultats 
d’ACV rénovation issus de la base ACV HQE Existant. Nous avons ensuite pris l’hypothèse d’appliquer ces 
mêmes pourcentages pour les autres indicateurs, par manque de données et de retour d’expérience sur 
le sujet. 

Tableau 4: HYPOTHÈSES POUR LA CONSTRUCTION DE VALEURS FORFAITAIRES - LOGEMENTS COLLECTIFS ET 
BÂTIMENTS NON RÉSIDENTIELS 

Lot 
Pourcentage d’impacts d’une rénovation 

par rapport à une construction neuve 

Commentaire 

Lot 1 0% Lot 1 non inclus 
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Lot 2 0% Hypothèse de rénovation thermique sans 

travaux sur les fondations  

Lot 3 0% Hypothèse de rénovation thermique sans 

travaux sur la structure 

Lot 4 30% Hypothèse de rénovation globale avec 

réfection de la toiture 

Lot 5 90% Hypothèse de rénovation globale avec 

renouvellement du second œuvre  

Lot 6 40% Hypothèse de rénovation globale avec 

réfection des façades et menuiseries 

Lot 7 30% Hypothèse de rénovation globale avec 

réfection des finitions intérieures 

(revêtements des sols et murs) 

Lot 8 50% Hypothèse de rénovation globale avec 

changement du système CVC 

Lot 9 50% Hypothèse de rénovation globale avec 

renouvellement des installations 

sanitaires 

Lot 10 20% Hypothèse de rénovation globale avec 

changement de certains équipements 

courant fort  

Lot 11 100% Hypothèse de rénovation globale avec 

changement de certains équipements 

courant faible (faible impact) 

Lot 12 100% Hypothèse de rénovation globale avec 

renouvellement des ascenseurs 

Ces données ont pour but de donner une estimation des impacts d’une rénovation. Ainsi, il a été choisi 
de ne pas distinguer les rénovations avec matériaux classiques ou matériaux biosourcés dans cette 
approche simplifiée. Tous les pourcentages d’impacts ont été appliqués aux bâtiments dits avec 
Matériaux classiques qui représentent la plus grande cohorte de bâtiments dans l’échantillon analysés 
précédemment. 

 

▬ Valeurs forfaitaires des impacts par lot et usage pour la démolition 

Cf - Excel Annexe à la méthode Quartier Energie Carbone 

Pour les opérations de démolitions, la table de ratio forfaitaire a été constituée à partir des travaux 
précédents en considérant uniquement les impacts du module C et D (fin de vie) des composants. 

 

▬ Calculs des quantitatifs et des impacts des produits de construction pour l’approche 
par ratio d’impact 

Les valeurs forfaitaires sont exprimées par m² de SDP et permettent donc d’estimer les impacts des lots 
par simple multiplication avec la SDP du bâtiment étudié. Ainsi, l’impact environnemental des produits 
de construction des lots (�^T) est calculé selon la formule suivante : 

�YV �  � �&.M 0

X

0[(
 

Où :  

–  �&.M 0= Impact environnemental du lot n tel que : 
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�&.M 0 �  _;� × ;�&.M 0 
Et où :  

– _;� = La surface de plancher du bâtiment 
– ;�&.M 0 = Impact issu de la table environnementale forfaitaire pour le lot n  
 

3.5.1.3. Cas du lot 2.2 B parking souterrain D 

Pour rappel les parkings sont comptabilisés de la manière suivante : 

– Dans les espaces extérieures pour les parkings en surface (pas de lots 1.3 pour les 
bâtiments) 

– Dans l’usage O Parking silo P pour les édifices de parkings 

– Dans le lot 2.2 d’un bâtiment lorsqu’il possède des parkings souterrains 

Dans ce cas-là, le lots 2.2 est déterminé à partir de la surface de parking souterrain du bâtiment tel que : 
 

�&.M \.\ �  _2?B@5= 6=1 4@? 93a1 1�2�=??@931 ×  ;�CL,b(0- +.'M*,,L(0 

– ;�CL,b(0- +.'M*,,L(0 : la donnée environnementale associée au mètre carré des parkings 
souterrains  250kgCO2eq/m² 

 

3.5.1.4. Cas du lot 13 B Equipements de production locale d’électricité D 

 
Pour le lot 13 O Équipements de production locale d’électricité P, les impacts environnementaux des 
équipements de production locale d’électricité (panneaux photovoltaïques) �&.M ]c sont calculés au 
prorata de l’électricité autoconsommée à l’échelle quartier, tel que :  

�&.M ]c � �I8C × ;�C × ACN × d@5Ye 

Où : 

– 8C : la quantité de panneaux photovoltaïques installés sur le bâtiment 

– ;�C : la donnée environnementale associée aux panneaux photovoltaïques disponible 
dans l’Excel annexe de la méthode Quartier Energie Carbone.  

– AC : le taux de renouvellement des panneaux photovoltaïques sur la période d’étude de 
référence 

– d@5Ye: Taux d’autoconsommation d’électricité issue de panneaux photovoltaïques, 
obtenu au paragraphe 3.4.43.4.4, le lot 13 contenant tous les équipements de 
production locale d’électricité photovoltaïque. 

 

3.5.2. Réseaux (Quartier) 

 
Les impacts des produits de construction et équipements des réseaux urbains ne sont pas pris en compte 
directement via une modélisation de premier plan des réseaux. Mais leurs impacts sont bien pris en 
compte de manière indirecte dans les données d’arrière-plan des services faisant appel à ces réseaux. 
C’est-à-dire que les impacts liés à la construction des réseaux sont comptés (comme amortissement) dans 
les impacts des services associés à ces réseaux. Par exemples : 

▬ L’impact des lignes électriques HT, MT, BT est pris en compte dans la donnée 
O Mise à disposition d'un kWh d'électricité P.  

▬ Les impacts des voiries de distribution (voiries structurantes) et des 
infrastructures de trams et trains sont pris en compte de manière indirecte 
au prorata de leur utilisation dans les données O kilomètre passager parcouru 
en RER P (dans le contributeur Mobilité). 

À noter :  
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▬ Dans la première version de la méthode Quartier Énergie Carbone et de l’outil 
Urbanprint les données environnementales de consommation d’eau et de 
gestion des eaux usées n’incluent pas pour le moment les impacts de la 
construction des réseaux.  

 
Enfin, pour les réseaux de distribution rattachés à un service local les données spécifiques du quartier 
(données dites de premier plan) pourraient être utilisées pour construire la donnée environnementale du 
dit service. Ainsi, à terme l’impact des réseaux serait cohérent entre réseaux du quartier et les réseaux de 
la ville ou national. À ce jour, seules les données de premier plan sur les voiries de desserte (routes ayant 
comme principale fonction de desservir le quartier) sont utilisées pour moduler la part des infrastructures 
dans les impacts du contributeur Mobilité. À terme, ce mode de calculs pourrait être dupliqué pour : 

▬ La construction ou l’extension d’un réseau de chaleur/froid pour les 
bâtiments du quartier   

▬ La construction des systèmes de récupération d’eau de pluie   

▬ La construction d’un réseau de collecte des eaux usées si la microstation est 
dans le quartier.  
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3.5.3. Espaces extérieurs 

Le module produit de construction – espaces extérieurs évalue les impacts liés aux produits de 
construction utilisés pour les fondations et revêtements des espaces extérieurs. Les quantitatifs calculés 
sont : 

- Soit des macros composants représentants des typologies constructives avec des unités 
fonctionnelles en m², kg ou mètres linéaires. Les fiches d’impact utilisées pour ces macro-
composants prennent en compte les durées de vie des éléments qui les composent pour 
exprimer leurs impacts annuellement. Les fiches d’impact ne considèrent aujourd’hui pas 
d’impact pour la fin de vie pour les espaces extérieurs. Les fiches d’impacts pourront faire l’objet 
d’évolutions futures : Plus grande diversité des typologies constructives proposées, amélioration 
de la modélisation des procédés constructifs considérés ou encore lien avec des bases de 
données d’impact existantes (ex. : Base de données DIOGEN) ; 

- Soit des quantitatifs de fret (transport des matériaux) exprimés annuellement (tkm/an) en les 
amortissant sur la durée de vie des composants. 

L’impact des produits de construction induits par les voies circulantes des axes de distribution ou des 
infrastructures de transport ferrées ne sont pas comptabilisés dans l’impact du projet. En effet, on 
considère que leur usage dépasse largement le périmètre du projet. Ainsi, seules les voiries des espaces 
surfaciques et les voies circulantes des espaces linéaires à usage de voies de desserte génèrent des 
impacts liés aux produits de construction comptabilisés avec le contributeur mobilité comme 
infrastructure de transport local.  

 
Au niveau de chaque espace extérieur, les données d’entrée retenues pour ce calcul, pouvant être 
renseignées par le porteur de projet, sont détaillées ci-après. Leur intégration à la méthode de calcul est 
schématisée sur la Figure 23 (à l’exception des données concernant le fret qui ne figurent pas sur ce 
schéma), ce sont des données de SPÉCIFICATION.  
 

▬ Données d’entrée de SPÉCIFICATION : 

 

 
Figure 23 – Données d’entrée définissant les typologies constructives des espaces extérieurs 
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 Type de voirie : Ce paramètre permet de définir la typologie constructive des surfaces artificialisées 
de voirie destinées à la circulation des véhicules. L’impact des produits de construction générés par 
ces surfaces est comptabilisé dans le contributeur mobilité. Pour un espace linéaire, ce paramètre 
consiste en un choix unique de typologie, il aura une influence sur les impacts du projet seulement 
s’il s’agit d’une voie de desserte. Pour un espace surfacique, ce paramètre définit une répartition en 
% des typologies constructives des surfaces de voiries mises en œuvre (ces dernières sont définies 
avec le plan masse via les paramètres surfaces (m²) et surfaces mises en œuvre (%), cf. Figure 
14). Les typologies constructives suivantes sont proposées pour la voirie de chaque espace extérieur 
(surfacique ou linéaire) :  

– Voirie légère : Composée d’une couche de surface (grave bitume à 5%) de 4,5 cm, d’une couche 
de liaison (grave bitume à 5%) de 4,5 cm et d’une couche de fondation de 20 cm. Cette typologie 
peut correspondre à une voie de classe de trafic faible (<25 MJA, T5 du LCPC-Sétra 1994). Les 
surfaces de parking (définies avec le plan masse) sont toutes considérées comme de la voirie 
légère ;   

– Voirie intermédiaire : Composée d’une couche de surface (grave bitume à 5%) de 4,5 cm, d’une 
couche de liaison (grave bitume à 4%) de 9,5 cm et d’une couche de fondation de 30 cm. Cette 
typologie peut correspondre à une voie de classe de trafic moyenne (25<MJA<150, T3 ou T4 du 
LCPC-Sétra 1994). Cette typologie constitue la baseline de la méthode et la valeur par défaut pour 
les voiries (quartier de référence) ; 

– Voirie lourde : Composée d’une couche de surface (grave bitume à 5%) de 4,5 cm, d’une couche 
de liaison (grave bitume à 4%) de 16 cm et d’une couche de fondation de 40 cm. Cette typologie 
peut correspondre à une voie de classe de trafic élevée (MJA>150, T1 ou T2 du LCPC-Sétra 1994). 

 

 Type d’espace piétonnier artificialisé : Ce paramètre permet de définir la typologie 
constructive des surfaces artificialisées destinées aux usages piétonniers (trottoirs, chemins, places 
piétonnes, etc.). Pour un espace linéaire, ce paramètre consiste en un choix unique de typologie ; 
pour un espace surfacique, ce paramètre définit une répartition en % des typologies constructives 
des surfaces piétonnières artificialisées mises en œuvre (ces dernières sont définies avec le plan masse 
via les paramètres surfaces (m²) et surfaces mises en œuvre (%), cf. Figure 14). Les typologies 
suivantes sont proposées pour les espaces piétonniers artificialisés de chaque espace extérieur 
(linéaire ou surfacique), sachant que l’on considère 10 cm de fondation pour chacune d’entre elle : 

– Trottoir asphalte : composé d’une couche de surface (grave bitume à 6%) de 2cm, d’une couche 
d’assise (béton) de 15cm. Cette typologie constitue la baseline de la méthode et la valeur par 
défaut pour les espaces piétonniers artificialisés (quartier de référence) ; 

– Trottoir carrossable : Cette typologie est identique à la typologie de voirie légère définie ci-dessus, 
mais avec une couche de fondation de seulement 10 cm d’épaisseur (comme les autres espaces 
piétonniers artificialisés). Cette typologie peut convenir à des usages mixtes piétonniers, routiers 
à très faible trafic ; 

– Trottoir pavé : Composé d’une couche de surface (bloc de béton) de 8cm d’épaisseur, d’une 
couche d’assise (sable stabilisé) de 8 cm ; 

– Sol gravillonné : Composé d’une couche de surface constituée d’un mélange grave bitume (10 
kg/m² de grave et 1,5 kg/m² de bitume) et séparée des fondations par une couche de géotextile 
(125 g/m²) ; 

– Sol stabilisé : Composé d’une couche de surface (sable stabilisé) de 15cm séparée des fondations 
par une couche de géotextile (125 g/m²). 

 

 Type de piste cyclable : Ce paramètre permet de définir la typologie constructive des pistes 
cyclables présentes sur chaque espace extérieur selon les possibilités suivantes : 

– En site propre : Correspond à une piste cyclable typique avec revêtement asphalte. Elle est 
constituée d’une couche de surface de 2,5 cm (grave bitume à 6%) et de 15cm de fondation. Cette 
typologie constitue la baseline de la méthode et la valeur par défaut pour les pistes cyclables 
(quartier de référence) ; 

– Intégrée à la route : La surface de piste cyclable définie avec le plan masse vient alors s’additionner 
aux surfaces de voirie de l’espace extérieur. La typologie constructive de la piste cyclable est alors 
identique à celle de la voirie, son impact sera comptabilisé avec le contributeur mobilité ; 

– Intégrée au cheminement piéton : La surface de piste cyclable définie avec le plan masse vient 
alors s’additionner aux surfaces d’espace piétonnier artificialisé de l’espace extérieur. La typologie 
constructive de la piste cyclable est alors identique à celle de l’espace piétonnier artificialisé ; 

– Gravillonnée : Correspond à une typologie constructive de sol gravillonné comme définie 
précédemment ; 

– Stabilisée : Correspond à une typologie constructive de sol stabilisé comme définie 
précédemment. 
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 Mode de transport détaillé des produits de construction des espaces extérieurs (%) : Ce 
paramètre permet de définir sur chaque espace extérieur la répartition des différents modes de 
transport mis en œuvre pour le fret des produits de construction des espaces extérieurs. Ce 
paramètre agit sur la dernière étape de transport ayant lieu entre la production des matériaux et 
l’opération d’aménagement. La répartition peut être effectuée sur les modes de transport suivant : 

– Routier 

– Ferré  

– Fluvial 

 

▬ Quantitatifs et calculs d’impact des produits de construction constitutifs des espaces 
extérieurs 

Les paramètres d’entrée type de voirie, type d’espace piétonnier artificialisé et type de piste cyclable, 
permettent de calculer les quantitatifs auxquels sont associés des fiches de données d’impact avec des 
unités fonctionnelles en m² (et kg pour les fondations). Ces fiches incluent l’amortissement de l’impact 
des différentes couches constitutives de ces quantitatifs sur leurs durées de vie. Les quantitatifs avec les 
matériaux, quantités de matière et durées de vie considérées sont présentés de façon synthétique sur le 
Tableau 5 pour le contributeur mobilité – infrastructure locale et sur le Tableau 6  pour le contributeur 
produits de construction - espace extérieur. 

Tableau 5 - Quantitatifs générés par les espaces extérieurs sur le contributeur Mobilité – infrastructure locale 

 
Quantitatif 

(Mobilité – 

infrastructure 

locale) 

Voirie légère Voirie 

intermédiaire 

Voirie lourde 

Couche de surface Matériaux Grave bitume 

5% 

Grave bitume 5% Grave bitume 5% 

Épaisseur ou 

quantité 

4,5 cm 4,5 cm 4,5 cm 

Durée de vie 

(années) 

15 15 15 

Couche de liaison Matériaux Grave bitume 

5% 

Grave bitume 4% Grave bitume 4% 

Épaisseur ou 

quantité 

4,5 cm 9,5 cm 16 cm 

Durée de vie 

(années) 

40 40 40 

Fondation (en kg 

de grave non 

traitée) 

Épaisseur ou 

quantité 

20 cm 30 cm 40 cm 

Durée de vie 26 

(années) 

50 50 50 

     

Tableau 6 – Quantitatifs générés par les espaces extérieurs sur le contributeur produits de construction - espace 
extérieur 

 
Quantitatif  

(Produits de 

construction 

Parking Trottoir 

carrossable  

Trottoir 

asphalte  

Trottoir 

pavés  

Sol 

gravillonné  

Sol 

stabilisé  

Piste 

cyclable 

 
26 Limitée à 50 ans car la période de référence choisie pour les espaces extérieurs est de 50 ans. 
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- espace 

extérieur) 

- site 

propre 

Couche de 

surface 

Matériaux Grave 

bitume 

5% 

Grave 

bitume 5% 

Grave 

bitume 

6% 

Bloc 

béton 

Grave 

bitume 

13% 

Sable 

stabilisé 

Grave 

bitume 

6% 

Épaisseur 

ou quantité 

4,5 cm 4,5 cm 2 cm 8 cm 11,5 kg/m² 15 cm 2,5 cm 

Durée de 

vie (années) 

15 15 15 15 15 15 20 

Couche 

intermédiaire 

Fonction Couche 

de 

liaison 

Couche de 

liaison 

Couche 

d'assise 

Couche 

d'assise 

Couche de 

séparation 

Couche de 

séparation 

N/A 

Matériaux Grave 

bitume 

5% 

Grave 

bitume 5% 

Béton Sable 

stabilisé 

Couche de 

géotextile 

Couche de 

géotextile 

N/A 

Épaisseur 

ou quantité 

4,5 cm 4,5 cm 15 cm 8 cm 125 g/m² 125 g/m² N/A 

Durée de 

vie (années) 

40 40 40 30 25 25 N/A 

Fondation 

(en kg de 

grave non 

traitée) 

Épaisseur 

ou quantité 

20 cm 10 cm 10 cm 10 cm 10 cm 10 cm 15 cm 

Durée de 

vie 27 

(années) 

50 50 50 50 50 50 50 

 
L’impact de la production des matériaux mentionnés dans les Tableau 5 et Tableau 6 fait appel aux 
données environnementales suivantes :  

- Bitume : procédé OBéton bitumineux moyen FRP, mise à disposition sur chantier de 1 tonne de béton 
bitumineux moyen sur le marché français (thèse d’Anne de Bortoli, 2019, p372) ; 

- Grave : procédé mis à disposition de 1 tonne de granulat moyenne en centrale en France (thèse d’Anne de 
Bortoli, 2019, p367) ; 

- Mélange grave bitume : procédé de manufacture de 1t d’enrobé (thèse d’Anne de Bortoli, 2019, p369) ; 
- Sable stabilisé : procédés EcoInvent 3 cut-off suivants : Sand {GLO}| market for (93%), Cement, Portland {CH} 

(7%) et Concrete mixing factory {CH}| construction (adapté pour prendre en plus en compte en plus les 
émissions de particules relatives au déchargement) ; 

- Béton : procédé EcoInvent 3 cut-off suivant : Concrete, normal {CH}| unreinforced concrete production, with 
cement CEM II/A ; 

- Géotextile : procédés EcoInvent 3 cut-off suivants : Polypropylene, granulate {GLO}| market for, Extrusion, 
plastic film {RER}| production, Stretch blow moulding {RER}| production, Thermoforming, with calendering 
{RER}| production 

- Bloc béton : procédé EcoInvent 3 cut-off suivant : Concrete block {DE}| production ; 
- Grave non traitée (utilisée pour les fondations) : procédé EcoInvent 3 cut-off suivant : Gravel, crushed {CH}| 

production. 

 
Les procédés génériques EcoInvent ont été au besoin adaptés pour respecter les distances et modes de 
transport détaillés sur le Tableau 7. Il est considéré que 50% du bitume est raffiné en France et 50% en 
provenance du reste de l’Europe. 
 

 
27 Limitée à 50 ans car la période de référence choisie pour les espaces extérieurs est de 50 ans. 
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Tableau 7 – Distances de transport pour les phases de production des produits de construction constitutifs des 
espaces extérieurs 

Transport de 
Source de la 

donnée 
Routier 

(km) 
Ferré 
(km) 

Fluvial 
(km) 

Maritim
e (km) 

Bitume (production FR) vers 
la centrale d’enrobage 

Thèse Anne de 
Bortoli, p362 

230 0 0 0 

Bitume (production Europe) 
vers la centrale d’enrobage 

Thèse Anne de 
Bortoli, 2019, p363 

368 46 46 0 

Grave vers la centrale Thèse Anne de 
Bortoli, 2019, p367 

28,8 43,8 4,5 0 

Sable vers la centrale EcoInvent GLO 33,3 12,1 2,1 72,7 

Ciment vers la centrale EcoInvent CH 25,9 3,7 0 0 

Polypropylène vers la 
centrale de transformation 

de géotextile 

EcoInvent GLO 450 288,7 0 524,8 

 
Les impacts des travaux de mise en œuvre et de renouvellement des couches constitutives sont 
également comptabilisés dans les impacts environnementaux des produits de construction constitutifs 
des espaces extérieurs. Pour ce faire, les cadences28 et consommations29 des machines suivantes sont 
considérées (Tableau 8) et sont appliquées aux densités de matériaux détaillées sur le Tableau 9.  
 

Tableau 8 – cadences et consommations des machines considérées pour la mise en oeuvre et renouvellement des 
couches des espaces extérieurs 

Machine 
Cadence Consommation 

diesel (l/j) 
Finisseur 15-20t 700 (t/j) 146 

Compacteur vibrant V1 350 (t/j) 64 

Balayeuse 2000 (m²/j) 234 

Raboteuse (uniquement pour le 
renouvellement) 

700 (t/) 385 

 

Tableau 9 – Densité retenue pour le calcul de la mise en œuvre et du renouvellement des couches des espaces 
extérieurs 

Matériaux 
Densité retenue (t/m3) 

Grave bitume 2,35 

Sable stabilisé 1,7 

Béton 2,5 

Bloc béton 2,2 

Grave non traitée (fondation) 1,66 

 
Le calcul des impacts environnementaux liés aux travaux de mise en œuvre et de renouvellement s’appuie 
sur : 

- Le procédé relatif à la combustion de 1 tonne de diesel (basse teneur en soufre) dans un engin de 
chantier (thèse d’Anne de Bortoli, 2019, p374, 2019) 

- Le procédé O Fumées bitume HAP P : inventaire d'émissions relatives au chargement d'une tonne 
d'enrobé ou de liant, données d’émission : CIMAROUT (USIRF 2016d) (thèse d’Anne de Bortoli, 
2019, p371) 

 
28 Déterminés sur la base de la Thèse d’Anne de Bortoli, 2019, p378 
29 Déterminés sur la base du rapport FDES - Analyse de cycle de vie de l’enrobé bitumineux à chaud 
représentatif français et d’une chaussée en enrobé bitumineux, (USIRF / Deloitte, 2016, p94-96) 
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Pour les espaces piétonniers artificialisés et les chemins piétonniers, on considère également l’impact 
de bordures et caniveaux comptabilisés en mètres linéaires (ml). On considère une bordure de type T2 
et des caniveaux simple pente de type CS2, composés de blocs béton faisant un total estimé à 160 kg/ml.  
Pour les espaces extérieurs linéaires, le paramètre nombre trottoirs (ou chemin piétonnier) définis au 
niveau plan masse multiplié par la longueur de l’espace permet de calculer la quantité en ml de bordures 
et caniveaux à comptabiliser. Pour les espaces extérieurs surfaciques, la surface d’espaces piétonniers 
artificialisés définie au niveau plan-masse, divisée par une largeur standard fixée à 3 mètres, permet le 
calcul des mètres linéaires de bordures et caniveaux à considérer.  
 
Le paramètre mode de transport détaillé des produits de construction des espaces extérieurs (%) 
permet à partir des surfaces de chaque typologie constructive mise en œuvre sur chaque espace extérieur 
de déterminer les quantitatifs de fret se produisant lors de la dernière étape de transport (entre la 
production ou la vente de ces matériaux et l’opération d’aménagement). Ces quantitatifs de fret sont 
exprimés annuellement (tkm/an), ils sont amortis sur la durée de vie des composants. Les distances 
parcourues d’acheminement jusqu’au chantier sont fixées par matériaux (cf. Tableau 10, données 
EcoInvent). 
 

Tableau 10 – Distances d’acheminement du lieu de production ou de vente jusqu’au chantier par matériau 

Matériaux 
Distances d’acheminement du 
lieu de production ou de vente 

jusqu’au chantier (km) 
Grave bitume 30 

Sable stabilisé 74 

Béton 28 

Bloc béton 73 

Géotextile 50 

Grave non traitée 24 

 
Les procédés d’impact environnementaux utilisés pour évaluer le fret de la dernière étape de transport 
des matériaux utilisés pour la construction des espaces extérieurs sont les suivants (tkm/an) : 

- Pour le fret routier, les procédés EcoInvent 3 cut-off Transport, freight, lorry 16-32 metric ton, 
répartis entre les procédés génériques Euro 3, 4, 5 et 6 (respectivement 8%, 15%, 27% et 50%) en 
s’appuyant sur l’Étude sur les parcs roulants routiers français (Cerema, 2016, p51 en prenant la 
moyenne entre le scénario IFSTTAR et CITEPA) 

- Pour le fret ferré, le procédé EcoInvent 3 cut-off freight, train FR 
- Pour le fret fluvial, le procédé EcoInvent 3 cut-off inland waterways, barge, RER 

 
La figure ci-après synthétise en vert les différents quantitatifs calculés par le module produit de 
construction – espace extérieur en indiquant ceux dont les impacts seront comptabilisés avec le 
contributeur produit de construction et ceux comptabilisés avec le contributeur mobilité comme 
infrastructure de transport local. 
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Figure 24 – Quantitatifs calculés avec le module espaces-extérieurs produits de construction 
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3.6. Modules mobilité (variante - niveau ORIENTATION et SPÉCIFICATION) 

Cette partie présente les données d’entrées et modèles associés utilisés pour calculer 
l’impact de la mobilité des usagers du quartier30. 
Thème Mobilité 

3.6.1. Principe de la méthode du module mobilité 

Le module mobilité consiste à évaluer les impacts liés à la mobilité quotidienne des personnes au départ 
ou à l’arrivée des bâtiments. Les quantitatifs calculés dans le module mobilité sont donc des distances 
parcourues annuellement par mode et par motif par les occupants du quartier (pour les résidents, les 
employés et les visiteurs en pkm/an). L’impact des produits de construction des voiries de desserte situées 
sur le périmètre d’aménagement du projet est également comptabilisé avec le contributeur mobilité (car 
considérée pleinement comme infrastructure transport). Cependant la méthode de calcul associée est 
détaillée au paragraphe 3.5.3Espaces extérieurs de ce document.  
La Figure 25 ci-après schématise la méthode de calcul et les bases de données permettant de calculer les 
quantitatifs distances parcourues annuellement par mode par les occupants du quartier. 
Ces distances calculées sont divisées par 2 pour ne pas compter en double des déplacements qui seraient 
à la fois à l’origine et à destination du projet. Cette division par 2 permet également d’attribuer une partie 
des impacts environnementaux à l’origine et l’autre partie à la destination.  
La méthode de calcul du module mobilité se déroule ainsi : tout d’abord, on repère le code IRIS et la 
commune du projet d’aménagement grâce à sa géolocalisation, pour déterminer les parts modales et 
distances moyennes par motif de déplacement correspondant au quartier : 

▬ Si le projet est localisé en Île-de-France, sa zone IAU (déterminée en fonction 
de la commune du projet, cf. 3.3.1Paramètre de géolocalisation - Zone IAU) 
ainsi que les données de l’Enquête Globale Transport (EGT) sont utilisées ; 

▬ Si le projet est localisé hors Île-de-France (sur le reste du territoire 
métropolitain), son code IRIS ainsi que les données issues de la base unifiée 
des Enquêtes Ménages Déplacements de France, sont utilisés. 

Cette quantité est ensuite multipliée au nombre de déplacements journaliers par motif et type 
d’occupant connu à partir de la zone IAU et dépendant de l’usage des bâtiments. 
Les nombres de résidents et d’employés (cf. 3.3.2.2Calcul de l’occupation pour la méthode de calcul) 
sont ensuite utilisés pour calculer des distances journalières (par jour ouvré) par mode et par motif sur 
chaque bâtiment. Ce calcul réalisé à partir du nombre de résidents et d’employés prend également en 
compte les déplacements des visiteurs dans les ratios de mobilité.  
Enfin, un coefficient de passage (ENTD, 2008) dépendant du mode de transport est utilisé pour passer 
des jours ouvrés aux distances annuelles afin d’obtenir les quantitatifs calculés par le module mobilité 
bâtiment par bâtiment.  

 
30 Le modèle mobilité présenté dans cette partie est le modèle utilisé pour le calcul selon le O périmètre 
aménageur P : il s’agit d’évaluer l’impact de la mobilité pouvant être directement associée au quartier : 
mobilité quotidienne uniquement, partage des impacts des déplacements entre l’origine et la 
destination. Un deuxième modèle mobilité (cf O Module usager P est utilisé dans le cas du O périmètre 
usager P car dans ce périmètre on compte l’ensemble des déplacements (et plus uniquement la mobilité 
quotidienne) et 100% des impacts des déplacements est attribué à l’usager qui les réalise. 
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Figure 25 – Principe du calcul des Quantitatifs du module mobilité  

3.6.2. Parts modales et distances moyennes par motif de déplacement 

 
Pour un projet d’aménagement, le module mobilité démarre par l’estimation des parts modales et 
distances (km) par motif de déplacement engendrées par la mobilité quotidienne des personnes au 
départ ou à l’arrivée des bâtiments. Ce calcul repose sur l’hypothèse suivante : Les nouveaux résidents, 
employés ou visiteurs du projet adoptent les mêmes comportements de mobilité que les anciens de l’IRIS 
(ou de la commune).  
Pour des projets de grandes envergures ou ciblant une nouvelle population non présente initialement, 
cette hypothèse serait à reconsidérer. Des travaux sont en cours pour perfectionner ce point de 
méthode.  
 
La liste des principaux motifs de déplacement considérés dans la méthode de calcul est la suivante : 

– Domicile – Accompagnement 

– Domicile – Achats 

– Domicile – Loisirs 

– Domicile – Travail 

– Domicile – Etude 

– Domicile – Affaires personnelles 

– Domicile - autre 

– Travail – Secondaire (lié au travail, mais pas au domicile) 

– Secondaire (lié ni au domicile ni au travail) 

 
En fonction de la localisation du projet, deux méthodes différentes ont été élaborées pour estimer les 
parts modales et distances (km) par motif de déplacement du projet. La méthode à choisir dépend de 
la localisation du projet qui se situe : 

- Soit en Île-de-France 
- Soit sur le reste du territoire métropolitain, hors Île-de-France 

 

▬ En Île-de-France 
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En Île-de-France, les données utilisées pour déterminer les parts modales et distances moyennes par 
motif de déplacement proviennent de l’Enquête Globale Transport (EGT). Cette dernière a été réalisée 
entre 2009 et 2011. Elle a été pilotée par le STIF, ancien nom d’Île-de-France Mobilités, en partenariat avec 
la DRIEA dans le cadre de l’Omnil. Ce sont 18 000 ménages (soit près de 43 000 personnes) qui ont 
répondu à un questionnaire détaillé sur leurs déplacements.  
Une règle d’attribution a été établie pour associer les différents motifs détaillés de l’EGT aux différents 
usages de bâtiments de la méthode Quartier Energie Carbone. Les données de l’EGT sont ainsi reliées aux 
usages des bâtiments utilisés dans la méthode Quartier Energie Carbone. Les motifs détaillés de l’EGT ont 
ensuite été regroupés en une liste de principaux motifs utilisés dans les calculs (cf. Erreur ! Source du 
renvoi introuvable.). Par ailleurs, il a été calculé en Île-de-France, le nombre moyen d’occupants (résidents 
ou employés) par surface utile, zone IAU et usage des bâtiments (cf. 3.3.2.2Calcul de l’occupation).  
Ainsi, la somme des distances par motif données par l’EGT pour chaque mode à l’origine et à la destination 
des bâtiments d’un même usage au sein de chaque zone IAU a été divisée par la surface de plancher de 
l’ensemble des bâtiments associés. On obtient alors des valeurs de distances unitaires (par modes et par 
motifs) par occupant ou /m² pour chaque usage de bâtiment par zone IAU.  
La liste des modes considérée dans la méthode de calcul en Île-de-France est la suivante : 
 

Tableau 11 – Liste des modes de transport considérés dans le module mobilité en Île-de-France 
 

Principaux modes 
Modes détaillés 

Véhicules particuliers Voiture particulière 

Véhicule utilitaire 

léger 

Deux roues 

motorisées 

Bus Bus (zones denses) 

Autocars 

interurbains 

Transports en commun 

ferrés 

Tramway 

Metro 

RER 

Modes actifs Vélo 

Marche à pieds 
 
 

▬ Hors Île-de-France, sur le reste du territoire métropolitain 

 

Hors Île-de-France, les données utilisées pour déterminer les parts modales et distances moyennes par 
motif de déplacement proviennent de la base unifiée des Enquêtes Ménages Déplacements. Cette base 
regroupe les données de 69 enquêtes mobilités validées par le Certu puis le Cerema entre 2009 et 2018. 
Elle représente la description de la mobilité quotidienne de près de 500 000 personnes issues de plus de 
10 000 communes de France métropolitaine comme d’Outre-Mer. Les données de la base unifiée 2019 
représentent la mobilité de près de 39 millions de personnes (y compris l’Ile-de-France). Une limite de ce 
choix est la disponibilité de données uniquement pour les déplacements du lundi au vendredi, hors 
vacances scolaires. 
 
La plus petite échelle d’analyse des données issues des Enquêtes Ménages Déplacements est le secteur 
de tirage (ST). Il correspond à un découpage géographique rassemblant plus de 10 000 personnes dont 
160 ont été enquêtées au minimum (ou 70 ménages). Le projet d’aménagement est lui localisé par l’IRIS 
dans lequel il se trouve dans la méthode de calcul Quartier E+C-.  
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Pour chaque IRIS du territoire métropolitain (ou chaque commune lorsqu’elle correspond à un IRIS) à 
partir des données issues du Recensement de la Population (RP) le plus récent possible et pour chaque 
secteur de tirage de la BU, quatre indicateurs peuvent être déterminés : 

• Proportion des personnes de plus de 65 ans : Cet indicateur permet d’avoir une idée de la 
proportion de la population inactive et en creux de la population active qui doit réaliser des 
déplacements domicile-travail  

• Proportion de logements individuels : Cet indicateur permet d’estimer le niveau de 
O centralité P du territoire, les logements individuels – par opposition à l’habitat collectif – étant 
signe d’une moindre densité du territoire, aussi bien en termes de logements que de commerces, 
de services ou d’emplois  

• Taille moyenne des ménages : Le nombre de personnes qui composent un ménage influence 
grandement les pratiques de mobilité, les grands ménages réalisant beaucoup plus que les autres 
des déplacements d’accompagnement  

• Proportion de ménage sans voiture à disposition : Le fait de disposer d’au moins un véhicule au 
sein du ménage implique statistiquement un recours à la voiture plus important.  

 
Chacun de ces 4 indicateurs est codifié selon qu’il appartient au 1er, 2ème ou 3ème tercile. Les territoires 
semblables sont les secteurs de tirage de la BU appartenant aux mêmes terciles pour les 4 indicateurs, on 
parle de famille de secteurs de tirage (FST). Les IRIS de France ont ainsi été associés à une FST lorsque les 
données étaient disponibles ou statistiquement représentatives. Dans le cas où la combinaison de terciles 
de l’IRIS n’est pas ou pas suffisamment représentée dans la BU, une famille de secteurs voisine doit être 
retenue (cf. Tableau 13). 
 
Les valeurs seuils délimitant les terciles ont été calculées sur les secteurs de tirage de la BU afin d’exploiter 
au mieux la richesse de cette dernière. Travailler sur les IRIS pour déterminer les seuils aurait pu également 
être un choix afin de tenir compte de l’ensemble du territoire français. Cependant, cette possibilité a été 
exclue, car les IRIS ne sont pas du tout homogènes en termes de population contrairement aux secteurs 
de tirage de la BU, avec beaucoup de valeurs très faibles (1er tercile à 373 habitants, 2ème tercile à 1806 
habitants pour une population moyenne de 1336). Le choix de la source n’a quasiment aucune influence 
sur la taille des ménages et des influences mesurées sur les proportions de ménages sans voiture et de 
personnes de plus de 65 ans, il n’en est pas de même pour la proportion de logements individuels. Ce 
résultat s’explique par la surreprésentation des territoires ruraux dans les IRIS par rapport aux secteurs de 
tirage (en effet, une commune correspond au minimum à un IRIS, le grand nombre de communes rurales 
en France explique cette O distorsion P importante P).  
Les seuils retenus sont les suivants (Note de lecture : 33% des secteurs de tirage de la BU ont une taille 
moyenne des ménages inférieure à 2,19 personnes. 33% une taille moyenne des ménages supérieure à 
2,47 personnes) : 
 

Tableau 12 – Seuils retenus pour délimiter les terciles des secteurs de tirage de la BU 

Indicateur 
Abréviation  Valeur inf Valeur sup 

Taille ménage TM 2,19 2,47 

Proportion ménages sans voiture _0VP 7% 17% 

% 65 ans et plus _65+ 14% 18% 

% logements individuels LgtInd 43% 83% 

 
Afin d’être retenue, une FST doit comporter dans la BU au moins trois secteurs de tirage différents et 
comporter au moins 30 000 personnes de plus de 10 ans (en données redressées). Par conséquent, toutes 
les familles de secteurs de tirage (FST) théoriquement possibles ne le sont pas en pratique :  

- Soit, aucun secteur de tirage dans la BU ne correspond à la combinaison des 4 indicateurs – 5 cas.  
- Soit, il ne remplit pas les conditions citées ci-dessus et des regroupements ont été effectués avec 

d’autres FST O proches P, ayant atteint ou non le seuil de représentativité – 8 regroupements.  

Ces valeurs correspondent au traitement de la BU 2019, ils sont susceptibles d’évoluer au fil des années 
via la mise à jour de la BU qui est O vivante P : nouveaux territoires enquêtés, enquêtes mises à jour ou 
encore enquêtes obsolètes. 
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Les différentes FST sont représentées et codifiées (cf. Tableau 13) par la combinaison des valeurs de leurs 
quatre indicateurs dans l’ordre suivant : Proportion de plus de 65 ans, Proportion de logements 
individuels, Taille des ménages, Pourcentage de ménages non motorisés.  
À chaque fois, pour l’indicateur XXXX :  

• Si la valeur locale est inférieure ou égale à la valeur inf : 1XXX  
• Si la valeur locale est entre les valeurs inf et sup : 2XXX  
• Si la valeur locale est supérieure ou égale à valeur sup : 3XXX  

Les regroupements se faisant toujours avec des FST voisines, on applique la solution suivante : fusion des 
catégories 1 et 2 => 4 ; fusion des catégories 2 et 3 =>5.  

Tableau 13 – Codes retenus pour chaque FST utilisée 

 
 
Sur les 49 517 IRIS du recensement de la population disposant des éléments nécessaires au calcul des 
indicateurs, 85 ne sont pas représentés par la BU (0,2% ; ils appartiennent aux 4 cellules grisées ci-dessus), 
ils représentent moins de 20 000 habitants. 683 IRIS (1,4% représentant 1,05 millions d’habitants) sont 
représentés par des regroupements de familles de secteurs de tirage. Dans le cas où les données à l’IRIS 
ne sont pas disponibles, celles de la commune sont utilisées.  
 
Pour chaque famille de secteurs de tirage, on a calculé la valeur moyenne de la distance répartie entre les 
différents modes pour un déplacement de chaque motif. On connaissait le nombre total de 
déplacements de la famille de secteur pour chaque motif et mode. On a également sommé par FST le 
total des distances parcourues pour chaque mode et motif. On a alors divisé la distance totale par le 
nombre de déplacements pour avoir pour chaque mode, la distance moyenne d’un déplacement selon 
le motif. On multiplie la distance moyenne du déplacement par la part modale du mode de transport. 
On décompose alors un déplacement moyen, pour chaque motif, en distance par mode.  
La liste des modes considérée dans la méthode de calcul hors Île-de-France est la suivante (Tableau 14) : 

Tableau 14 – Liste des modes de transport considérés dans le module mobilité hors Île-de-France 

Principaux modes 
Modes détaillés 

Véhicules particuliers Voiture particulière 

Voiture particulière - Passager 

Bus Bus (zones denses) 

Autocars interurbains 

Transports en commun 

ferrés 

Transports en commun lourds 

Autres transports en commun 

(assimilés à des transports en 

commun lourds) 

Modes actifs Vélo 

Marche à pieds 
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3.6.3. Nombre de déplacements journaliers par motif et type d’occupant 

À partir du nombre de résidents (pour les logements) ou du nombre d’employés (pour les autres usages), 
la méthode va calculer le nombre de déplacements journaliers générés sur chaque motif pour chaque 
bâtiment. Ce nombre dépend de la zone IAU du projet et de l’usage. Les ratios utilisés ont été établis de 
la façon suivante : 
Comme indiqué précédemment, une règle d’attribution a été établie pour associer les différents motifs 
détaillés de l’Enquête Globale Transport (EGT 2010) aux différents usages des bâtiments. Les motifs 
détaillés de l’EGT ont été regroupés en liste de principaux motifs utilisés dans les calculs (cf. Erreur ! 
Source du renvoi introuvable.). L’EGT indique pour chaque zone IAU, le nombre de déplacements 
effectués pour chaque motif. Enfin, on connait le nombre moyen de résidents ou d’employés par surface 
de plancher, zone IAU et usage des bâtiments d’Ile-de-France (cf. 3.3.2.2Calcul de l’occupation). Ainsi, le 
nombre de déplacements effectués par motif (données par l’EGT) est divisé par la surface de plancher 
totale des bâtiments regroupés par usage au sein d’une même zone IAU. Il a été alors calculé des ratios 
unitaires de nombre de déplacements journaliers (par motif) par usage pour un résident (si logement) ou 
un employé (si autre usage) ou /m² de surface de plancher.  

3.6.4. Distances annuelles parcourues 

 
Afin de déterminer la distance totale générée annuellement par mode et par motif par le projet 
d’aménagement, des coefficients de passage de jour ouvré à l’année sont utilisés. Ces coefficients 
dépendent du mode de transport. Ils sont issus des données de l’Enquête Nationale Transports et 
Déplacements de 200831 (L’ENTD). Cette dernière est une enquête réalisée à l’échelle nationale qui 
recense en plus des déplacements quotidiens de la semaine, les déplacements le weekend et pendant les 
vacances. Les données disponibles datent de 2008. Une nouvelle enquête a été réalisée en 2018/2019, les 
résultats seront disponibles mi-2020, les coefficients de passages pourront alors être actualisés.  
 

Tableau 15 – Liste des modes de transport considérés dans le module mobilité hors Île-de-France (ENTD 2008) 

 
Par jour Par année Coef de passage 

Distance tous modes 25,2 8700 345,2 
Répartition modale en distance 
Voiture 0,855 0,83 335,1 
Transports collectifs 0,098 0,11 387,5 
Marche 0,028 0,02 246,6 
Autres modes 0,02 0,04 690,5 

 

La correspondance suivante est faite entre les modes de transports utilisés dans la méthode Quartier 
Energie Carbone et les modes donnés par l’ENTD : 
 

Tableau 16 – Correspondance entre les modes de transport ENTD (2008) et Quartier E+C- 

Mode ENTD 
Modes Quartier E+C- 

Voiture Voiture particulière 

Véhicule utilitaire léger 

Voiture particulière - Passager 

Transports 

collectifs (TC) 

Bus (zones denses) 

Autocars interurbains 

 
31 La mobilité des Français Panorama issu de l’enquête nationale transports et déplacements 2008 
COMMISSARIAT GÉNÉRAL AU DÉVELOPPEMENT DURABLE Décembre 2010 
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Tramway 

Metro 

RER 

Transports en commun lourds 

Autres transports en commun 

Autres modes Deux roues motorisées 

Vélo 

Marche Marche à pieds 
 
 
 
 
 

3.6.5. Calcul d’impact du module mobilité 

Les quantitatifs calculés dans le module mobilité sont des distances parcourues annuellement par mode 
et par motif par les occupants du quartier (pour les résidents, les employés et les visiteurs en pkm/an). 
Ces distances calculées sont divisées par 2 pour ne pas compter en double des déplacements qui seraient 
à la fois à l’origine et à destination du projet. Cette division par 2 permet également d’attribuer une partie 
des impacts environnementaux à l’origine et l’autre partie à la destination.  
L’impact des produits de construction des voiries de dessertes situées sur le périmètre d’aménagement 
du projet est également comptabilisé avec le contributeur mobilité (car considérée pleinement comme 
infrastructure transport). Cependant la méthode de calcul associée est détaillée au paragraphe 
3.5.3Espaces extérieurs de ce document.  
Les quantitatifs des distances parcourues annuellement sont associés à des fiches de données 
environnementales dépendant du mode de transport. Les données d’impact proviennent de la base de 
données EcoInvent 3 (cut-off). Les données de la base Ecoinvent n’étant pas toujours spécifiques à la 
France, des données suisses et européennes ont été utilisées. On fait l’hypothèse que les données 
d’impacts des systèmes de transport français sont plus proches de celles de la Suisse qu’une moyenne 
agrégée sur l’ensemble du monde. Les données sont donc choisies en fonction de leur disponibilité dans 
la base de données EcoInvent selon l’ordre de priorité suivante : 

- Françaises 
- Européennes 
- Suisses 
- Reste du monde 

Les fiches de données environnementales utilisées associées aux quantitatifs sont listées ci-après. Ces 
données d’impacts environnementaux incluent notamment un impact forfaitaire lié à la construction des 
infrastructures et des véhicules : 

 Voiture particulière (pkm/an) : Les données européennes sont considérées pour le véhicule 
thermique. On considère que le parc automobile est constitué à 0.9954 % de véhicules thermiques 
(procédé EcoInvent : Transport, passenger car with internal combustion engine {RER}| processing | 
Cut-off, U) et 0.0045 % de voitures électriques (procédé EcoInvent : Transport, passenger car, electric 
{GLO}| processing | Cut-off, U). Ces procédés incluent les impacts liés à la phase de roulement, 
construction des voitures et des routes. Les procédés EcoInvent ont été divisés par le taux de 
remplissage moyen d’EcoInvent, le conducteur génère dans les calculs l’ensemble des impacts du 
véhicule. À l’inverse, pour les distances parcourues par les passagers de voiture particulière, on 
considère que leurs impacts environnementaux sont intégrés à travers ceux du conducteur, aucun 
impact n’est donc comptabilisé pour les distances parcourues par les passagers pour éviter un double 
comptage ; 

 Véhicule utilitaire léger (pkm/an) : Les données européennes des voitures diesel norme Euro 4 à 
6 de large taille sont utilisées (procédé EcoInvent : Transport, passenger car, large size, diesel) ; 

 Deux roues motorisées (pkm/an) : Le procédé EcoInvent suisse est utilisé (Transport, passenger, 
motor scooter {CH}| processing | Cut-off, U). Il intègre les données suisses pour le transport, la 



Description et implémentation de la méthode Quartier Energie Carbone | 102 | 

maintenance, la construction des routes, le pétrole O low-sulfure P, et les données mondiales pour la 
production du moteur et pour le pétrole O two-stroke blend P ; 

 Bus (zones denses) (pkm/an) : Le procédé EcoInvent Suisse est utilisé (Transport, regular bus {CH}| 
processing | Cut-off, U). Il intègre les données suisses pour le transport, la maintenance et la 
construction des routes. Les données européennes y sont utilisées pour la production des bus et la 
consommation de diesel ; 

 Autocars interurbains (pkm/an) : Le procédé EcoInvent Suisse est utilisé (Transport, passenger 
coach {CH}| processing | Cut-off, U). Il intègre les données suisses pour le transport, la maintenance 
et la construction des routes. Les données européennes y sont utilisées pour la consommation de 
diesel et les données mondiales pour la construction du véhicule ; 

 Tramway (pkm/an) : Le procédé EcoInvent Suisse est utilisé (Transport, tram {CH}| processing | Cut-
off, U) et adapté avec les données françaises pour la consommation d’électricité ; 

 Metro (pkm/an) : Le procédé EcoInvent Suisse d’un train urbain utilisé (Transport, passenger train | 
urban | Cut-off, U) et adapté avec les données françaises pour la consommation d’électricité. Les 
données européennes y sont utilisées pour la maintenance, la construction de la voirie et les données 
mondiales pour la construction des trains ; 

 RER (pkm/an) : Le procédé EcoInvent Suisse d’un train régional est utilisé (Transport, passenger train 
| regional | Cut-off, U) et adapté avec les données françaises pour la consommation d’électricité. Les 
données européennes y sont utilisées pour la maintenance, la construction de la voirie et les données 
mondiales pour la construction des trains ; 

 Transports en commun lourds (pkm/an) : L’impact des déplacements calculés pour le mode 
autre transports en commun est également assimilé aux TC lourds. L’impact environnemental des TC 
lourds est calculé selon une estimation d’un TC “moyen” pour tout le territoire (hors Île-de-France). 
Ainsi pour chaque transport en commun lourd, sur rail, on estime la répartition des distances 
effectuées sur le territoire (grâce à la base unifiée des Enquêtes Ménages Déplacements). On pondère 
alors les impacts : 

• 2% pour le TGV (process EcoInvent : Transport, passenger train {FR}| high-speed | Cut-off, U), 

• 74% pour le train (process EcoInvent : Transport, passenger train {FR}| processing | Cut-off, U),  

• 19% pour le métro (process décrit ci-dessus), 

• 5% pour le tramway (process décrit ci-dessus). 

 
Les quantitatifs de distances parcourues pour les modes actifs (vélo et marche à pieds) sont calculés de 
façon indicative, leur impact environnemental est considéré comme nul.   
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3.7. Modules déchets (variante - niveau ORIENTATION et SPÉCIFICATION) 

Cette partie présente les données d’entrées et modèles associés pour le calcul des déchets 
générés par le quartier et la prise en compte des stratégies de gestion. 
Thème Déchets 
 

 
Le module Déchets consiste à évaluer les impacts liés à la gestion des déchets générés par les bâtiments 
et les espaces extérieurs du quartier en phase de vie. Sont prises en compte les étapes de collecte des 
déchets (du circuit de collecte jusqu’aux sites de traitement) et de traitement (incinérateurs, centre de 
tri, etc.). Les quantitatifs calculés permettant d’estimer les impacts environnementaux du contributeur 
sont : 

- Des masses de déchets générés par le quartier en phase de vie à traiter par an (kg/an) par mode 
de traitement ; 

- Des quantités de fret de déchets en camion de collecte (tkm/an) et des quantités de déchets 
collectés pneumatiquement (kg/an) ; 

 
Les données environnementales associées aux quantitatifs sont issues de travaux experts menés par 
Veolia dans le cadre du programme de recherche Evaluation des projets Urbains d’Efficacity.  
 

3.7.1. Quartiers 

Quatre grandes familles de mode de gestion sont à paramétrer au niveau du quartier, elles concernent les 
déchets :  

– Des ménages, générés par les résidents dans les bâtiments de logements (individuels ou collectifs) 
; 

– Des bâtiments d’activités gérés par la municipalité, générés par les bâtiments dont ce mode de 
gestion est choisi (cf. 3.7.2Bâtiments)  

– Des bâtiments d’activités gérés par un prestataire privé générés par les bâtiments dont ce mode 
de gestion est choisi (cf. 3.7.2Bâtiments) ; 

– Des espaces extérieurs générés par les surfaces d’espaces extérieurs. 

 
Pour chacune de ces quatre familles de gestion, des typologies de déchets (en mélange, organique, en 
verre ...) sont considérées. Sur chaque typologie de déchets au sein de chaque famille, trois paramètres 
de SPÉCIFICATION présentés ci-après (mode de traitement des déchets, distances en camion 
jusqu'au site de traitement, mode de collecte des déchets) peuvent être renseignés par le porteur de 
projet. Ces paramètres de SPÉCIFICATION ont un impact direct sur les résultats du calcul d’impact. Des 
paramètres d’ORIENTATION traduisant des stratégies globales de gestion sont également proposés 
permettant d’enrichir ces données de SPECIFICATION (cf - Excel Annexe à la méthode Quartier 
Energie Carbone). 

 

▬ Données d’entrée d’ORIENTATION : 

 Mode principal de collecte des déchets : Ce paramètre définit le mode de collecte principal 
des déchets. Toutes les typologies de déchets de chaque famille de gestion se verront alors prendre 
la valeur de ce mode collecte choisie sauf si impossibilité mentionnée si après : 

– Porte à porte : Correspond au mode de collecte baseline proposé par défaut (quartier de 
référence). Ce choix peut s’appliquer à toutes les typologies de déchets ; 

– Apport volontaire : Ce choix peut s’appliquer à toutes les typologies de déchets. Ce paramètre a 
pour effet de proposer via un enrichisseur des distances moyennes en camion jusqu'au site de 
traitement diminuées de 5 km par rapport aux distances par défaut pour prendre en compte 
l’optimisation du circuit de collecte induite par la mise en place de points d’apport volontaire.  ; 

– Pneumatique : Ce choix ne peut pas s’appliquer sur les typologies de déchets suivantes : Verre, 
encombrants, et déchets en collecte séparée hors gravats. Ce paramètre a pour effet de proposer 
des distances moyennes en camion jusqu'au site de traitement diminué de 5 km par rapport 
aux distances par défaut pour prendre en compte l’optimisation du circuit de collecte induite par 
la mise en place d’une collecte pneumatique ; 
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 Mode principal de traitement des déchets organiques : Ce paramètre définit le mode de 
traitement principal des déchets organiques, déchets verts et bois. Un choix unique est à réaliser pour 
les quatre familles de gestion de déchets proposées dans la méthode (déchets ménagers, des 
bâtiments d’activités gérés par la municipalité, des bâtiments d’activités gérés par un prestataire privé 
et des espaces extérieurs). Les déchets organiques de chaque famille se verront alors prendre le mode 
de traitement parmi la liste suivante : 

– Pas de collecte spécifique : Correspond au mode de collecte baseline (quartier de référence) 
proposé par défaut. Si ce choix est retenu, la valeur choisie par l’enrichisseur, le traitement des 
déchets organiques sera de type O pas de collecte spécifique P ou O incinération valo électricité P 
pour le mode de gestion par un prestataire privé ; 

– Plate-forme de compostage ; 

– Compostage de quartier ; 

– Méthanisation. 

▬ Données d’entrées de SPÉCIFICATION : 

 

 Type d'incinérateur présent sur le territoire : Permet de paramétrer le type de valorisation de 
la chaleur produite par l'incinérateur du territoire vers lequel vont les déchets en mélange gérés par 
la municipalité. Cette donnée contextuelle aura un impact uniquement sur le module D des impacts 
du quartier. Les choix suivants sont proposés : 

– Incinération valo électricité, correspond au paramètre proposé par défaut (baseline pour le 
quartier de référence) ; 

– Incinération valo chaleur ; 

– Incinération cogénération ; 

 

 Type de valorisation organique présente au niveau du territoire : Permet de paramétrer le 
type de valorisation organique présente sur le territoire pour la part des déchets en mélange gérés 
par la municipalité en bénéficiant (établi selon les données Sinoe). Les choix suivants sont proposés : 

– Plate-forme de compostage, correspond au paramètre proposé par défaut (baseline pour le 
quartier de référence) ; 

– Méthanisation ; 

 

 Mode de traitement des déchets : Ce paramètre définit pour chaque type de déchets son mode 
de traitement. Le Tableau 17 ci-après indique les modes de traitement que peut choisir le porteur de 
projet pour chaque typologie de déchets et selon chaque famille de gestion. En gras sont indiqués les 
choix par défaut correspondant à la baseline (quartier de référence). Si le choix O Pas de collecte 
spécifique P est retenu pour un déchet, on le considère alors comme étant un déchet en mélange (= 
une ordure résiduelle) avec un mode de traitement  O Municipal (Sinoe) P. 

 

Le choix du mode de traitement O Municipal (Sinoe) P est disponible pour les déchets en mélange 
(ordures résiduelles), les déchets en collecte séparée hors gravats, les encombrants, et les déchets 
dangereux (y.c. DEEE). Il permet pour chacun de ces types de déchets de leur attribuer 
automatiquement les modes de traitement présent sur le territoire du projet à partir des données de 
Sinoe32. Pour se faire, les données de Sinoe de l’année la plus récente possible disponible de 
destination des déchets collectés par mode de traitement pour les collectes OMR et sélectives ont 
été exploitées. À partir de la localisation du projet, les modes de traitement (en %) du département 
pour la typologie de déchet correspondante sont déterminés. Lorsque la donnée départementale 
n’est pas disponible dans la base Sinoe, la donnée régionale ou nationale est retenue. Les 
équivalences suivantes sont faites entre les modes de traitement de Sinoe et ceux proposés dans la 
méthode Quartier Energie Carbone :  

- Valorisation matière : f ; 
- Valorisation organique : Est égale à la valeur du paramètre type de valorisation organique 

présente au niveau du territoire ; 
- Incinération avec récupération : Est égale à la valeur du paramètre type d'incinérateur 

présent sur le territoire ; 
- Incinération sans récupération : Incinération sans valo ; 

 
32 Disponibles sur https://www.sinoe.org/ 
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- Stockage : Stockage ; 
- Non précisé : Est reventilé au prorata des autres modes de traitement indiqués dans la base 

de sinoe. Si jamais ce paramètre vaut 100%, on considère 100% d’incinération avec 
récupération ; 

Tableau 17 – Modes de traitement disponibles par typologie de déchets et famille de gestion 

 
Famille de mode de gestion 

  Déchets des 
ménages 

Déchets des 
activités 

gérés par la 
municipalité 

Déchets 
des 

espaces 
extérieur

s 

Déchets d'activités gérés 
par un prestataire privé 

Déchets en mélange 
(Ordure résiduelle) 

Municipal (Sinoe) Incinération valo 
électricité,  

Incinération valo chaleur, 
Incinération cogénération,  

Incinération, 
Stockage, 

Plate-forme de compostage, 
Compostage de quartier,  

Méthanisation 

Déchets organiques Pas de collecte spécifique,  
Plate-forme de compostage, 

Compostage de quartier, 
Méthanisation 

Emballages et papiers Centre de tri   Centre de tri, 
Incinération valo électricité,  

Incinération valo chaleur, 
Incinération cogénération,  

Incinération, 
Stockage 

Déchets en collectes 
séparées hors gravats 

Municipal (Sinoe) Municipal 
(Sinoe), 
Pas de 

collecte 
spécifique 

Centre de tri, 
Incinération valo 

électricité,  
Incinération valo chaleur, 

Incinération cogénération,  
Incinération, 

Stockage, 
Plate-forme de compostage, 

Compostage de quartier,  
Méthanisation 

Verre Centre de tri   
  

  
  Encombrants Municipal (Sinoe), 

Centre de tri,  
Pas de collecte 

spécifique 

Déchets dangereux 
(y.c. DEEE)  

Municipal (Sinoe)      

Déchets amenés en 
déchèterie (dont 

déblais et gravats)  

Déchèterie      
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Distances moyennes parcourues en camion jusqu'au site de traitement : Ce paramètre 
définit pour chaque type de déchet la distance moyenne effectuée par un camion de ramassage 
jusqu’au site de traitement (ce dernier est identifié par le paramètre mode de traitement des déchets). 
Cette distance inclue le circuit de collecte. Cette distance multipliée par la masse de déchets à 
collecter par an génère des quantitatifs de fret (tkm/an) évaluée par le procédé générique de fret 
camion 21t d’EcoInvent 3.2. Pour les déchets emmenés en déchèterie par les résidents, aucun impact de 
transport n’est comptabilisé dans le module déchets, car il est déjà couvert par les ratios du 
contributeur mobilité. Les distances par défaut proposées (utilisées sur le quartier de référence) sont 
issues de l’enquête collecte 2007 de l’ADEME/SINOE33 et dépendent de la zone IAU du site (cf - Excel 
Annexe à la méthode Quartier Energie Carbone). 

 

 Mode de collecte des déchets : 

– Porte à porte : Correspond à une collecte tout camion qui génère des quantitatifs de fret en 
fonction des distances en camion jusqu'au site de traitement paramétré (correspond à la 
baseline/quartier de référence) ; 

– Apport volontaire : Correspond à une collecte tout camion avec ramassages en points d’apport 
volontaire. Ce paramètre a pour effet de proposer via un enrichisseur des distances moyennes 
en camion jusqu'au site de traitement diminuées de 5 km pour prendre en compte l’optimisation 
du circuit de collecte induite par la mise en place de points d’apport volontaire. Ces distances 
sont modifiables ; 

– Pneumatique : Correspond à une collecte pneumatique suivi d’un acheminement aux sites de 
traitement en camion. Ce paramètre a pour effet de proposer via un enrichisseur des distances 
moyennes en camion jusqu'au site de traitement diminuées de 5 km pour prendre en compte 
l’optimisation du circuit de collecte induite par la mise en place de la collecte pneumatique. Ces 
distances sont modifiables. 

La donnée environnementale associée aux quantitatifs générés par la collecte pneumatique 
(comptabilisés en kg de déchets / an) sont issues de retraitements métiers de données EcoInvent 
s’appuyant sur une analyse de la littérature34. La donnée environnementale a été créée en 
considérant notamment 130 kWh de consommation d’électricité par tonne de déchets aspirés, 
151 kg d’acier de tuyau par tonne de déchets amortis sur une durée de vie de 35 ans, 3,2 kg de 
polyéthylène de tuyaux amortis sur 35 ans et des bâtiments terminaux de réception des déchets 
amortis sur 50 ans.  

 

▬ Quantitatifs déchets et calcul d’impact 

L’évaluation environnementale des différents modes de traitement a été faite à partir de procédés 
de la base de données EcoInvent 3 suivant une analyse métier selon les hypothèses détaillées ci-après. 
Une période de référence de 100 ans a été retenue lors de la construction de ces données. Pour les 
quantitatifs incluant de la valorisation organique (Plate-forme de compostage, compostage de 
quartier, méthanisation, Déchèterie) le procédé Ecoinvent 3 Nitrogen fertiliser, as N {RER}| 
ammonium nitrate phosphate production | Alloc Rec, U) a été utilisé pour les impacts évités en 
considérant un rendement de 30% par rapport à la masse de déchets organiques entrants : 

▬ Plate-forme de compostage : Sont utilisés les données d’inventaires de cycle de vie 
du procédé compostage issues de la base de données EcoInvent 3. On y ajoute une 
valorisation matière organique retenant 50% des bénéfices en module D35 ; 

▬ Compostage de quartier : Les données d’impacts environnementaux ont été 
construites à partir de procédés EcoInvent selon une analyse bibliographique. On 
considère notamment une valorisation matière organique retenant 50% des bénéfices en 
module D. Par ailleurs, via un enrichisseur, ce mode de traitement a également pour effet 
de mettre la distance en camion jusqu'au site de traitement pour la collecte des déchets 
concernés à 0 (le site de traitement étant le quartier lui-même) ; 

 
33 Analyse des distances parcourues par les véhicules de collecte et transport des ordures ménagères 

(https://www.sinoe.org/documents/consult-and-count-doc/doc/969/rubrique/199) 
34 Notamment sur la base des publications suivantes : Environmental sustainability comparison of a 
hypothetical pneumatic waste collection system and a door-to-door system (Henna Punkkinenet al., 
2012), Pneumatic vs. door-to-door waste collection systems in existing urban areas: a comparison of 
economic performance (NeaTeerioja et al., 2012) 
35 Charges et avantages potentiels au-delà des frontières du système 
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▬ Méthanisation : Sont utilisés les données d’inventaires de cycle de vie du procédé 
méthanisation issues de la base de données EcoInvent. On y ajoute une valorisation 
retenant 50% des bénéfices en module D pour : 

o La valorisation matière organique du digestat ; 
o La valorisation énergétique en cogénération (50% d’une production de 299 kWh/t 

d’électricité et de 366 kWh/t de chaleur). 

▬ Incinération sans valo : Sont utilisées les données d’inventaires de cycle de vie du 
procédé incinération issues de la base de données EcoInvent 3, avec ajout du procédé 
ISDD. On ne considère aucune valorisation énergétique en module D ; 

▬ Incinération valo électricité : Sont utilisées les données d’inventaires de cycle de vie 
du procédé incinération issues de la base de données EcoInvent 3, avec ajout du procédé 
ISDD. On considère une valorisation énergétique de production d’électricité (550 kWh/t 
de déchets) retenant 50% des bénéfices en module D ; 

▬ Incinération valo chaleur : Sont utilisées les données d’inventaires de cycle de vie du 
procédé incinération issues de la base de données EcoInvent 3, avec ajout du procédé 
ISDD. On considère une valorisation énergétique de production de chaleur (1750 kWh/t 
de déchets) retenant 50% des bénéfices en module D ; 

▬ Incinération cogénération : Sont utilisées les données d’inventaires de cycle de vie 
du procédé incinération issues de la base de données EcoInvent 3, avec ajout du procédé 
ISDD. On considère une valorisation énergétique en cogénération (production de 350 
kWh/t d’électricité et de 1350 kWh/t de chaleur) retenant 50% des bénéfices en module 
D ; 

▬ Stockage : Sont utilisées les données d’inventaires de cycle de vie du procédé stockage 
issues de la base de données EcoInvent 3. On considère une valorisation énergétique en 
production d’électricité (31 kWh/t de déchets) retenant 50% des bénéfices en module D 
; 

▬ Centre de tri : Les données d’impacts environnementaux ont été construites à partir 
de procédés EcoInvent selon une analyse bibliographique. Les gisements en entrée et flux 
en sortie du centre de tri sont estimés à partir des gisements moyens en France, ce qui a 
permis de considérer une valorisation matière forfaitaire relative à ce mode de 
traitement dont les bénéfices ont été retenus à 50% en module D ; 

▬ Déchèterie : Les données d’impacts environnementaux ont été construites à partir de 
procédés EcoInvent selon une analyse bibliographique. Les déchets arrivant en 
déchèterie sont pour la plupart renvoyés vers d'autres unités telles que les centres de tri 
(papiers/cartons, emballages, plastiques, verre, etc.), ou les plates-formes de compostage 
et méthanisation. Seuls ferrailles, DEEE et bois sont traités et transformés en matières 
premières secondaires sur place. Les gisements en entrée de déchèterie et flux en sortie 
sont estimés à partir des gisements moyens en France, ce qui a permis de considérer une 
valorisation matière forfaitaire à ce mode de traitement dont les bénéfices ont été 
retenus à 50% en module D.   
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3.7.2. Bâtiments 

 
Les masses de déchets générés par les bâtiments en phase de vie dépendent principalement du nombre 
d’occupants (résidents ou employés cf. 3.3.2.2Calcul de l’occupation) et de l’usage. Au niveau de chaque 
bâtiment, la méthode de calcul des quantitatifs associés au contributeur déchets est schématisée sur la 
figure suivante : 
 

 

Figure 26 – Principe de calcul des quantitatifs déchets des bâtiments 

 
Pas de données d’entrées ORIENTATION demandées mais il est possible d’affiner le calcul à partir de 
données SPECIFICATION. 

▬ Données d’entrées de SPÉCIFICATION : 

 

 La gestion des déchets du bâtiment est faite par : Ce paramètre permet de choisir le mode 
de gestion paramétrée au niveau quartier pour le projet. Ce paramètre n’est pas demandé pour les 
bâtiments de logements : 

– La municipalité : Le mode de gestion paramétrée au niveau quartier O bâtiments d’activités gérés 
par la municipalité P s’applique alors à ce bâtiment ; 

– Un prestataire privé : Le mode de gestion paramétrée au niveau quartier O bâtiments d’activités 
gérés par un prestataire privé P s’applique alors à ce bâtiment ; 
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Les masses de déchets générés par les bâtiments en phase de vie sont calculées différemment selon les 
usages des bâtiments et selon le paramètre O présence ou non d’un service de restauration dans le 
bâtiment P (cf. 4.2.2 - Bâtiments) qui influe sur la quantité de déchets organiques générés. La méthode 
est explicitée ci-après pour chaque usage.  
 

▬ Déchets des ménages (quantitatifs) : 

Pour estimer les masses de déchets générés par les bâtiments de logements sont utilisés les ratios de la 
base de données Sinoe O déchets collectés par habitant et typologie de collectivité par département de 
la collecte d’OMR et collectes sélectives P36. Pour estimer les masses de déchets amenés en déchèterie, 
sont également utilisés les ratios de la base de données de Sinoe sur O les déchets collectés en déchèterie 
par habitant desservi et par typologie de collectivité P. 

 

À partir de la localisation du projet (code IRIS), on connait le département, la commune et la région dans 
lequel se trouve le projet ainsi que sa zone IAU à partir de la commune (cf. 3.3.1Quartier). Ces paramètres 
permettent de récupérer les masses de déchets collectés annuellement par habitant (kg/hab) sur les 
typologies suivantes : Déchets en mélange (OMR), le verre, les emballages et papiers, les déchets en 
collecte séparées hors gravats, les encombrants, les déchets amenés en déchèterie (avec déblais et 
gravats) et les déchets dangereux (y.c. DEEE). 
Une correspondance doit être établie entre la zone IAU du projet et la typologie de collectivité donnée 
dans la base Sinoe37 à choisir pour le projet. Pour cela, une pondération a été attribuée à chaque typologie 
de collectivité de Sinoe. Les ratios de déchets par habitant par typologie de déchets du département (ou 
de la région ou au niveau national lorsque l’échelle inférieure n’est pas disponible dans la base) sont alors 
choisis dans la base Sinoe en prenant la O distance P minimale entre la valeur de la zone IAU (valeur entre 
1 et 7) et la pondération par typologie de collectivité définie selon les valeurs suivantes (et selon 
disponibilité dans la base Sinoe) : 

- Urbain dense : pondération = 1 ; 
- Urbain : pondération = 3.5 ; 
- Mixte : pondération = 6 ; 
- Rural : pondération = 7,5 ; 

 

Dans les évolutions futures de la méthode, s’il est possible de récupérer le zonage typologique exact des 
collectivités sur la France entière, il ne sera plus nécessaire de passer par ce système d’équivalence faisant 
intervenir ces pondérations.  
Par ailleurs, la catégorie O Touristique ou commercial P de Sinoe n’est pas exploitée dans la méthode, car 
les ratios associés ne peuvent pas être représentatifs du comportement d’un résident moyen permanent 
du territoire.  Les ratios de la catégorie O Touristique ou commercial P embarquent le comportement de 
nombreux touristes ou visiteurs.  
 
Les ratios fournis par Sinoe sont des ordures ménagères et assimilés, à savoir des déchets produits par les 
ménages, mais également par les entreprises du territoire. Les déchets issus des entreprises représentent 
en moyenne 20% des déchets collectés, cette part variant entre 17% en milieu rural et 25% en milieu 
urbain38. Ainsi les ratios retenus dans la méthode Quartier Energie Carbone pour un résident d’un 
bâtiment de logement d’un projet est celui obtenu à partir des données Sinoe, mais diminué selon une 
loi linéaire en fonction de la zone IAU (diminué de 25% pour la zone 1 à 17% pour la zone 7).  
Par ailleurs, les ratios déchets organiques (biodéchets dans la base Sinoe) ne sont pas utilisés, car la 
collecte organique est encore très peu mise en place aujourd’hui et par conséquent les données de la 
base de Sinoe sont encore peu représentatives. La part des déchets organiques produits par les ménages 
est estimée en considérant que 33% des déchets en mélange sont des déchets organiques39. Par ailleurs 

 
36 Disponibles sur https://www.sinoe.org/ 
37 Voir le document TYPOLOGIE DES EPCI A PARTIR DES CARACTERISTIQUES D’HABITAT (Ademe, 2010) 
page 11/12 pour la définition des typologies de collectivités retenu. 
38 Déchets chiffres-clés – édition 2017 (ADEME 2017) 
39 Source Modecom 2017 
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sur ces 33%, on estime que 83%40 sont des déchets cuisines, les autres sont des déchets de jardin qu’on 
retire du bilan pour éviter un double comptage avec les déchets organiques des espaces extérieurs 
végétalisés. Concernant l’efficacité de la collecte organique, on considère que sa mise en place 
permettrait de récolter 80% des déchets organiques (alimentaires) produits par les ménages, les 20% 
restants restant fatalement des ordures résiduelles.  
 

▬ Déchets des commerces (quantitatifs) : 

 

Pour estimer les masses de déchets générés par les bâtiments de commerces (usages de commerces ou 
de supermarchés) ou RDC commerciaux, on utilise les ratios en kg/employés par an par type de déchets 
présentés en annexe de la méthode et ces ratios sont ceux donnés par l’Insee lors de sa publication O Les 
trois quarts des déchets 
du commerce sont triés P (Insee Première, 2019, cf. figures 2, 5 et 6 de la publication). 
Le total des déchets générés par employé dépend tout d’abord de la région dans lequel se situe le projet. 

La répartition par type de déchet retenue pour le projet est décrite ensuite dans le fichier - Excel Annexe 
à la méthode Quartier Energie Carbone et on y considère une efficacité de collecte organique de 0.8. 
 

▬ Déchets des bureaux (quantitatifs) : 

Pour estimer les masses de déchets générés par les bâtiments de bureaux on utilise les ratios en 
kg/employés par an par type de déchets présentés dans le fichier - Excel Annexe à la méthode Quartier 
Energie Carbone. D’après le guide pratique écoresponsable au bureau (ADEME, 2019), le total des déchets 
générés annuellement par un employé de bureau est de 130 kg/an. La répartition en types de déchets est 
calculée à partir de de la répartition des déchets produits à la source par les employés de bureau41 
auxquels on applique un taux de tri42 (ce qui n’est pas trié est assimilé en déchets en mélange, les déchets 
organiques restant tous organiques). 
 
La quantité de déchets organiques est divisée par 3 pour éviter un double comptage avec la quantité de 
déchets organiques calculée à partir du paramètre plan masse O présence ou non d’un service de 
restauration dans le bâtiment P (3.3.2Bâtiments). Ainsi même dans les bureaux où les employés n’ont pas 
accès à un service de restauration collective, la quantité de déchets organiques n’est pas considérée 
comme étant nulle, mais de 7kg/employés (pouvant être générés par les cafétérias, cuisine collective, 
etc..).  

 

▬ Déchets des autres activités (quantitatifs) : 

Pour estimer les masses de déchets générés par les bâtiments d’activités autres que les commerces et les 
bureaux, on utilise les ratios en kg/employés par an par type de déchets présentés dans le fichier - Excel 
Annexe à la méthode Quartier Energie Carbone. D’après les O Données de base pour le 
dimensionnement des équipements fixes P (Guide du bâtiment durable – Brussels), en utilisant la donnée 
du secteur tertiaire, le total des déchets générés annuellement par un employé de bâtiments d’activité 
retenu est de 150 kg/an. La répartition par type de déchets est ensuite celle donnée par la composition 
des ordures ménagères et assimilés en France pour les activités43 et présentée dans le tableau suivant. 
La quantité de déchets putrescibles (= organiques) est divisée par 3 pour éviter un double comptage avec 
la quantité de déchets organiques calculée à partir du paramètre plan masse O présence ou non d’un 

 
40 D’après,  La composition des ordures ménagères et assimilés en France (ADEME 2007), page 12, 72 
kg/hab/an de restes de cuisine et 15 kg/hab/an des déchets de jardins 
41 RDC-Environnement pour Bruxelles Environnement: O Estimation des quantités de déchets non 
ménagers générés et traités à Bruxelles P (https://www.guidebatimentdurable.brussels/fr/evaluer-les-
quantites.html?IDC=8428) 
42 https://www.easyrecyclage.com/blog/les-dechets-de-bureau-en-cinq-chiffres/ 
43 D’après, La composition des ordures ménagères et assimilés en France (ADEME 2007), page 25, figure 
10 
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service de restauration dans le bâtiment P. Ainsi même dans les bâtiments d’activité où les employés 
n’ont pas accès à un service de restauration collective, la quantité de déchets organiques n’est pas 
considérée comme étant nulle, mais de 14 kg/employés.  

 

▬ Déchets de restauration (quantitatifs) : 

 

Si le paramètre plan masse O présence ou non d’un service de restauration dans le bâtiment P (cf. 
3.3.2Bâtiments) est indiqué comme étant vrai, une quantité de déchets organiques supplémentaires à 
celle présentée ci-dessus est calculée pour chaque bâtiment. Selon l’usage du bâtiment, on estime cette 
quantité de déchets à partir d’une estimation du nombre de repas servis dans l’année ou bien à partir du 
nombre d’employés travaillant dans la restauration. Les maisons individuelles, logements collectifs, 
supermarché et parking silo ne peuvent pas bénéficier d’un service de restauration. Les ratios utilisés sont 
présentés dans le tableau suivant. 
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3.7.3. Espaces extérieurs 

 
Les masses de déchets générés annuellement par les espaces extérieurs sont calculés en fonction de leurs 
surfaces comme indiqué dans l’- Excel Annexe à la méthode Quartier Energie Carbone. 
 
La méthode de calcul implique de ne pas prendre en compte l’impact induits par les voies circulantes des 
axes de distribution ou des infrastructures de transport ferré. Ainsi pour ces types de surfaces, aucun 
impact n’est comptabilisé pour le contributeur déchets. 
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3.8. Modules eaux (variante - niveau ORIENTATION et SPÉCIFICATION) 

Cette partie présente les données d’entrées et modèles associés pour le calcul de la 
consommation d’eau par le quartier et la prise en compte des stratégies 
d’approvisionnement et de retraitement. 
Thème Eaux 

 
Le module Eaux consiste à évaluer les impacts liés à la consommation d’eau par les bâtiments et les 
espaces extérieurs du quartier. Sont pris en compte les étapes d’approvisionnement (potabilisation) et 
de retraitement (assainissement) en phase de vie. Les quantitatifs calculés permettant d’estimer les 
impacts environnementaux du contributeur sont : 

- Des volumes d’eau à traiter par an (m3/an) au niveau des stations de potabilisation (STP) ou 
stations d’épuration (STEP) selon les stratégies de traitement choisies (2 choix possible sur les 
modes de traitement pour l’épuration) ; 

- Des masses de boues (kg/an) générées par les traitements dont les impacts dépendent du mode 
de gestion des boues choisi ; 

- Des volumes d’eau de pluie récupérée et réutilisée (m3/an) ainsi que des volumes de cuves de 
stockage associés (m3). 

 
Les données environnementales associées aux quantitatifs sont issues de travaux experts menés par 
Veolia dans le cadre du programme de recherche Evaluation des Projets Urbains d’Efficacity. 

3.8.1. Quartiers 

C’est au niveau du quartier que les stratégies de gestion de l’eau potable et de l’eau usée ainsi que les 
taux de perte sur les réseaux sont déterminées. Ainsi, les données d’entrée associées retenues pour le 
calcul, pouvant être renseignées par le porteur de projet, sont les suivantes : 

▬ Données d’entrées d’ORIENTATION : 

 Mode de traitement des eaux usées : Ce paramètre définit la stratégie de traitement des eaux 
usées du quartier au niveau de la station d’épuration. Des données environnementales sont associées 
à ces choix. Le traitement peut être fait par : 

– Station d'épuration centralisée : Qui correspond à la situation baseline proposée par défaut 
(quartier de référence) où les eaux usées sont gérées de façon classique en station d’épuration 
centralisée. La donnée environnementale associée est construite sur la base du procédé standard 
eaux usées de Ecoinvent 3.2. Ce procédé a été complété par une analyse métier pour représenter 
un traitement conventionnel adapté à une qualité d'eau moyenne représentative des eaux 
européennes (en fonction de la DCO, DBO5, turbidité, azote et phosphore). Il prend en compte 
pour : 

o Le prétraitement : Dégrillage, ajout de charbon actif en poudre, d'acides 
(chlorhydrique, sulfurique), de coagulants (à base de fer ou/et d'aluminium) 

o La clarification : Floculation (ajout de polymères Polyacrylamide) + Décantation 

o La filtration (ajout de coagulant et polymères) 

– Micro-station d'épuration organique : Qui correspond à une gestion des eaux usées par traitement 
organique de façon locale au niveau du quartier (traitement par boues activées dans différents 
bassins placés sous une serre cultivée). La donnée environnementale associée est construite à 
partir de données EcoInvent sur la base d’une expertise métier de cette technologie.  

 
Un seul mode de traitement de l’eau potable est possible. Il est issu du procédé Ecoinvent 3.2, Tap 
water {Europe without Switzerland}| tap water production, conventional treatment | Alloc Rec, U. Ce 
procédé a été complété par une analyse métier pour représenter un traitement conventionnel d’eau 
prélevée en rivière adapté à une qualité d'eau moyenne représentative des eaux européennes (en 
fonction de la DCO, DBO5, turbidité, azote et phosphore) : 

o Prétraitement : Dégrillage, ajout de charbon actif en poudre, d'acides (chlorhydrique, 
sulfurique), de coagulants (à base de fer ou/et d'aluminium) 

o Clarification : Floculation (ajout de polymères Polyacrylamide) + Décantation 
o Filtration (ajout de coagulant et polymères) 
o Désinfection : ozonation, chloration, déchloration (ajout d'ozone, Javel, bisulfites, etc.) 

Remarque : ne sont pas considérés de procédés d'affinages (Opalix, Actiflo-Carb, ozonation) ou 
de procédés membranaires (nanofiltration, osmose inverse) en fin de filière. 
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▬ Données d’entrées de SPÉCIFICATION : 

 Taux de perte du réseau d'eau potable (%) : Il s’agit du pourcentage d’eau perdue (en fuite par 
exemple) entre la station de potabilisation (STP) et le quartier dans le réseau d’eau potable. La valeur 
baseline (quartier de référence) de 20% est proposée par défaut44 ; 

 Mode de traitement des boues de potabilisation : Ce paramètre définit la stratégie de gestion 
des boues de potabilisation de la STP. Les données environnementales associées sont issues de 
retraitements métiers de données EcoInvent 3.2 et comprennent les étapes de traitement 
(épaississement, déshydratation) et d’élimination des boues suivant les choix suivants : 

– Epandage qui comprend une valorisation matière retenant 50% des bénéfices en module D 
(substitution avec des amendements de sols basiques). L’épandage est la stratégie de gestion des 
boues de potabilisation baseline proposée par défaut (quartier de référence). La masse de boues 
à épandre considérée pour évaluer ensuite les impacts est de 11,34 g de boue sèche générée par 
un m3 d’eau traitée ; 

– Incinération : qui comprend une valorisation énergétique retenant 50% des bénéfices en module 
D (cogénération). La masse de boues incinérées considérée pour évaluer ensuite les impacts est de 
28,7 g de boue brute (siccité 39,5%) générée par un m3 d’eau traitée ; 

– Stockage : La masse de boues stockées considérée pour évaluer ensuite les impacts est de 28,7 g 
de boue brute (siccité 39,5%) générée par un m3 d’eau traitée ;  

 Taux de perte du réseau d'eau usée (%) : Il s’agit du pourcentage d’eau perdue (en fuite par 
exemple) entre le quartier et la station d’épuration (STEP) dans le réseau d’eau usée. La valeur baseline 
de 20% est proposée par défaut (quartier de référence) ;  

 Mode de traitement des boues d'épuration : Ce paramètre définit la stratégie de gestion des 
boues d’épuration de la STEP. La masse de boues considérée pour évaluer ensuite les impacts est de 
15,26 g de boue sèche (siccité 1%) générée par un m3 d’eau traitée. Les données environnementales 
associées sont issues de retraitements métiers des données EcoInvent 3.2 et comprennent les étapes 
de traitement (épaississement, déshydratation) et d’élimination des boues suivant les choix suivants : 

– Epandage qui comprend une valorisation matière retenant 50% des bénéfices en module D 
(substitution avec des amendements de sols basiques). L’épandage est la stratégie de gestion des 
boues d’épuration baseline proposée par défaut (quartier de référence) ; 

– Incinération : qui comprend une valorisation énergétique retenant 50% des bénéfices en module 
D (cogénération) ; 

– Stockage ; 

– Méthanisation : qui comprend une digestion anaérobie, déshydratation, séchage, transport, 
épandage avec substitution à engrais N et P. Le procédé associé retient 50% des bénéfices en 
module D pour la valorisation énergétique.  

3.8.2. Bâtiments 

Au niveau de chaque bâtiment, les données d’entrée retenues pour le calcul du contributeur eaux au 
niveau ORIENTATION et SPÉCIFICATION, pouvant être renseignées par le porteur de projet, sont 
détaillées ci-après. La méthode de calcul associée est schématisée sur les Figure 27 et Figure 28.  
 
Les besoins en eau potable des bâtiments sont calculés en fonction de leur occupation (cf. 3.3.2.2Calcul 
de l’occupation), d’après les ratios du référentiel E+C- Bâtiment, dépendant : 

- Du nombre de résidents pour les logements (48m3/an/résidents) ; 

- Du nombre d’élèves pour les bâtiments d’enseignement (8l/jouvrés/élèves) estimés à partir du 
nombre de visiteurs pour ces bâtiments (enseignement primaire, enseignement secondaire, 
enseignement supérieur et université) ; 

- Du nombre d’employés pour les autres usages de bâtiment (5,6m3/an/employé). 

Par souci de cohérence avec la thématique énergie, si les besoins en eau potable venaient à être 
inférieures aux besoins en ECS calculés du bâtiment (cf. paragraphe 3.4.1.1Calcul des besoins énergétiques 
horaires en eau chaude sanitaire), alors les besoins d’eau du bâtiment sont estimés comme étant au moins 
égaux aux besoins d’ECS du bâtiment. 
 

 
44 Source : Observatoire des services publics d’eau et d’assainissement - Panorama des services et de leur 
performance en 2012, Onema, 2015 
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Pour l’eau usée générée par les bâtiments, on considère un coefficient de 90% des besoins en eau du 
bâtiment restitués dans le réseau d’eau usée.  
 
Ces coefficients à jour peuvent être retrouvé dans l’- Excel Annexe à la méthode Quartier Energie 
Carbone. 
 

 

Figure 27 – Principe de calcul des quantitatifs associés aux besoins en Eau potable pour les bâtiments 
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Figure 28 – Principe de calcul des Quantitatifs de l’eau usée  

 
 

▬ Données d’entrées d’ORIENTATION : 

 Récupération d'eau de pluie : Ce paramètre définit la stratégie de récupération d’eau de pluie 
sur le bâtiment suivant les 3 choix suivant : 

– Pas de récupération : Aucune récupération d’eau de pluie n’est prise en compte, il s’agit de la 
valeur baseline proposée par défaut (quartier de référence) ; 

– Utilisée dans le bâtiment : Une récupération d’eau de pluie en toiture est prise en compte. L’eau 
récupérée est utilisée pour les usages internes du bâtiment, ce qui diminue ses besoins en eau 
potable ; 

– Utilisée par un espace extérieur : Une récupération d’eau de pluie en toiture est prise en compte. 
L’eau récupérée est utilisée pour les usages d’un espace extérieur, à sélectionner, pour ses besoins 
en arrosage ou de nettoyage, ce qui diminue ses besoins en eau. Les impacts des quantitatifs 
associés à la récupération d’eaux pluviales sont alors alloués à l’espace extérieur qui en bénéficie. 

 Espace extérieur relié : Ce paramètre permet de choisir quel espace extérieur va bénéficier la 
récupération. 

 

▬ Données d’entrées de SPÉCIFICATION : 

 Emprise de la toiture pour la récupération d'eau de pluie (%) : Il s’agit de la part de la toiture 
du bâtiment utilisée pour la récupération de l'eau de pluie. Une valeur de 30% est proposée par défaut 
si une récupération d’eau de pluie est définie pour le bâtiment. Ainsi en multipliant ce pourcentage 
appliqué à la surface d’emprise au sol du bâtiment avec un coefficient de performance de 90% de 
récupération à la pluviométrie annuelle du site (on utilise les normales climatologiques du 
département sur la période 1981-201045), on calcule alors un volume d’eau de pluie récupérable au 
niveau du bâtiment. Ce volume peut donc ensuite être utilisé par le bâtiment ou l’espace extérieur 
selon la stratégie choisie. Ce volume est supposé bien dimensionné et donc ne peut pas être supérieur 
au besoin en eau de l’objet qui bénéficie de l’eau de pluie récupérée. 

 
45 Répertorié sur http://www.meteo-express.com/normales-climatologiques.html , qui sont des 
informations créées à partir des fiches climatologiques de Météo-France, complétés par ces dernières 
lorsque manquante sur meteo-express 
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▬ Quantitatifs liés à la récupération d’eau de pluie et calculs d’impact : 

Les quantitatifs calculés pour la récupération d’eau de pluie sont les suivants. : 

 Les volumes d’eau de pluie récupérée et réutilisée (m3/an) : On considère une consommation 
électrique moyenne tension de 0,34375 kWh / m3 d’eau de pluie réutilisée, dont les impacts sont 
évalués avec le procédé EcoInvent 3 Électricité, médium voltage {FR}| market for | Cut-off, U ; 

 Les volumes des cuves de stockage associées (m3) : Il s’agit du volume des cuves de stockage 
estimé en considérant que les cuves puissent stocker l’équivalent de 3 mois d’eaux pluviales 
récupérées et en prenant un coefficient de surdimensionnement de 1,2. L’impact d’un m3 de cuve a 
été estimé à partir de procédés EcoInvent en considérant un archétype d’une cuve de 50m3 de 2910 
kg en polyéthylène (moulée et extrudée), avec une pompe de 19kg en acier et 100m de tuyaux en 
PVC (1,57 kg/m). Une durée de vie de 25 ans a été considérée pour les cuves. Pour l’impact de la fin 
de vie des cuves, on considère que la moitié est incinérée et l’autre est stockée en décharge dont 
50% des bénéfices sont retenus dans le module D.  

Dans le cas où l’eau de pluie est réutilisée dans un espace extérieur, les impacts de ces deux 
quantitatifs sont affectés à l’espace extérieur et non pas au bâtiment.  

3.8.3. Espaces extérieurs 

 
Au niveau de chaque espace extérieur, la méthode de calcul associée au contributeur eaux est 
schématisée sur la Figure 31 et précédemment sur la Figure 28 pour l’eau usée.  
 
Les besoins en eau des espaces extérieurs sont calculés en fonction de leurs types de surfaces (cf. 
3.3.3Espaces extérieurs) de la façon suivante : 

- Un besoin en eau pour le nettoyage des surfaces artificialisées. La méthode de calcul implique de 
ne pas prendre en compte l’impact induit par les voies circulantes des axes de distribution ou des 
infrastructures de transport ferrées. Pour les autres surfaces artificialisées, on considère un besoin 
en eau de nettoyage de 0,19 m3/m² par an. Ce ratio a été construit en considérant un nettoyage 
hebdomadaire consommant 5l par mètre linéaire de voirie 46 ayant une largeur totale de 14m (2 
voies, 2 bandes de stationnements, 2 trottoirs) ; 

- Un besoin en eau pour l’arrosage des surfaces végétalisées qui dépend de la stratégie d’arrosage 
choisie et de la pluviométrie du site. Le calcul de ce besoin est décrit plus en détail ci-après avec 
la description du paramètre d’ORIENTATION stratégie d’arrosage des espaces verts. 

Les besoins en eau des espaces extérieurs peuvent être diminués par de la récupération d’eaux pluviales 
en toiture d’un ou de plusieurs bâtiments (cf. 3.8.2Bâtiments). 
Pour l’eau usée générée par les espaces extérieurs, on considère que seuls 20% des besoins en eau sont 
restitués dans le réseau d’eau usée.  
Les données environnementales utilisées pour le contributeur eaux pour les espaces extérieurs sont les 
mêmes que celles décrites aux paragraphes précédents (cf. 3.8.1Quartiers et 3.8.2Bâtiments).  
 
L’ensemble des ratios et valeurs par défaut cités ci-dessus sont disponibles dans leur version à jour dans 
l’- Excel Annexe à la méthode Quartier Energie Carbone. 
 
 

 
46 https://www.gesteau.fr/ (smegreg 2007) 
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Figure 29 – Principe de calcul des quantitatifs associés aux besoins en eau des espaces extérieurs 

 
 

▬ Données d’entrées d’ORIENTATION : 

Un seul paramètre est à renseigner au niveau de chaque espace extérieur concernant la gestion de l’eau. 
Il s’agit de : 

 La stratégie d’arrosage des espaces verts : Ce paramètre définit la stratégie d’arrosage des surfaces 
végétalisées sur l’espace extérieur suivant les quatre choix suivants : 

– Standard : Correspondant à la valeur baseline (quartier de référence), à savoir une consommation 
de 0,26 m3/m² par an47 qui est ensuite modulée de façon linéaire en fonction de la pluviométrie 
du site (on utilise les normales climatologiques du département sur la période 1981-201048). Cette 
loi de modulation est présentée sur la Figure 30, elle passe par la valeur de 0,26 m3 /m² par an pour 
la valeur de pluviométrie française annuelle moyenne49 de 867mm. Les besoins en arrosage sont 
bornés entre +/- 25% de 0,26 m3 /m² par an ; 

– Intense : Correspondant à une consommation majorée de 30% par rapport à la stratégie standard 
(après modulation en fonction de la pluviométrie) ; 

– Optimisé : Correspondant à une consommation minorée de 30% par rapport à la stratégie 
standard (après modulation en fonction de la pluviométrie) ; 

– Non arrosé : Aucune consommation d’eau pour l’arrosage n’est alors considérée. 

– Non arrosé : Aucune consommation d’eau pour l’arrosage n’est alors considérée ; 

 
47 Plante et Cité 2013 "Étude sur la gestion raisonnée de l’arrosage en espaces verts État des lieux des 
pratiques et perspectives d’évolution Stratégies d’économie de la ressource en eau. P 
48 Répertorié sur http://www.meteo-express.com/normales-climatologiques.html , qui sont des 
informations créées à partir des fiches climatologiques de Météo-France, complétés par ces dernières 
lorsque manquante sur meteo-express 
49 https://donnees.banquemondiale.org 
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Figure 30 – Loi de modulation des besoins standards en arrosage des espaces verts en fonction de la pluviométrie du 
site 
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3.9. Module chantier (variante - niveau ORIENTATION et SPÉCIFICATION) 

 
Cette partie présente les données d’entrées et modèles associés pour le calcul des 
quantitatifs et impacts du chantier du projet d’aménagement. 
Thème Chantier 

 
Le module chantier consiste à évaluer les impacts liés :  

- Aux travaux de terrassement de l’opération d’aménagement. Ceux-ci prennent en compte 
notamment l’impact du transport associé à l’import ou l’export des terres sur le projet, les 
travaux d’excavation ou de mise en œuvre de terre sur site et la gestion des terres choisie sur le 
projet. 

- Aux changements d’usage des sols. 

3.9.1. Travaux de terrassement 

L’impact du terrassement est modélisé pour le projet dans son ensemble. Il est paramétré au niveau du 
quartier et non pas au niveau de chaque bâtiment ou de chaque espace extérieur. L’impact du 
terrassement est calculé à partir des volumes de terres mises en œuvre sur l’ensemble du projet et de leur 
mode de gestion.  
Les données d’entrée retenues pour ce calcul pouvant être renseignées par le porteur de projet au niveau 
du quartier sont détaillées ci-après. 

▬ Données d’entrées d’ORIENTATION : 

 Méthode d'évaluation du volume de terre terrassée : Ce paramètre permet d’utiliser une 
méthode automatique pour estimer le volume terrassé en l’absence d’information. 
- Automatique : En mode automatique, le volume de terre terrassée est estimé automatiquement par le calcul 

en fonction de la surface d'espace extérieur (0.7 m3/m2 d’espace extérieur) et de la surface en infrastructure 
des bâtiments du quartier (2.5m * surface infrastructure) 

- Personnalisée : Dans ce mode, l’utilisateur peut renseigner lui-même le volume terrassé (en m3) 

 Volume terrassé (m3) : Il s’agit du volume total de terre non foisonné à terrasser comprenant le 
volume total de terre à importer et de terre à excaver.  

 Stratégie de gestion des terres de terrassement : un porteur de projet peut choisir sa stratégie 
de gestion des terres de terrassement selon cinq stratégies principales qui lui sont proposées : 

– Export de terre vers un site de stockage 

– Import de terre depuis un autre chantier pour réemploi  

– Import de terre depuis une carrière 

– Export de terre vers un site de réemploi 

– Réemploi de terre in situ 

 
Ce choix permet de déterminer tout d’abord en volume non foisonnée la part de terre importée et 
excavée (cf - Excel Annexe à la méthode Quartier Energie Carbone) demandée au porteur de projet 
comme donnée de SPÉCIFICATION si ce dernier ne la saisit pas. Ces paramètres permettent d’en 
déduire le volume de terres excavées (m3, non foisonné) et le volume de terres importées (m3, 
foisonné avec un coefficient50 de 1,3). 

 
La stratégie de gestion des terres de terrassement détermine également les paramètres origine des 
terres importées (%) et gestion des terres excavées (%) (cf - Excel Annexe à la méthode Quartier 
Energie Carbone) demandés au porteur de projet comme paramètres de SPÉCIFICATION.  

 

▬ Données d’entrées de SPÉCIFICATION : 

 Part de terre importée (m3) : Il s’agit de la part du volume non foisonné de terre terrassée à 
importer.  

 
50 https://www.wikitp.fr/meacutetreacutes-et-cubatures/densite-de-materiaux 
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 Volume de terre importée (m3) : Il s’agit du volume de l’ensemble des terres importées depuis 
l’extérieur du projet d’aménagement pour réaliser les travaux de terrassement. Il s’agit d’un volume 
de terre foisonné calculé à partir du volume terrassé et de la part de terre importée en considérant 
un coefficient de foisonnement de 1,3. Sa masse volumique est ensuite fixée à 1500 kg/m3 pour les 
calculs d’impacts51. 

 Origine des terres importées (%) : Ce paramètre définit la répartition en volume des terres 
importées en fonction de leurs origines. Les origines suivantes peuvent être définies : 

– Import depuis une carrière ; 

– Réemploi depuis chantier si les terres proviennent d’un autre site de construction et que le projet 
permet ainsi de réutiliser des terres. On considère que l’impact induit par le transport de ces terres 
depuis un autre site est divisé par 2, car les impacts sont alloués équitablement aux deux sites. Ces 
terres ne génèrent pas d’impact de gestion autre que du transport et des travaux. 

 Part de terre excavée (%) : Il s’agit de la part du volume non foisonné de terre terrassée à importer. 

 Volume de terre excavée (m3) : Il s’agit du volume de l’ensemble des terres excavées sur site pour 
réaliser les travaux nécessaires de terrassement. Il s’agit d’un volume de terre non foisonné calculé à 
partir du volume terrassé et de la part de terre excavée. Sa masse volumique est ensuite fixée à 1950 
kg/m3 pour les calculs d’impacts. 

 Gestion des terres excavées (%) : Ce paramètre définit la répartition en volume des terres 
excavées en fonction de leur gestion qui peuvent être les suivantes : 

– Export vers site de stockage pour les terres stockées comme déchets inertes traités par 
enfouissement. 

– Export vers site de réemploi pour les terres utilisées par un autre site de construction. On considère 
que l’impact induit par le transport de ces terres sur un autre site est divisé par 2, car les impacts 
sont alloués équitablement aux deux sites. Ces terres ne génèrent pas d’impact de gestion autre 
que du transport et des travaux. 

– Réemploi in situ pour les terres directement réutilisées sur site. Ces terres n’engendrent pas 
d’impact de transport des terres, mais engendrent le double d’impact de mise en œuvre pour leur 
excavation puis travaux réalisés pour leur utilisation in situ.  

 Distances des sites de gestion des terres de terrassement (km) : Ce paramètre définit la 
distance dont sont issues les terres ou la distance des sites où sont amenées les terres excavées. Ces 
distances seront multipliées par 2 dans le calcul pour prendre en compte les aller-retour effectués 
par les camions. Les quatre distances suivantes sont paramétrables :  

– Carrière pour les terres importées ; 

– Import depuis chantier pour les terres importées ;  

– Site de stockage pour les terres excavées stockées comme déchets inertes traités par 
enfouissement ; 

– Export vers site de réemploi pour les terres excavées et valorisées par un autre site de construction. 

 Mode de transport détaillé des terres de terrassement (%) : Ce paramètre définit la 
répartition en tkm des terres exportées et importées en fonction des modes de transport utilisés 
depuis / vers les sites de gestion des terres de terrassement qui peuvent être les suivants : 

– Routier 

– Ferré  

– Fluvial 

La méthode de calcul implique de ne pas prendre en compte l’impact du terrassement induit par les voies 
circulantes des axes de distribution ou des infrastructures de transport ferré. À partir de données 
d’ORIENTATION, un enrichissement des données tenant compte de cette contrainte est proposé au 
porteur de projet afin d’obtenir les données de SPÉCIFICATION qui viennent d’être présentées (cf - Excel 
Annexe à la méthode Quartier Energie Carbone). Cet enrichissement de données permet notamment 
de définir la baseline du projet pour la thématique du terrassement (quartier de référence).  
 

▬ Quantitatifs de terrassement et calculs d’impact : 

Les quantitatifs calculés sont associés à des fiches de données environnementales pour prendre en 
compte l’impact du terrassement, ils sont ramenés par an dans la méthode de calcul. Pour se faire, on 

 
51 https://www.wikitp.fr/meacutetreacutes-et-cubatures/densite-de-materiaux 
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considère une durée de vie de 50 ans correspondant à la période de référence choisie pour les espaces 
extérieurs. Les quantitatifs calculés pour le terrassement sont les suivants : 

 Les travaux d’excavation ou de mise en œuvre des terres (m3/an) : Il s’agit du volume de 
terre manipulé sur site pour réaliser les travaux de terrassement. La manipulation d’un m3 de terre 
prend notamment en compte la combustion de 0,4 litre de diesel dans un engin de chantier52 (le 
procédé d’impact environnemental utilisé est celui développé par Anne de Bortoli dans sa thèse page 
374, parue en 2019, Procédé relatif à la combustion d'1 tonne de diesel (basse teneur en soufre) dans 
un engin de chantier), du transport des ouvriers pour se rendre sur le chantier et de l’utilisation d’un 
m3 du process O skid-steer loader P (process EcoInvent 3 cut-off, skid-steer loader {RER}| processing) 

 L’enfouissement des déchets inertes (kg/an) : Il s’agit des terres stockées comme des déchets 
inertes traités par enfouissement (Données INIES, id 5548 - Traitement des déchets inertes par 
enfouissement - DONNÉES ENVIRONNEMENTALE CONVENTIONNELLE)  

 La production de terre depuis une carrière (kg/an) : Il s’agit des terres issues d’une carrière 
représentées par l’utilisation d’un kg du process O Gravel P (procédé EcoInvent 3 cut-off, 1 kg Gravel, 
round {CH}| gravel and sand quarry operation) 

 Distances parcourues par mode de transport (tkm/an) : Il s’agit du transport des terres aux 
différents sites d’approvisionnement ou de traitement des terres de terrassement dont l’impact 
dépend du mode de transport. Les procédés de la base de données EcoInvent 3 cut-off sont utilisés : 

o Pour le fret routier, les procédés EcoInvent 3 cut-off Transport, freight, lorry 16-32 metric 
ton, répartis entre les procédés génériques Euro 3, 4, 5 et 6 (respectivement 8%, 15%, 
27% et 50%) en s’appuyant sur l’Étude sur les parcs roulants routiers français (Cerema, 
2016, p51 en prenant la moyenne entre le scénario IFSTTAR et CITEPA) 

o Pour le fret ferré, le procédé EcoInvent 3 cut-off freight, train FR 
o Pour le fret fluvial, le procédé EcoInvent 3 cut-off inland waterways, barge, RER 

 
Les Figure 31 et Figure 32 ci-après explicitent la méthode de calcul retenue pour obtenir les quantitatifs 
servants aux calculs d’impact à partir des données d’entrée à saisir pour le terrassement.  
 

 

 
 

Figure 31 – Principe de calcul des Quantitatifs de Travaux et mode de gestion des terres de terrassement 
 

 

 
52 Guide technique GES Opam, page 30 (Certu, 2012) 
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Figure 32 – Principe de calcul des Quantitatifs de Transport de terre 

 

3.9.2. Changement d’usage des sols  

L’impact du changement d’usage des sols est paramétré dans la description du programme ou plan-masse 
(niveau AMBITION/INITIALISATION) à l’échelle des bâtiments et des espaces extérieurs (§ 3.3.2 et § 3.3.3). 

3.9.2.1. Méthodologie générale 

L’évaluation de l’impact du changement de l’usage des sols est basée sur l’outil ALDO mis à disposition 
par l’ADEME. Cet outil a été conçu dans le but de fournir à l’échelle de l’EPCI53 une estimation, à un instant 
donné, du stock de carbone ainsi que des flux de carbone liés aux pratiques agricoles, forestières ou au 
changement d’usage des sols.  
Dans le cadre de la méthode Quartier Énergie Carbone, l’objectif est de fournir à l’aménageur une 
estimation des impacts environnementaux découlant uniquement de la réalisation du projet. Cela signifie 
que seuls les flux de carbone ayant une incidence sur le critère O Potentiel de réchauffement global, GWP 
P de la norme EN 15804 et qui sont dus à l’aménagement sont évalués. Il est proposé de retenir :  

• Le flux de carbone lié aux variations des stocks du sol et de la biomasse induites par l’opération 
d’aménagement (cf. 3.9.2.2) ; 

• Le flux de carbone lié à l’exploitation des forêts pour le produit bois (cf. 3.9.2.3). 

Le flux lié à l’évolution des forêts calculé dans ALDO n’est pas pris en compte. En effet ce flux, exprimé 
en tC.ha-1.an-1, correspond à une évaluation faite sur l’état des forêts françaises entre 2012 et 2016. Mais 
la notice précise que O le puits de carbone actuel en forêt n’est pas celui de demain P et que la 
séquestration observée actuellement est amenée à se stabiliser à moyen terme. Dans le cadre de l’ACV 
d’un quartier, il serait donc incorrect de simplement multiplier le flux annuel constaté aujourd’hui par les 
50 ans de durée de vie du projet en supposant ce flux constant dans le temps. 

3.9.2.2. Flux de carbone lié aux variations des stocks du sol et de la biomasse  

Le choix est fait dans ALDO d’intégrer une dynamique de stockage et de déstockage pour calculer les flux 
liés à un changement d’occupation des sols : 

- Pour les sols : concernant les typologies zones humides et sols artificialisés, le flux correspondant 
au changement d’affectation est appliqué immédiatement en totalité. Il correspond à la 
différence des stocks avant / après changement. 

- Pour les sols : concernant les typologies cultures, prairies, forêts, vergers, vignes, des flux annuels 
sont appliqués. Ces flux correspondent à la différence des stocks avant / après amortie sur 20 ans 
pour rendre compte de la dynamique de stockage / déstockage. 

 
53 EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunal 
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- Pour la biomasse : une diminution du stock en biomasse est imputée en totalité immédiatement 
conformément à la méthodologie du CITEPA54 alors qu’une augmentation de stock est 
représentée par un flux également amorti sur 20 ans. 

Dans la mesure où la durée de vie des projets considérés dans la méthode Quartier Énergie Carbone est 
de 50 ans, le bilan final de l’aménagement correspond donc simplement à la différence des stocks (sol et 
biomasse) avant et après projet. C’est cette méthode de calcul simplifiée, ne prenant pas en compte la 
dynamique de stockage / déstockage, qui est retenue dans la méthode Quartier Énergie Carbone.  
Notons, que l’outil prend en compte que lorsqu’un changement d’usage s’accompagne d’un déstockage 
de carbone du sol, de l’azote du sol est alors également perdu. Une part de cet azote est oxydée en 
protoxyde d’azote ou oxyde nitreux (N2O) qui est un puissant gaz à effet de serre. La contribution de ce 
protoxyde d’azote, pouvant représenter jusqu’à 11% de l’impact, est donc également prise en compte 
dans la méthode Quartier Énergie Carbone (cf. 3.9.2.4).    

3.9.2.3. Flux relatifs au produit bois 

Afin de prendre en compte qu’une forêt, en plus d’être un stock de carbone, est un système de 
séquestration du carbone atmosphérique, il convient de calculer le flux de carbone lié à l’activité de 
production de bois qui, si elle pratiquée sur une forêt gérée durablement, constitue une pratique 
stockante. 
ALDO utilise la donnée de la récolte de produit bois sur le territoire français fournie par le CITEPA et la 
rapporte ensuite soit à la population de l’EPCI concernée, soit à la récolte de bois de l’EPCI si la valeur est 
disponible. D’après l’analyse des calculs faits dans ALDO, la donnée utilisée pour la production totale est 
de 1 563 000 tCO2.an-155. Or il ne s’agit d’après la méthodologie du CITEPA54 que de la quantité de O bois 
ligneux récoltés P appartenant à la catégorie O 4.G.3 autres P et ne prend pas en compte les catégories O 
4.G.1 Bois solide P et O 4.G.2 Papier, carton P. En consultant le rapport Secten56, on trouve la valeur 
correspondante à la quantité totale de produits bois issu de la récolte intérieure au territoire. Nous 
proposons de prendre comme valeur de référence la moyenne des cinq dernières années disponibles 
(2014-2018) soit 13 306 000 tCO2.an-1.  
Dans la méthode Quartier Energie Carbone, nous proposons de ramener la valeur de production française 
à la surface des forêts pour pouvoir affecter un flux à la surface de forêt du projet.  
Dans ces conditions, supprimer une forêt aura pour conséquences :  
- Un flux lié au changement d’occupation du sol (cf. 3.9.2.2). 
- Un flux lié à la disparition d’un potentiel de séquestration sur 50 ans via la production de bois.  
Ainsi, le produit bois récolté est rapporté à la surface de forêt de France métropolitaine soir 15 432 556 
ha en moyenne sur la période 2014-201856. Finalement en supposant que les forêts sont gérées 
durablement, on en déduit un flux de séquestration correspondant au produit bois, de 0.86 tCO2.ha-1.an-
1 soit 43 tCO2.ha-1 pour 50 ans57.  
Attention : ce flux est appliqué comme une émission nette de CO2 bien que cette émission n’ait pas 
réellement lieu au cours de la vie du projet. En revanche, elle représente bien un impact réel sur le 
changement climatique qui découle de l’aménagement.  
En revanche, dans le cas où l’aménagement conduirait à la création d’une nouvelle zone de forêt, aucun 
flux supplémentaire n’est appliqué puisqu’un flux de séquestration est déjà pris en compte dans le 
changement d’occupation du sol du paragraphe précédent. Ce flux correspond à la séquestration 
nécessaire à la croissance de la biomasse pour établir la nouvelle zone de forêt. Cette étape prenant 
plusieurs dizaines d’années, on considère que l’éventuelle exploitation du produit bois n’interviendrait 
pas pendant la durée de vie de l’aménagement et est donc hors du périmètre d’UrbanPrint. 

3.9.2.4. Calcul des émissions de N2O 

 
54 O Citepa - OMINEA - Organisation et méthodes des inventaires nationaux des émissions atmosphériques 
en France P, 2020. Consulté le : févr. 25, 2021. [En ligne]. Disponible sur : https://www.citepa.org/wp-
content/uploads/Citepa_Ominea_ed2020.pdf 
55 ADEME, O Outil ALDO P. https://www.territoires-climat.ademe.fr/ressource/211-76 (consulté le sept. 01, 
2021). 
56 O Rapport Secten - LULUCF_Background_d.xlsm P, mai 16, 2019. https://www.citepa.org/fr/secten/ 
(consulté le sept. 01, 2021). 
57 Bien que calculée différemment, on notera que cette valeur de O pénalité carbone P en cas de 
déforestation est très proche de celle utilisée par GES OPAM (50 tCO2.ha-1 pour 50 ans). 
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Concernant le calcul des émissions de N2O, la notice d’ALDO58 précise que le calcul est fait en accord 
avec les lignes directrices de l'IPCC (2006) :  

- 1% de l'azote perdu lors du déstockage de matière organique l'est sous forme de N2O au niveau 
de la parcelle  

- 0,75% de l'azote lixivié l'est hors de la parcelle.  
- On considère 30% de lixiviation 
- On considère un ratio C/N dans la matière organique de 15.  

La formule utilisée est la suivante :  

ghij �  gk
?V/l

m1% ∗ 44
28 + 30% ∗ 0.75% ∗  44

28r 

Avec : 

• Mhij, la masse protoxyde d’azote émise en tN2O ; 
• gV , la masse de carbone du sol perdue en tC ; 
• ?V/l , le rapport carbone sur azote de la matière organique (considéré égal à 15). 

3.9.2.5. Principe de calcul des impacts liés au changement d’usage des sols  

Le principe du calcul des quantitatifs liés au changement d’usage des sols est illustré à la Figure 33. 

▬ La première étape consiste à récupérer l’information de localisation du 
projet. Celle-ci existe déjà dans le code et se trouve sous la forme du code 
INSEE de la commune où a lieu l’aménagement. On en déduit, grâce à une 
table de correspondance, le code de l’EPCI concernée. 

▬ Le code de l’EPCI fait le lien avec la base de données et permet de construire 
une table des stocks de carbone des sols et de la biomasse par typologie pour 
la commune concernée par l’aménagement. 

▬ Pour chaque entité, bâtiment ou espace extérieur, les informations sur l’usage 
des sols avant et après projet, ainsi que la surface concernée, permettent de 
calculer les émissions de CO2 par la méthode de variation des stocks.  

▬ Lorsque le changement d’usage s’accompagne d’un déstockage de carbone 
du sol, des émissions de N2O sont ajoutées à l’impact du changement d’usage 
des sols. 

▬ Lorsqu’une zone de forêt disparait, des émissions de CO2 sont ajoutées à 
l’impact du changement d’usage des sols pour rendre compte de la 
disparition du flux annuel de séquestration lié au produit bois.  

 
58 O Notice ALDO v7 P, ADEME. 
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Figure 33 - Principe du calcul des Quantitatifs liés au changement d’usage des sols du module chantier 
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3.10. Modules d’aide à la décision 

3.10.1. Décomposition de l’effet des leviers 

L’empreinte carbone du quartier est déterminée par les comportements et les décisions des acteurs du projet 

d’aménagement urbain tout au long de son cycle de vie, qu’ils soient usagers, maitrise d’ouvrage ou maitrise 

d’œuvre, ou encore fournisseurs de biens et de services. Ces actions sont intégrées au modèle de calcul sous la 

forme d’hypothèses : niveau d’isolation des enveloppes de bâtiment, nombre de kilomètres parcourus pour les 

loisirs des habitants, système de production de l’énergie chauffage… Une situation de projet correspond donc à une 

version donnée de toutes ces hypothèses, qui correspond à une certaine empreinte carbone. 

Afin d’aider les acteurs à estimer les gisements de réduction d’émissions accessibles et activer les leviers les plus 

prometteurs, nous proposons une méthode permettant de comparer plusieurs situations de projet et de 

décomposer les différences d’empreinte carbone obtenues. Cette méthode est basée sur la valeur de Shapley, une 

quantité calculée pour répartir les gains d’un jeu coopératif à multi-joueurs, issue de la théorie des jeux. 

Ici, chaque levier d’action ou hypothèse est un joueur. Dans la situation de projet référence, aucun joueur ne coopère 

: tous les leviers restent fixés à leur valeur dans la version de référence des hypothèses. Dans la situation de projet 

modifiée, tous les joueurs coopèrent, et les leviers prennent les valeurs des hypothèses modifiées. Les bâtiments 

passent d’un niveau d’isolation « standard » à « excellent », ou la surface de panneaux solaires PV passe de 0 à 1 

000 m², par exemple. La valeur de Shapley permet alors d’allouer à ces différents leviers la différence d’empreinte 

carbone entre les deux situations de projet. 
  

 

Figure 34 - Illustration des leviers et des interactions 

 

Certains leviers sont dépendants d’autres leviers : le passage d’une chaudière gaz à un réseau de chaleur n’est par 

exemple possible que dans le cas où un réseau de chaleur a effectivement été construit. Certaines Coalitions 

d’acteurs, ou ensemble de valeurs des leviers sont donc impossibles. Ces compatibilités entre leviers sont encodées 

dans une « structure de permission », qui doit permettre de vérifier qu’une combinaison est bien possible et de 

générer des Coalitions possibles pour alimenter le calcul de la valeur de Shapley. 
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3.10.2. Détermination des cas de projet extrêmes 

On compare la situation de projet à deux autres versions : celle qui donne l’empreinte carbone la plus élevée, et 

celle qui donne l’empreinte là moins élevée. Ces deux versions du projet sont déterminées à l’aide d’une procédure 

d’optimisation numérique, qui fait varier les valeurs des leviers jusqu’à trouver les maximum et minimum du modèle 

d’empreinte. L’application de la procédure de calcul de la valeur de Shapley de chaque levier permet ensuite 

d’estimer les émissions évitées par ce levier, par rapport à la pire situation, et les émissions qui pourraient encore 

être évitées, par rapport à la meilleure situation de projet. 
  

 

Figure 35 - Détermination des empreintes extrêmes 

  

3.10.3. Calcul des valeurs de Shapley des leviers 

Le calcul de la valeur de Shapley exacte nécessite de très nombreux calculs, car elle est basée sur le calcul de la 

valeur marginale du levier sur toutes les combinaisons de leviers possibles entre les deux situations étudiées. Vu le 

nombre de leviers disponibles dans la méthode Quartier Energie Carbone et les temps de calculs attendus des 

différents modules, nous proposons de ne calculer qu’une valeur approximative de la valeur de Shapley, basée sur 

un échantillonnage. 

La procédure est la suivante : 

▬ Tirage de N Coalitions possibles avec des leviers pouvant prendre les valeurs 
de l’une ou l’autre des deux situations de projet. 

▬ Calcul des empreintes carbone correspondant à ces Coalitions. 

▬ Pour chaque Coalition, calcul de l’effet marginal de chacun de ses leviers, 
ajouté un à un à partir de la situation de référence. 

▬ Calcul de la moyenne des effets marginaux de chacun des leviers. 

▬ Normalisation des effets marginaux, pour que leur somme corresponde à la 
différence d’empreinte entre les deux situations de projet (ce qui n’est pas 
exactement le cas du fait de la procédure d’échantillonnage non exacte). 
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Figure 36 – Exemple de sorties du module d’aide à la décision (Shapley) (UrbanPrint)59 

▬ Principaux leviers testés lors de la recherche de la meilleure stratégie (version 2022)  

▬ Performance thermique de l'enveloppe 

▬ Système de ventilation des bâtiments 

▬ Matériaux principaux de construction 

▬ Mutualisation d'énergie entre bâtiment à échelle quartier (boucle tempérée) 

▬ Mode de production principal pour le chauffage 

▬ Système principal de chauffage 

▬ Energie principale de chauffage 

▬ Mode de production principal pour le froid 

▬ Energie principale de refroidissement 

▬ Système principal de refroidissement 

▬ Mode de production principal pour l'eau chaude sanitaire 

 
59 Ce graphe permet de visualiser les émissions actuelles du projet ('projet actuel', en bleu) vis à vis de la 'pire stratégie' 
(en rouge, aucun effort fait et/ou mauvais choix, proche de la performance Business As Usual) et de la 'meilleure 
stratégie' (en vert, efforts important fait sur les leviers étudiés) de mise en oeuvre du programme du quartier étudié. 
La baisse totale observée entre la pire stratégie et la stratégie actuelle (émissions évités avec les leviers étudiés) et entre 
la stratégie actuelle et la meilleure stratégie (émissions encore évitables avec les leviers étudiés) est affectée par grande 
famille de leviers d'actions, permettant d'identifier les types d'actions responsables de ces écarts. 
Exemple d'interprétation : Les actions de type Déchets du quartier sont les plus efficaces vis-à-vis de la réduction des 
émissions carbone pour se rapprocher de la performance optimale. Il est encore possible de réduire d'au moins 
20922kgCO2e/an les émissions Quartier avec des stratégies sur cette thématique (soit 27.7% de la réduction d'émission 
encore atteignable à l'échelle globale). Pour visualiser les choix associés à cette famille d'actions, il suffit de passer sur 
le graphe. Actuellement, les efforts réalisés sur la famille d'action Refroidissement des Batiments ont menés à la plus 
grande baisse d'émission par rapport à la 'pire stratégie'. 
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▬ Energie principale de production d'eau chaude sanitaire 

▬ Système principal de production ECS 

▬ Production solaire PV 

▬ Fonction principale des espaces extérieurs 

▬ Choix de rénovations des bâtiments existants 

▬ Stratégie d'éclairage des espaces extérieurs 

▬ Mode de traitement des déchets organiques 

▬ Mutualisation ou réduction des places de parkings souterrains 

▬ Gestion des terres de terrassement 

▬ Mode principal de transport des terres de terrassement 

3.11. Module usager 

 
Cette partie présente dans un premier temps la manière dont l’empreinte carbone d’un usager du 
quartier peut être estimée avec le croisement de ses données économiques et les facteurs d’émissions 
nationaux calculés à partir des données économiques et environnementales françaises. C’est cette même 
méthodologie (appelée par la suite Approche économique ou O ACV économique P) qui est utilisée par 
le ministère pour calculer l’empreinte carbone d’un français moyen. Dans Quartier Énergie Carbone, elle 
est appliquée à l’échelle d’un habitant moyen d’un quartier donné. 

 

Figure 37 - Schéma de principe de l'approche économique pour le calcul de l'empreinte carbone d'un habitant 
(explication module par module ci-dessous) 
 

L’approche économique obtenue est dans un second temps adaptée (cf. 3.11.3ACV hybride : Empreinte 
carbone d’un habitant du quartier)  pour prendre en compte les activités du quartier et les résultats de 
calculs issus de l’ACV classique (plus précise, issue du périmètre aménageur de la méthode Énergie 
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Carbone) plutôt que ceux de l’approche économique par défaut et aboutir ainsi à une ACV hybride pour 
le calcul de l’empreinte carbone d’un habitant du quartier.  

3.11.1. Estimation des caractéristiques des usagers 

3.11.1.1. Module population 

Ce module permet de générer des échantillons de ménages représentatifs de la population réelle d'un 
quartier : type de ménage, taille du ménage, âge de la personne de référence, activité des individus... Les 
données utilisées sont celles du recensement de l’INSEE en fonction de la ville dans laquelle se trouve le 
quartier d’étude. À cela s’ajoutent les caractéristiques du quartier comme le programme des logements 
permettant de définir la surface et le type de logement de chaque ménage. 
 
Ce module, développé par Elioth, est disponible librement à l’adresse suivante :  
https://gitlab.com/elioth/population 
 

3.11.1.2. Module budget 

Ce module permet de calculer la répartition du budget des ménages selon leurs caractéristiques : type 
de ménage, niveau de vie, âge de la personne de référence et statut d’occupation du logement (locataire 
ou propriétaire). Les données d’entrées ont été récupérées grâce à l’enquête budget des familles (BdF) de 
l’INSEE. La part des impôts directs est enlevée, car elle n’est pas incluse dans le revenu disponible. Ainsi, 
selon les caractéristiques socio-économiques des habitants, la part (%) de revenu disponible dépensé par 
item BdF est connue. Grâce aux données statistiques Filosofi, le revenu disponible (€ par unité de 
consommation) des ménages est estimé. Il est ensuite comparé aux valeurs seuils des déciles français afin 
de déterminer le niveau de vie du ménage.  
Le revenu disponible des ménages est multiplié à la part de budget attribuée à chaque item BdF. Ainsi, 
pour chaque ménage, selon ses caractéristiques, la consommation finale en € par item BdF est 
déterminée. 
 
Ce module, développé par Elioth et enrichi avec le CSTB dans le cadre du projet ADEME Quartier Énergie 
Carbone, est disponible librement à l’adresse suivante : https://gitlab.com/elioth/budget 
 

3.11.2. ACV économique d’un habitant du quartier 

3.11.2.1. Modélisation entrée/sortie 

Input-output est un modèle, basé sur l’analyse entrée-sortie, permettant de calculer les émissions de GES 
de projets urbains en liant les entrées/sorties des activités modélisées pas des flux monétaires et les 
entrées/sorties des activités locales à un quartier. Ce modèle est basé sur le package Oemof qui, à l’origine, 
est utilisé pour modéliser des systèmes d’énergie et a été étendu ici pour modéliser tout type de flux 
(énergie, émissions, monétaires, matière, etc.) [Oemof documentation]. Oemof permet de créer et de 
résoudre le système d’équation en équilibrant tous les flux.  
L’analyse entrée-sortie permet la représentation de la production mondiale. Chaque activité est décrite 
par ses flux d’entrée et ses flux de sortie. Ainsi, le modèle permet d’observer les impacts d’un changement 
de valeur d’un flux sur toutes les autres activités consommant ou produisant directement ou 
indirectement ce flux. Par exemple : si la consommation de tubes en acier augmente, l’activité produisant 
ces tubes doit augmenter sa production. Par conséquent l’activité va voir sa consommation en acier brut, 
en électricité et autres produits nécessaires lors du processus augmenter. La centrale électrique va 
également nécessiter une quantité plus importante d’intrants pour augmenter sa production et ainsi de 
suite. 
Les données fournies par Eurostat sur les flux monétaires, mais aussi sur les émissions directes de GES de 
64 branches de l’économie ont été associées au modèle [Exemple dataset Eurostat]. Ainsi, ce modèle 
permet de calculer selon la consommation finale d’un usager d’un quartier (ici un habitant), tout ce qui a 
été consommé en amont pour le produire, que ce soient des flux matériels, économiques, etc., mais aussi 
des flux d’émissions de GES de chaque post de production intervenant dans la chaîne. Ainsi, on peut 
déterminer les émissions de GES associées à un achat et par conséquent, l’empreinte d’un ménage en 
fonction de la répartition de son budget. 

 



Description et implémentation de la méthode Quartier Energie Carbone | 132 | 

 

Figure 38 - SCHÉMA DU FONCTIONNEMENT DU MODÈLE ENTRÉE/SORTIE 

La modélisation du modèle entrée-sortie est réalisée grâce aux 4 objets suivants : activité, process, flux et 
marché. 

▬ Activité 

Les activités correspondent à celles du monde que nous connaissons aujourd’hui (une boulangerie, des 
bureaux, un bâtiment, une activité de production d’électricité, etc.). Une activité consomme et produit 
sur des marchés. Une activité est définie par un ou plusieurs process. 

▬ Process 

Les process correspondent aux activités de transformation des produits d’entrées en produits de sortie. 
Il existe deux types de process :  

• Process instantané (Process) : Transformation de produits d’entrées prélevés sur les marchés 
correspondants en produits de sortie déposés sur les marchés appropriés. Le process est défini 
par les caractéristiques de ces flux d’entrée et de sortie. 

• Process avec stock (StockProcess) : Il permet de modéliser la formation de capital d’une activité 
puis sa consommation progressive au fil des ans. Pour cela, l’activité est composée d’un marché 
de “charge” où le flux de capital initial est déposé et stocké et un marché de “décharge” où le 
flux de capital est consommé tous les ans. Par exemple, une entreprise investit au départ dans un 
local pour ses bureaux qui est modélisé par un flux de formation de capital en m2 de bâtiment. 
Elle O consomme P tous les ans une partie de ce capital jusqu’à la fin de vie du local. 

 

Figure 39 - SCHÉMA DE FONCTIONNEMENT D'UN STOCK PROCESS 

 

▬ Flux 

Les flux sont des objets qui correspondent à n’importe quel type de flux que l’on trouve dans notre société 
(flux monétaires, de matière, d’énergie, etc.). Il y a deux types de flux : 

• Flux constants (FixedFlow) : flux dont la valeur est fixée. Ils peuvent être utilisés par exemple pour 
modéliser une demande constante en biens et services des ménages ou alors une production 
constante de services par une entreprise donnée. 

• Flux variables (VariableFlow) : flux dont la valeur peut varier dans l’optimisation du modèle de 
façon à équilibrer tous les flux (offre/demande). Dans le cas d’un process ayant des entrées et des 
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sorties, ces flux sont définis par rapport à un flux de référence (ReferenceVariableFlow) en 
précisant un coefficient. Dans le cas d’un process ayant uniquement des entrées ou uniquement 
des sorties, les flux sont définis indépendamment en indiquant un volume maximal (max_volume) 
correspondant à la valeur maximale qu’ils peuvent atteindre. 

▬ Marchés 

Les marchés représentent les nœuds d’échanges du système. Les activités prennent leurs entrées et/ou 
injectent leurs sorties sur ces marchés. Un marché peut être par exemple une énergie comptabilisée en 

kWh, de l’argent comptabilisé en €, des GES en kg CO2 e, etc. Par exemple, l’activité de production 

d’électricité consomme en entrée des GES sur le marché du CO2 en kg CO2 e et injecte de l’électricité sur 
le marché de l’électricité en kWh. Le système est optimisé pour que les flux entrants et sortants de chaque 
marché s’équilibrent (ex : toute l’électricité injectée sur le marché sera consommée ou inversement). 

▬ Territoires 

Le modèle est composé de plusieurs O territoires P représentants les différents systèmes du modèle 
économique. Chaque territoire comporte des marchés et des activités qui lui sont propres. Les flux 
peuvent être internes à un territoire ou lier un marché d’un territoire avec une activité d’un autre. Les 
activités économiques sont représentées sur deux territoires : la France et le reste du monde. Le reste du 
monde représente toutes les activités étrangères et les marchés sur lesquels la France peut être amenée 
à exporter ou importer des produits. À ces deux territoires peut-être ajouté, le quartier afin de le 
représenter comme un système à part. Ces caractéristiques sont présentées dans la partie suivante. 
Un territoire particulier a été créé sous le nom de la biosphère afin de représenter les GES. Sur ce territoire 
on trouve notamment les marchés du CO2, du CH4, mais également du HFC, PFC, N2O, NF3_SF6 et du CO2 
biogénique (tous comptabilisés en kgCO2e). 
 

▬ Consommation finale 

Les données de consommation des ménages sont décrites selon les items BdF et au prix acheteur tandis 
que les données du modèle Input-output sont dans la nomenclature utilisée par Eurostat (regroupements 
de catégories CPA) et au prix de base. Une table de passage (Budget_to_NAF dans le schéma récapitulatif) 
du budget des familles INSEE (BDF) vers les catégories CPA utilisées par Eurostat a été créée manuellement 
à l’aide de la nomenclature de la NAF [NAF rev.2 CPF rev.2.1]. Ensuite pour passer du prix acheteur au prix 
réel de production, il faut déduire les taxes et les marges du budget des ménages dans les données de 
l’INSEE. Il faut également prendre en compte qu’une partie de l’achat peut être liée à d’autres services. 
Par exemple, lors de l’achat de produits alimentaires transformés par exemple, le ménage consomme 
dans la branche d’activité de l’industrie agroalimentaire, mais en réalité il passe par un supermarché pour 
réaliser cet achat. Une partie de sa consommation est donc dédiée au service de revente offert pas le 
commerce qu’est le supermarché. Une table de passage entre la consommation finale d’un ménage et les 
consommations réelles que cela représente au niveau des activités a été créée grâce aux données Eurostat 
et est représentée sous forme d’une activité dans le modèle input-output (Figure 40). 

 

Figure 40 - ACTIVITÉ APPLIQUANT LES COEFFICIENTS DE TAXES ET DE MARGES 
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Afin de connaitre les flux du système, il est nécessaire de modéliser toutes les consommations. Ainsi, la 
consommation de tous les habitants du quartier est modélisée en sommant les données de tous les 
ménages. De la même manière, le reste des Français est modélisé dans sa globalité grâce à l’activité O 
household_activity P représentant la consommation moyenne d’un français. Cette activité prend en 
entrée divers flux correspondants aux codes CPA, mais aussi des flux de HH_HEAT (émissions dues au 
chauffage des logements), HH_TRA (émissions dues au transport), HH_OTH (les autres émissions directes 
des logements) et HH_WASTE_WATER60 (émissions dues aux traitements des déchets et la consommation 
d’eau)  ainsi que CPA_O, P3_S13 et P3_S15 représentant la redistribution des émissions dues aux services 
gouvernementaux (identique pour tous les usagers quel que soit leur niveau de revenu), services publics, 
et des institutions sans but lucratif au service des ménages (ISBLM). Le modèle prend en compte les 67 
millions de français consommant des O household_activity P. Enfin, un O puits P de consommation est créé 
afin d’assurer que tout ce qui est produit au sein du quartier sera consommé. Ce puits n’a pas de sens 
dans la réalité, il assure juste un bon fonctionnement du modèle. 
 
Ce module, développé par Elioth et enrichi par le CSTB dans le cadre du projet ADEME Quartier Énergie 
Carbone, est disponible de façon générique61 à l’adresse suivante : https://gitlab.com/elioth/input_output 

3.11.2.2. Calcul de l’empreinte carbone 

 

▬ Construction de la matrice de flux 

Grâce à la résolution d’un système d’équations linéaires, le solveur Oemof permet d’obtenir les valeurs 
de chacun des flux entre chacune des activités en sortie du modèle input-output. Ainsi, on a la quantité 
de CO2 émise par l’activité de production d’électricité, les kWh électriques consommés par l’activité 1 du 
quartier, les kWh électriques consommés par l’activité 2, etc. 

▬ Construction des facteurs d’émissions 

Pour remonter à l’impact carbone d’un seul consommateur ou d’une activité, il est nécessaire de réaliser 
un calcul matriciel. Une part des émissions de GES de chaque branche intervenant dans la production 
d’un produit lui est associée, basé sur cette méthodologie : Méthodologie de calcul de l’empreinte 
carbone de la demande finale intérieure française, Commissariat général au DD, janvier 2020 [SDES]. À 
chaque euro (ou kWh, m2, etc.) de la demande finale d’un certain produit, on attribue un contenu en GES 
directement émis par la branche correspondant à la production de cet euro, ainsi que les GES qui y sont 
indirectement imputables via les consommations intermédiaires de cette branche, mais également celles 
des branches fournissant cette dernière, et ainsi de suite jusqu’à l’étape située la plus en amont du 
processus, c’est-à-dire la production des matières premières. 

▬ Cas de la mobilité 

Pour l’approche usager-habitant, le modèle mobilité n’est pas le même que celui développé et utilisé pour 
le périmètre aménageur de la méthode ADEME Quartier Énergie Carbone (cf. 3.6Modules mobilité). Pour 
ce dernier, le modèle créé permettait de calculer les déplacements quotidiens de tous les usagers du 
quartier, qu’ils soient employés, habitants ou visiteurs et d’affecter au quartier 50% des émissions 
associées (partage entre l’origine et la destination des trajets). 
Dans le cas de l’approche usager-habitant, on change de point de vue. On cherche à calculer l’empreinte 
carbone des déplacements de chaque habitant (et uniquement des habitants) et donc 100% des 

 
60 Ce flux n’existait pas dans le découpage des données dans EUROSTAT (mais intégré à P3_S13). Il a donc 
été créé (et déduit de P3_S13) à partir de la donnée du gouvernement traduisant une émission moyenne 
par français de 149 kgCO2e/an pour la filière eau/déchets : https://www.statistiques.developpement-
durable.gouv.fr/sites/default/files/2020-01/datalab-essentiel-204-l-empreinte-carbone-des-francais-reste-
%20stable-janvier2020.pdf. 
61 C’est-à-dire avec tout le code sauf certains branchements spécifiques à l’implémentation de 
l’hybridation entre l’ACV classique et l’approche économique selon l’outil logiciel UrbanPrint utilisé pour 
l’application opérationnel de la méthode ADEME Energie Carbone dans le cadre du projet. Cependant 
l’ensemble des branchements réalisés sont décrits ici pour pouvoir être reproduit avec le langage logiciel 
propre à n’importe quel outil d’ACV quartier possédant les sorties de la méthode ADEME Energie 
Carbone. 
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émissions des déplacements sont rattachés à la personne responsable de ce déplacement. De plus, 
comme on cherche à calculer l’empreinte carbone totale de l’habitant, il faut comptabiliser également 
les émissions de ces trajets non quotidiens (vacances, déplacements à l’étranger ou exceptionnels, avion, 
etc.). 
Le tableau ci-dessous récapitule les différences principales entre le calcul de la mobilité pour le périmètre 
O à l’usager P et celui pour le périmètre O aménageur P. 
 

Tableau 18 - Modèles Mobilités utilisés dans Quartier Énergie Carbone selon le périmètre 

 
Modèle mobilité ACV Modèle mobilité  

(module mobilité à l’habitant) 
Périmètre concerné AMÉNAGEUR USAGER-HABITANT 

Usagers du quartier concernés Tous 
(habitants – travailleurs – 

visiteurs) 

Habitants uniquement 

Déplacements concernés Déplacements quotidiens 
uniquement 

Déplacements quotidiens et 
longues distances 

Règle d’affectation 50% au quartier si le quartier et 
le point de départ ou le point 

d’arrivée du déplacement. 
100% si le quartier est à la fois le 

point de départ et le point 
d’arrivée du déplacement 

100% affecté à l’habitant qui 
effectue le trajet, 

indépendamment que le point 
de départ ou d’arrivée se situe 

dans le quartier, ou du motif de 
déplacement. 

 
Les sorties du modèle, à savoir les émissions annuelles de CO2e des déplacements quotidiens et longues 
distances pour chaque habitant du quartier, sont directement utilisées dans l’établissement des 
empreintes carbones des habitants. 
Si les informations sur la mobilité ne sont pas connues, l’usager est relié à l’activité HH_TRA d’EUROSTAT 
correspondant aux émissions de transport du français moyen (méthode utilisée pour définir le français 
moyen avec la méthode Input/Output). 
 
Ce modèle mobilité pour l’habitant, développé par Elioth et enrichi avec le CSTB dans le cadre du projet 
ADEME Quartier Énergie Carbone et est disponible librement à l’adresse suivante : 
https://gitlab.com/elioth/mobility 

 

▬ Choix de l'unité fonctionnelle pour le quartier 

On distingue deux types d’usagers qui servent d’unité fonctionnelle pour le quartier : l’usager habitant, 
c’est-à-dire toute personne qui réside dans le quartier, et l’usager non habitant, c’est-à-dire toute 
personne qui consomme en partie des flux issus du quartier, mais qui n’y réside pas. Une personne qui 
utilise un équipement du quartier sans y habiter ferait par exemple partie de la seconde catégorie. 
 
Pour calculer l’empreinte, on agrège les flux de consommation de ces deux activités dans le modèle Input-
Output, que l’on divise par le nombre de personnes concernées. La multiplication de chacun des flux 
moyens obtenus par les facteurs d’émissions calculés précédemment permet alors de déterminer 
l’empreinte carbone des deux types d’usagers. Dans le cadre de la méthode ADEME Quartier Energie 
Carbone, le travail a été réalisé et implémenté dans l’outil uniquement pour l’usager-habitant. 

3.11.3. ACV hybride : Empreinte carbone d’un habitant du quartier 

 
Il existe deux types d’approches pour calculer l’empreinte carbone : l’approche économique (présentée 
ci-dessus, cf. 3.11.2) et l’approche ACV classique (utilisé pour le O périmètre aménageur P dans la 
méthode Quartier Énergie Carbone). L’approche économique, basée sur la structure de l’économie 
française et ses facteurs d’émissions monétaires (en kgCO2e/€ d’achats), est celle utilisée grâce aux 
données Eurostat pour le modèle global. L’approche ACV, plus précise, est basée sur l’obtention de 
facteurs d’émissions propres à chaque service consommée (en kgCO2e/kWh, kgCO2e/m²…). L’objectif est 
de remplacer progressivement l’approche économique par l’approche ACV pour les différentes parties 
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du modèle. Ce chapitre explique comment cela a été réalisé dans le cadre de la méthode Quartier Énergie 
Carbone en court-circuitant et enrichissant certaines parties de la méthode économique pour arriver au 
schéma de principe Figure 41 page suivante. 

 

Figure 41 - SCHÉMA DE PRINCIPE DE L'APPROCHE hybride (approche économique croisé avec les résultats ACV à 
l’échelle quartier) POUR LE CALCUL DE L'EMPREINTE CARBONE D'UN HABITANT 
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3.11.3.1. Activités économiques du quartier 

 

▬ Prise en compte des activités présentes sur le quartier 

Il convient de prendre compte les activités économiques du quartier avec des facteurs d’émissions 
monétaires locaux dépendant des résultats ACV du quartier (périmètre aménageur) et non des 
coefficients calculés à l’échelle du marché français par activité comme c’est le cas dans l’approche 
économique O de base P (cf. Figure 37 - Schéma de principe de l'approche économique pour le calcul de 
l'empreinte carbone d'un habitant (explication module par module ci-dessous)). 
L’objectif est donc de modéliser les activités présentes au sein du quartier, pour cela il faut définir leur 
type, leur volume de production, sur quels marchés elles produisent, etc.  

▬ Type d’activité 

À chacune des activités du quartier, il est nécessaire d’associer un code d’activité NAF ou l’équivalent en 
code NACE62 (les codes NACE sont ceux utilisés ensuite dans le système Input/Output de l’approche 
économique). Comme dans la méthode ADEME Quartier Énergie Carbone la classification des activités 
est moins précise que la classification NACE, une activité du quartier au sens Quartier Énergie Carbone 
pourra être relié à plusieurs codes NACE (codes commençant par CPA_). 
Exemple : Si un bâtiment est à usage générique de O Bureaux P dans la méthode Quartier Énergie Carbone, 
ce sera relié à tous les codes NACE correspond à une activité de bureaux comme les Services 
d'architecture et d'ingénierie (CPA_M71), Services de publicité et d'études de marché (CPA_M73), 
Services juridiques et comptables, services des sièges sociaux (CPA_M69_70), etc. Ainsi faute de détails 
supplémentaires sur l’activité O Bureaux P du bâtiment, on considèrera que le O Bureau P héberge toutes 
les activités pouvant être qualifiées de O Bureaux P au prorata de la représentativité de ses activités dans 
l’économie française (défini selon le nombre de salariés de chaque activité selon EUROSTAT). Ainsi le 
bâtiment de O Bureaux P sera découpé en autant d’activités, et les impacts carbone répartis sur ces 
activités au prorata des m2 occupés par chacune des activités. 

 

▬ Volume de production 

Pour pouvoir calculer le facteur des émissions des activités du quartier (kgCO2/€), il est nécessaire de 
connaitre le volume de production de l’activité en euro associé aux émissions ACV évaluées. 
Si la production économique des activités est connue, elle peut être directement implémentée dans le 
modèle. Dans le cas où le volume de production est inconnu (quartier pas encore construit, données 
confidentielles, etc.), il est possible d’estimer la production des différentes activités grâce au nombre 
d’employés de l’activité. Dans la méthode ADEME Quartier Énergie Carbone, le volume de production est 
déduit automatiquement du nombre d’employés de chaque activité, lui-même obtenu à partir du 
nombre d’employés total du bâtiment (cf 3.3.2 partie nombre d’employés) réparti par activité selon les 
ratios présentés Tableau 19 - TYPES D’ACTIVITÉS ASSOCIES AUX ACTIVITÉS  
 
Sur Eurostat il est possible de récupérer des informations sur la production économique (€), le nombre 
d’entreprises et le nombre d’employés selon l’activité en France sur différentes années [datasets industrie, 
commerce, tertiaire]. La plupart du temps les données moyennes sur la période 2015-2018 ont été 
utilisées. Ainsi, on peut obtenir la production par employé (€/employé) de chaque catégorie en réalisant 
la moyenne sur les années pondérées par le nombre d’employés. Quand le détail d’une catégorie 
n’apparaissait pas directement dans les données de chiffre d’affaires, le chiffre d’affaires était estimé à 
partir du chiffre d’affaires de la catégorie globale (B,C,D,E,F,G,H,I,J,L,M,N) et d’une clé de répartition de 
ce chiffre d’affaires global entre sous-activités obtenu selon la répartition du budget des ménages (selon 
EUROSTAT pour rester cohérent) entre ces sous-activités. 
Pour certaines catégories NACE (familles des CPA_O, CPA_P, CPA_Q, CPA_R, CPA_S), les données de 
production économique ne sont pas accessibles, car ces codes ne correspondent pas à des activités 

 
62 La NACE est la Nomenclature statistique des Activités économiques dans la Communauté Européenne, 
un système de classification des activités économiques recensant 615 codes à quatre positions. C’est 
cette classification que l’on retrouve dans les données EUROSTAT utilisés pour la résolution du système 
Input/Output. 
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économiques proprement dites, mais des activités dites de O services publics P (enseignement, santé, 
etc.). Pour ces codes, le volume de production (ou volume de fourniture de services dans ce cas, terme 
plus adapté) a été obtenu via l’utilisation d’autres sources comme les budgets nationaux (source : 
ministère) rapportés aux nombres de salariés de ces secteurs O publics P. 
En multipliant la production par employé obtenue par le nombre d’employés de l’activité, on obtient la 
production finale annuelle de l’activité. 

 
À ces activités du quartier sont associées les mêmes consommations et les mêmes émissions de GES 
estimées par Eurostat que pour les activités françaises ayant le même code NAF. Par exemple, un 
restaurant du quartier produit 200k€ par an et il est associé au code CPA_I (Hébergement et restauration). 
Dans le modèle Input-output, en entrée de son process il aura les mêmes flux (mêmes produits 
consommés avec les mêmes coefficients) et en sortie, il produira une quantité fixe de 200k de CPA_I. 

 

Tableau 19 - TYPES D’ACTIVITÉS ASSOCIES AUX ACTIVITÉS, représentativité et volume de production 

Usage 

ADEME 

Quartier 

Énergie 

Carbone 

Code 

NACE 

reliés 

Description code NACE Représentativité 

code NACE 

Volume 

de 

productio

n 

(€/emplo

ye.an) 

Hôpital CPA_Q86 Services de santé humaine 100% 138880 

Hôtel CPA_I Services d'hébergement et de 

restauration 

100% 95273 

Bureaux CPA_J58 Edition 5% 472132 

CPA_J59_6

0 

Production de films 

cinématographiques 

4% 176797 

CPA_J61 Services de télécommunications 5% 1091103 

CPA_L Services immobiliers  15% 247270 

CPA_M69_

70 

Services juridiques et comptables, 

services des sièges sociaux 

31% 155725 

CPA_M71 Services d'architecture et d'ingénierie 16% 51337 

CPA_M72 Services de recherche et 

développement scientifique 

20% 117514 

CPA_M74_

75 

Autres services spécialisés 3% 1094076 

CPA_N79 Services des agences de voyages 2% 848558 

Autres CPA_H52 Entreposage et services auxiliaires des 

transports 

53% 141614 

CPA_S96 Autres services personnels 47% 38872 

Enseigne

ment 

(tous 

type) 

CPA_P Services de l'enseignement 100% 79691 

Établisse

ment 

public 

CPA_H53 Services de poste et de courrier 15% 36375 

CPA_N80-

82 

Services de sécurité et d'enquête, 

services administratifs 

65% 34124 
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CPA_S94 Services fournis par des organisations 

associatives 

20% 24791 

Superma

rchés 

CPA_G46 Commerce de gros 37% 252060 

CPA_G47 Commerce de détail 63% 511084 

Commer

ces 

CPA_G45 Commerce et réparation d'automobiles 

et de motocycles 

13% 450664 

CPA_G46 Commerce de gros 32% 252060 

CPA_G47 Commerce de détail 55% 511084 

Équipem

ents 

sportifs 

CPA_R93 Services sportifs 100% 55722 

 

▬ Marché de production 

 

Figure 42- INSERTION D'UNE ACTIVITÉ PROPRE AU QUARTIER 

Les activités présentes dans le quartier ne produisent pas nécessairement des produits consommés 
directement dans le quartier. Par exemple, une boulangerie produit du pain qui sera directement mis sur 
le O marché P du quartier tandis que les activités d’ingénierie produisent sur le marché national, voire 
international. La boulangerie est une activité qualifiée de présentielle alors que l’activité d’ingénierie est 
qualifiée de productive. Afin de déterminer si une activité est présentielle ou productive, les données de 
l’INSEE ont été utilisées [data INSEE]. Pour une activité présentielle, le marché de sortie est créé dans le 
quartier, pour une activité productive, le marché de sortie est créé en France. Tous les marchés internes 
au quartier sont reliés aux marchés français correspondants afin de permettre des flux d’imports et 
d’exports (Figure 43). 
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Figure 43 - CONNEXION DU QUARTIER AUX MARCHES FRANÇAIS 

Grâce à cette méthode, on peut permettre aux usagers et activités du quartier de consommer en 
priorité dans le quartier. Si le quartier ne produit pas en quantité suffisante, les produits du marché 
français sont importés localement et inversement. Dans l’exemple précédent (Figure 42), si le quartier 
produit du CPA_G47 localement, l’activité 1 se servira sur le marché du quartier (Figure 40). Le marché 
CPA_G47 du quartier est relié au marché CPA_G47 pour permettre les imports nécessaires pour satisfaire 
la consommation de l’activité 1. Ainsi l’activité 1 consomme en priorité des entrées produites localement, 
tout en gardant sa consommation de CPA_G47 provenant de l’étranger inchangée. 

 

▬ Insertion des données ACV des activités dans le modèle 

Dans le cas de bâtiments d’activités (tous les bâtiments non résidentiels), les résultats ACV suivants, 
calculées par la méthode ADEME Énergie Carbone (calcul selon périmètre aménageur), viennent se 
substituer à l’approche économique : 

- Produits de construction : Pour estimer le carbone gris, une activité de construction est créée 
avec un process décrivant les émissions par m2 de SDP construit. Cette activité de construction 
est reliée à une activité building avec un stockProcess permettant d’allouer les émissions de la 
construction sur la durée de vie du bâtiment fixée ici à 50 ans, ainsi pour les émissions annuelles, 
le modèle associe uniquement 1/50e des émissions totales dues à la construction. 
Cette activité de construction vient substituer (court-circuité) les marchés suivants de l’approche 
économique dans le système input/output pour l’activité considérée : CPA_F (Constructions et 
travaux de construction), CPA_L (Services immobiliers). 
 

 

Figure 44 - MODÉLISATION DE L'IMPACT DE LA CONSTRUCTION DES BÂTIMENTS 

- Consommations énergétiques en exploitation : Les émissions carbone associées à la 
consommation d’énergie en exploitation obtenus par le calcul ACV du bâtiment viennent se 
substituer aux émissions directes de l’activité (CO2, CO2_BIO, HFC_CO2E, N2O_CO2E, 
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CHA_CO2E, PFC_CO2E, NF3_SF6_CO2E) ainsi qu’au marché CPA_D (Production et distribution 
d'électricité, de gaz, de vapeur et d'air conditionné) utilisés dans l’approche monétaire. 

 

3.11.3.2. Logements du quartier 

Les logements du quartier hébergent les foyers, et donc les habitants, du quartier pour lequel le calcul 
d’empreinte carbone est effectué. 
L’insertion des données ACV des bâtiments résidentiels dans le modèle est similaire à ce qui est fait pour 
les activités si ce n’est que plus de postes d’émissions sont directement valorisés (la gestion de l’eau et 
des déchets y est valorisée, car directement liée à l’empreinte carbone des habitants du bâtiment de 
logements). 
Pour chaque immeuble le ratio surface habitable sur surface de plancher (m2/m2sdp) a été calculé afin 
que chaque personne consommant une certaine quantité de surface habitable pour son logement se 
retrouve associée avec une part des GES émis pour la construction de son appartement (mais également 
celle des espaces communs), la consommation d’énergie en exploitation, la gestion des déchets et de 
l’eau. 
Les substitutions des marchés de l’approche économique par les résultats ACV de l’approche aménageur 
dans le système input-output sont les suivantes : 

- Produits de construction : CPA_F (Constructions et travaux de construction), CPA_L (Services 
immobiliers) et HH_BUILD (Construction) 

- Énergie en exploitation : CPA_D (Production et distribution d'électricité, de gaz, de vapeur et 
d'air conditionné) et les émissions directes des foyers HH_HEAT (Émissions directes liées au 
chauffage) et HH_OTH (autres émissions directes du logement) 
 

- Gestion de l’eau et des déchets : HH_WASTE_WATER (Gestion et traitement des déchets et 
consommation d'eau des ménages) 
 

Et pour rappel le calcul ACV de la mobilité de chaque habitant calculée avec le module mobilité pour le 
périmètre usager vient se substituer aux postes HH_TRA (Émissions directes liées au transport des 
personnes). 
 
Finalement, après résolution du système, le modèle permet d’obtenir l’empreinte carbone moyenne 
annuelle d’un habitant du quartier. 

 

Figure 45 - Exemple d’empreinte carbone obtenue grâce à l’ACV Hybride 
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4. Perspectives et limites 

 
Ce livrable présente la méthode Quartier Énergie Carbone complète permettant de faire l’évaluation des 
quartiers neufs, en renouvellement urbain ou mixtes (incluant programmes neufs et renouvellement d’une 
partie de l’existant).  
 
La méthode Quartier Énergie Carbone, n’est toutefois pas figée dans ce livrable. Cette méthode évolue 
en fonction des nouvelles connaissances et des besoins et retours qui émergent de ses utilisateurs. Par 
exemple, une mise à jour importante a été effectué début 2022 afin de prendre en compte dans la 
méthode les évolutions apportées avec la sortie de la RE2020 (évolution de la référence et des valeurs par 
défaut pour le neuve, ACV dynamique et plus classique comme pour le label E+C-). 
 
Parmi les perspectives étudiées pour une prochaine version de la méthode Quartier Energie Carbone, on 
peut trouver : 

▬ Approche par macro-composant pour les bâtiments tertiaires pour 
l’évaluation des impacts des produits de construction, 

▬ Ajout de leviers O softs P notamment autour de la mobilité, 

▬ Calcul prospectif de la performance Energie Carbone des quartiers en ne 
répétant plus 50 fois la même année mais en prenant en compte l’évolution 
du mix électrique, du climat, de la mobilité et des usages en général. 

▬ Nouveaux leviers 
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5. Conclusion 

 
Le projet ADEME Quartier E+C- a permis de mobiliser et rassembler de nombreuses connaissances et 
modèles dans une seule et même méthode performancielle destinée à répondre directement aux besoins 
rencontrés par les acteurs de l’aménagement lors des phases de l’aménagement.  
 
La méthode Quartier Energie Carbone étend l’évaluation ACV au-delà du périmètre du bâtiment, par la 
prise en compte des interactions entre ces derniers au travers de réseaux notamment, ou l’ajout de 
modèles liés aux espaces extérieurs, à la gestion de l’eau, des déchets, du terrassement ainsi que la prise 
en compte de la mobilité. 
 
La sortie pour tous en septembre 2022 de l’outil logiciel UrbanPrint rend la méthode Quartier Energie 
Carbone très opérationnelle, comme cela a été démontré lors d’application tests sur une soixantaine 
d’opération pilote entre 2020 et 2022. Les retours de ces applications ont confirmé l’utilité opérationnelle 
d’une méthodologie d’évaluation et d’aide à la décision à l’échelle quartier, des phases très amont de 
conception, jusqu’au suivi de la réalisation lors du chantier. 
 
Ce livrable doit être considéré comme version à date d’une méthode qui, sous l’impulsion du consortium 
fondateur (CSTB, Efficacity, Elioth, BBCA, HQE-GBC, CERTIVEA), de l’ADEME, et de futurs collaborateurs 
et partenaires, ne cessera de se mettre à jour, de s’enrichir en leviers et innovations (économie circulaire, 
approche prospective, matériaux innovants …) et d’améliorer la précision de son évaluation (ACV express 
pour les bâtiments non résidentiels, nouveaux modèles mobilités et usagers…) dans le but de rendre 
toujours plus pertinente, opérationnelle et donc impactante, l’évaluation ACV des projets 
d’aménagements. 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE : CONVENTIONS, VALEURS PAR DEFAUT ET 

ENRICHISSEURS (EXCEL) 
 

Un Excel nommée O Quartier Energie Carbone – conventions valeurs par défaut et enrichisseurs.xlsx P 
est mis à disposition et associé à ce document méthode. 
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Figure 46 - Excel Annexe à la méthode Quartier Energie Carbone 

Cet Excel rassemble les valeurs par défaut, les données conventionnelles, les base de données ou outils 
accessibles, pouvant être utilisés pour réaliser les calculs selon la méthode Quartier Energie Carbone. 
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Méthode Quartier Énergie 
Carbone 
Description et implémentation de 
la méthode 
 
Version septembre 2022 

 

La méthode Quartier Énergie Carbone permet 
l’évaluation quantitative et prédictive de la 
performance carbone et énergétique d’un 
quartier (ou d’un projet d’aménagement) selon les 
règles de l’analyse de cycle de vie (ACV) à partir d’un 
programme, d’un contexte (local et national) et 
d’une liste de stratégies urbaines et de leviers 
actionnés ou non par les acteurs du projet.  
 
Cette méthode est conçue pour être mobilisée 
dans les phases amont de conception du projet. 
Plus qu’une simple méthode comptable, la méthode 
Énergie Carbone peut aussi servir d’aide à la 
décision en mettant en évidence à chaque phase les 
enjeux clés et leviers les plus performants pour le 
projet considéré. 
 
La performance environnementale du quartier se 
traduit au travers de plusieurs indicateurs : une 
comparaison à un quartier de référence pour 
valoriser les efforts réalisés par les acteurs de 
l’aménagement (aménageurs, promoteurs) dans la 
mise en œuvre de leur programme, mais aussi au 
travers du calcul de l’empreinte carbone moyenne 
d’un usager du quartier (habitant dans cette 
première version) permettant des comparaisons aux 
objectifs nationaux et internationaux de trajectoires 
carbone.  

 

00000 

Analyse en cycle de vie des projets 
d’aménagement 
 
Approche quantifiée et 
performancielle 
 
Applicable des phases amonts 
(premier plan masse) jusqu’au 
phases avancée (chantier) de la 
conception 
 
Aide à la décision à chaque étape 
du projet 
 
Périmètre de responsabilité de 
l’aménageur 
 
Périmètre de calcul à l’usager 
(empreinte carbone des habitants) 
 
Opérationnelle au travers d’outils 
logiciels comme UrbanPrint 
 


